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PRÉSENTATION DU GROUPE 

LE GROUPE MARIE BRIZARD WINE & SPIRITS 

Marie Brizard Wine & Spirits (MBWS) 
est le troisième groupe français de vins et 
spiritueux*, implanté essentiellement en 
Europe et aux Etats-Unis. 

Fort de son positionnement 
« mainstream » et porté par la bonne 
performance de ses marques piliers, le 
groupe est devenu en 2016 le premier 
contributeur à la croissance du marché 
français des spiritueux, en volume*. 

Les marques 

MBWS dispose d’un large portefeuille 
de marques, dont six « marques piliers » : 

Numéro un sur le marché français du 
Scotch Whisky, William Peel est 
désormais la première marque de 
spiritueux vendue en grande distribution 
en France* (source Nielsen, sur la période 
novembre 2016 – janvier 2017, en 
volume). William Peel est également 
distribué en Pologne, aux Etats-Unis et 
depuis peu en Chine grâce à un accord 
conclu avec le groupe COFCO.  

Elaborée exclusivement à base de 
seigle, la vodka Sobieski est distribuée 
dans près de 80 pays, dont les Etats-Unis. 
En France, Sobieski consolide sa place de 
numéro deux sur le marché de la vodka, 
avec une forte croissance en 2016 *.  

Numéro deux sur le marché de la 
vodka en Pologne, avec près de 4 millions 
de caisses (36 millions de litres) vendues 
en 2016*, Krupnik constitue la première 
marque du groupe MBWS, en volume. 
Disponible en version pure ou aromatisée, 
Krupnik s’inscrit dans la plus pure 
tradition polonaise des vodkas 
aromatisées au miel.  

Fruits and Wine est le leader des 
boissons aromatisées à base de vin, avec 
près de 30% de parts de marché en 
France, et un fort potentiel à 
l’international. La marque est désormais 
distribuée aux Etats-Unis et en Asie, 
notamment au Japon. 

Créée en 1755, Marie Brizard est l’une 
des plus anciennes maisons françaises de 

liqueurs, aujourd’hui déclinée en près de 
80 saveurs. Relancée en 2016, la marque 
est portée par la mode des cocktails.  

Élu « meilleur Cognac du monde »** 
en 2014 et 2015, Cognac Gautier est 
également l’un des plus anciens : Créée en 
1755 la marque a pour ambition de se 
hisser à la dixième place sur le marché 
mondial du Cognac.  

À ces six marques piliers, s’ajoute un 
large portefeuille de marques 
complémentaires (Gin Old Lady’s, Tequila 
San Jose, Porto Pitters...) ainsi qu’une 
importante activité vins (rosé Moncigale, 
Rioja Marques del Puerto, Tcherga).  

* Source Nielsen 2016
** Tradition Rare élu « Best Cognac » au 
prestigieux concours San Francisco World 
Spirits Competition, et XO Gold & Blue élu 
« World’s Best Cognac » au World Cognac 
Awards 
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CHAPITRE 1 
PRÉSENTATION DE MARIE BRIZARD WINE & SPIRITS 

1.1 Dates et événements clés de l’histoire de Marie 
Brizard Wine & Spirits 

1.2 Organigramme simplifié à la date du présent 
document 

1.3 Rôle des différentes structures juridiques 
1.4 Activités de Marie Brizard Wine & Spirits 
1.5 Principaux marchés et activités 
1.6 Informations financières sélectionnées 
1.7 Propriétés immobilières, entrepôts et équipements 
1.8 Contrats importants 
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1 
PRÉSENTATION DE 
MARIE BRIZARD WINE & SPIRITS 
1.1 Dates et événements clés 
de l’histoire de Marie Brizard 
Wine & Spirits 

La Société a été créée le 8 février 1991, à Beaune. Au cours 
des années 90, elle a connu son premier essor en étant la 
première société à commercialiser des vodkas haut de gamme, et 
en développant un large réseau de distribution, notamment en 
Pologne. 

Le 21 janvier 1997, la Société est introduite en bourse, au 
nouveau marché de la bourse de Paris. 

En 1998, la Société crée la vodka Sobieski. 

Au cours des années 2000, la Société va lancer la 
commercialisation de nombreux nouveaux produits et va se 
doter de moyens de production de telle façon à intégrer et 
sécuriser l’ensemble de la chaîne de valeur. Ainsi, en 2000 
démarre la commercialisation de vins en Bulgarie, suivie 
quelques années plus tard de l’acquisition d’un domaine viticole 
ainsi que des premières distilleries en Pologne et en Lituanie. 

En 2006, la Société réalise l’acquisition de Marie Brizard & 
Roger International. Cette acquisition permet au groupe 
d’acquérir, outre la gamme des produits liés à la marque séculaire 
Marie Brizard, notamment les marques William Peel (Scotch), 
Cognac Gautier et les vins Moncigale. 

Durant l’année 2008, et en plein contexte économique 
mondial dégradé, la Société fait face à l’ouverture d’une 
procédure de sauvegarde. En 2011, le plan de sauvegarde est 
résolu et fait place en 2012 à l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire. Au cours de l’exercice 2013, l’Assemblée 
générale des actionnaires approuve le plan de redressement, 
reprenant les propositions d’apurement du passif proposées. 

Au cours des exercices 2010 et 2011, la Société a poursuivi le 
lancement de nouveaux produits, tels que la vodka Krupnik en 
Pologne et les boissons aromatisées à base de vins Fruits and 
Wine. 

Les exercices 2014 et 2015 marquent une période de 
normalisation pour le groupe, avec la mise en œuvre d’une 
nouvelle gouvernance, la dissociation des fonctions de Président 
du Conseil d’administration et de Directeur Général, ainsi que la 
création d’un Comité Exécutif. 

Au mois de décembre 2014, la Société a rendu public son 
plan BiG 2018 (« Back In the Game 2018 »), celui-ci fixe pour les 
prochaines années le cap à suivre. 

A l’occasion de l’Assemblée générale du 30 juin 2015, les 
actionnaires de la Société ont décidé d’adopter la nouvelle 
dénomination sociale « Marie Brizard Wine & Spirits ». 

Par jugements en date du 5 avril 2016 et du 28 juin 2016, le 
Tribunal de Commerce de Dijon a constaté le remboursement du 
plan de redressement des sociétés, MBWS SA, MBWS France, 
ainsi que des cinq filiales polonaises concernées du groupe, et en 
conséquence la sortie de leur plan de redressement respectif 
avec 5 ans d’avance sur le terme initial. 
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ORGANIGRAMME SIMPLIFIE DU GROUPE (NIVEAUX DE PARTICIPATION EN CAPITAL AU 13 FEVRIER 2017) 

MARIE BRIZARD WINE & SPIRITS SA 

MBWS POLSKA 
SP. ZO.O. 

MARIE BRIZARD 
WINE & SPIRITS 

FRANCE 

MARIE BRIZARD 
WINE & SPIRITS 
SCANDINAVIA 

IMPERIAL 
BRANDS 

MARIE BRIZARD 
WINE & SPIRITS 

BULGARIA 

DUBAR 

VILNIAUS 
DEGTINE MARIE BRIZARD 

WINE & SPIRITS 
ESPANA 

Pologne 100% 
France 100% Danemark 100% 

USA 100% 
Bulgarie 100% 

Brésil 100% 

Espagne 100% 

Lituanie 98.67% 

1.2 Organigramme simplifié à la date du présent document 
ORGANIGRAMME SIMPLIFIE DU GROUPE (NIVEAUX DE PARTICIPATION EN CAPITAL AU 13 FEVRIER 2017) 

MARIE BRIZARD WINE & SPIRITS SA 

1.3 Rôle des différentes 
structures juridiques 
Les entités du groupe sont réparties autour de 4 clusters : 

- Amériques  
- Europe centrale et Europe de l’est 
- Europe de l’ouest, Moyen Orient et Afrique 
- Asie - Pacifique  

Trois principaux types de sociétés peuvent être distingués au sein 
du groupe : 

1 / Les sociétés de production, dont le rôle consiste à produire les 
vins et spiritueux du groupe. Ces sociétés couvrent notamment 
les processus suivants : 

- Le vieillissement et l’assemblage des vins ; 
- La distillation ; 
- L’embouteillage ; 
- et le conditionnement. 

2 / Les sociétés de distribution, dont le rôle consiste à 
commercialiser et promouvoir les produits du groupe au sein de 
chaque cluster. 

3 / Marie Brizard Wine & Spirits SA est la société Holding de 
l’ensemble du groupe. La société a pour objectif de soutenir 
opérationnellement ses filiales et de veiller à la réalisation du 
plan stratégique. 

1.4 Activités de Marie 
Brizard Wine & Spirits 

Marie Brizard Wine & Spirits est un acteur international du 
secteur des boissons alcoolisées. Le groupe commercialise et 
distribue des vins et spiritueux, principalement en France, en 
Pologne, et aux Etats-Unis. 

En Pologne, le groupe produit et commercialise les vodkas 
Sobieski et Krupnik, ce qui constitue l’une de ses principales 
activités. 

L’activité du sous-ensemble Marie Brizard Wine & Spirits 
France et ses filiales est centrée, pour sa part, sur la production 
et la commercialisation de produits notamment sous les marques 
William Peel, Marie Brizard, Fruits and Wine, Moncigale ainsi que 
Maison Gautier. 

Au cours de l’exercice 2016, les 6 marques piliers 
(Marie-Brizard, Fruits and Wine, William Peel, Cognac Gautier, 
Krupnik & Sobieski) ainsi que de nombreuses marques 
complémentaires du groupe, ont été retravaillées en termes de 
plateforme de marque, de packaging, d’outils de communication 
et d’activation. 

Ainsi, la marque Marie Brizard a bénéficié d’un plan de 
relancement majeur à partir du mois de mai 2016 : une nouvelle 
bouteille résolument contemporaine, une nouvelle étiquette, 
ainsi qu’une nouvelle identité visuelle ont été relayées sur tous 

COFEPP 

21.89% 

Diana Holding 

14.04% 

DF Holding 

5.29% 

AzValor 

5.06% 

Autres 

53.72% 
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les supports de communication disponibles. Ce plan d’activation 
a été décliné dans l’ensemble des entités du groupe. 

Le whisky WILLIAM PEEL, a poursuivi une dynamique de 
croissance forte en France, notamment grâce au lancement de 
son innovation Double Maturation et  à sa campagne de 
communication « Peel Time » relayée en affichage, en Presse et 
en Digital. De plus, le développement international de la marque 
s’est accéléré en Pologne, en Espagne, en Lituanie et en Bulgarie. 

La vodka SOBIESKI a elle aussi connu une dynamique forte sur 
le marché français. La marque ayant bénéficié d’efforts marketing 
importants, notamment au travers de campagnes d’affichage, de 
visibilité renforcée en linéaire, et d’un pack évènementiel en fin 
d’année. De plus, une création spécifique a été réalisée pour le 
marché polonais afin de célébrer le 333ème anniversaire d’une 
célèbre bataille remportée par Jan III Sobieski. 

La marque FRUITS AND WINE, malgré une météo peu 
clémente sur la saison, a renforcé son leadership sur l’année 2016 
en France, au travers du lancement de la gamme florale, de 
nombreuses sessions de dégustations événementielles, d’un 
soutien promotionnel accru et de son dynamisme sur les réseaux 
sociaux pour développer la notoriété de la marque.  

La vodka KRUPNIK s’est quant à elle distinguée par l’extension 
de sa gamme aromatisée, avec des saveurs telles que 
Cannelle/Orange ou Fleur de Sureau. Ces activations et gains de 
distribution ont permis d’accroitre sa part de marché sur le 
marché polonais.   

Afin de soutenir pleinement le potentiel de Cognac Gautier, la 
plateforme de marque a été entièrement repensée. Ainsi, un 
nouveau packaging a été développé, une identité visuelle 
spécifique a été déclinée, un film de marque a été réalisé, et tous 
les supports visuels retravaillés. Les concours internationaux ont 
une nouvelle fois récompensé la qualité du savoir-faire de la 
Maison Gautier puisque plusieurs médailles ont été obtenues : 
GAUTIER VSOP a reçu le Trophée du « Best Cognac » au concours 
Hong Kong International Wine & Spirits Competition 2016, et 
GAUTIER PINAR DEL RIO a été reconnu « Best Cognac » au 
prestigieux concours San Francisco World Spirits Competition 
2016. 

1.5 Principaux 
marchés et activités 

Le marché des spiritueux est un marché dont la croissance 
moyenne annuelle est évaluée à 6% entre 2014 et 2017. 
Positionné sur les segments « value » et « standard » qui sont 
tout à la fois, les plus importants et ceux qui contribuent le plus à 
la croissance totale du marché en France, en Pologne et aux 
Etats-Unis, Marie Brizard Wine & Spirits dispose d’un 
positionnement unique et d’un portefeuille de marques 
présentant une forte adéquation avec les tendances actuelles de 
consommation : les cocktails, la consommation féminine, le 
rapport qualité-prix, la sophistication des saveurs… 

Fort de ces atouts, Marie Brizard Wine & Spirits ambitionne 
de renforcer sa stratégie multirégionale et souhaite apporter de 
la valeur en offrant à ses clients et à ses consommateurs des 
marques de confiance, audacieuses, riches de saveurs et 
d’expériences. 

1.5.1 Quatre zones clés pour le développement 

EUROPE DE L’OUEST, MOYEN ORIENT ET AFRIQUE : 
croître pour renforcer sa position sur les différents 
marchés 

En France, le positionnement de Marie Brizard Wine & Spirits 
lui permet de se fixer l’objectif de renforcer la position de leader 
dans leur marché pour William Peel et Fruits and Wine et pour 
Sobieski de consolider sa position de numéro 2 du marché de la 
vodka. Au Royaume-Uni et au Maroc, MBWS entend continuer à 
renforcer son développement.  

En 2017, MBWS pourra bénéficier des vecteurs de croissance 
suivants : 

- La poursuite des investissements publicitaires sur ses 
marques piliers ; 

- Les effets positifs du relancement de la marque Marie 
Brizard en Espagne et en France notamment dans le 
CHR ; 

- Le plein effet des innovations et du Category 
management (William Peel Spicy shot et la gamme 
Frozen). 

EUROPE CENTRALE ET DE L'EST : être présent sur 
tous les segments des vins et spiritueux 

Marie Brizard Wine & Spirits souhaite devenir un acteur 
complet des vins et spiritueux sur les principaux marchés du 
cluster (Pologne, Lituanie et Bulgarie).  

En Pologne, le Groupe est en 2016 le 2ème acteur du marché 
de la vodka « clear » et ambitionne d’y implanter durablement 
Fruits and Wine et William Peel. Le scotch whisky devrait 
représenter 50% de la croissance attendue du marché polonais 
des spiritueux à horizon 2018 et le positionnement de William 
Peel est idoine pour s’implanter durablement sur ce marché.  

En Lituanie, le groupe ambitionne de devenir le n°1 du 
marché de la vodka.  

En 2017, MBWS pourra bénéficier des vecteurs de croissance 
suivants : 

- Une croissance des marques piliers ; 
- Les effets positifs du développement des versions 

aromatisées de Krupnik ; 
- Une hausse des exportations à partir du cluster ; 
- Et les gains de distribution dans le commerce 

traditionnel suite au renforcement du nouveau 
route-to-market. 
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AMERIQUES : finaliser le redressement et croître 
de manière rentable 

Aux Etats-Unis, l’année 2016 a été marquée par la 
reconfiguration de sa route-to-market. 

En 2017, MBWS pourra bénéficier des vecteurs de croissance 
suivants : 

- Un renforcement de la distribution pour Sobieski, 
Marie Brizard et Cognac Gautier aux Etats Unis ; 

- Le développement de Fruits and Wine ; 
- Les nouveaux clients et référencements au Brésil et au 

Canada. 

ASIE PACIFIQUE : Continuer à investir pour se 
développer 

En 2016, la croissance du cluster a été tirée par une 
excellente performance des ventes de Cognac Gautier. Pour 
Marie Brizard Wine & Spirits, ce cluster présente des 
opportunités pour l’ensemble de ses marques piliers. La Chine et 
l’Australie sont les principaux moteurs de la croissance du cluster 
Asie Pacifique. De plus, les attentes sont fortes pour le marché 
japonais. 

En 2017, MBWS pourra bénéficier des vecteurs de croissance 
suivants : 

- Un développement du segment « mainstream » et de la 
consommation de cocktails en Chine ; 

- Le retour à la croissance du marché du Cognac ; 
- Et le lancement de la nouvelle plateforme Marie Brizard 

au Japon à partir du premier trimestre 2017. 

1.5.2 Six piliers stratégiques 

Elaborée exclusivement à base de seigle, la vodka Sobieski 
est distribuée dans près de 80 pays, dont les Etats-Unis. En 
France, Sobieski consolide sa place de numéro deux sur le 
marché de la vodka, avec une forte croissance en 2016)*.  

Numéro un sur le marché français du Scotch Whisky, William 
Peel est désormais la première marque de spiritueux vendue en 
grande distribution en France*. William Peel est également 
distribué en Pologne, aux Etats-Unis et depuis peu en Chine grâce 
à un accord conclu avec le groupe COFCO.  

Créée en 1755, Marie Brizard est l’une des plus anciennes 
maisons françaises de liqueurs, aujourd’hui déclinée en près de 
80 saveurs. Relancée en 2016, la marque est portée par la mode 
des cocktails.  

Fruits and Wine est le leader des boissons aromatisées à 
base de vin, avec près de 30%* de parts de marché en France, et 
un fort potentiel à l’international. La marque est désormais 
distribuée aux Etats-Unis et en Asie, notamment au Japon. 

Élu « meilleur Cognac du monde »** en 2014 et 2015, 
Cognac Gautier est également l’un des plus anciens : créée en 
1755 la marque a pour ambition de se hisser à la dixième place 
sur le marché mondial du Cognac.  

Numéro deux sur le marché de la vodka en Pologne, avec 
près de 4 millions de caisses (36 millions de litres) vendues en 
2016*, Krupnik constitue la première marque du groupe MBWS, 
en volume. Disponible en version pure ou aromatisée, Krupnik 
s’inscrit dans la tradition polonaise des vodkas aromatisées au 
miel.  

* Source Nielsen 2016
** Tradition Rare élu « Best Cognac » au prestigieux concours San 
Francisco World Spirits Competition, et XO Gold & Blue élu « World’s Best 
Cognac » au World Cognac Awards 
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1.6 Informations financières sélectionnées 

1.6.1 Chiffres clés consolidés (12 mois) 

1.6.2 Chiffres clés par région en 2016 

1.6.3 Chiffres clés par région en 2015 

(en milliers d'euros)
2016 2015 Variation 

2016 / 2015
Chiffre d'affaires 716 441 731 163 -2,0%
Chiffre d'affaires hors droits 431 286 451 050 -4,4%
Ebitda 17 141 11 219 52,8%
Marge d'Ebitda 4,0% 2,5% +1,5 pt
Résultat opérationnel courant 11 122 5 093 118,4%
Résultat opérationnel 15 405 5 457 182,3%
Coût de la dette (2 929) (1 190) -146,1%
Résultat f inancier (19 744) (6 417) -207,7%
Résultat net part du groupe 6 885 5 847 17,7%

(en milliers d'euros)

Europe de 
l'Ouest, Moyen 
Orient, Afrique

Europe de l'Est, 
Europe 
Centrale

Amériques
Asie, 

Pacifique

Chiffre d'affaires hors-groupe 139 580 376 932 30 011 3 762 165 755 401 716 441
Chiffre d'affaires groupe 5 920 10 410 156 419 (16 905)
Chiffre d'affaires 145 500 387 342 30 011 3 762 165 912 820 (16 905) 716 442
Droits d'accises (283 409) (1 742) (5) (285 156)
Chiffre d'affaires net de droits 145 500 103 933 28 269 3 762 165 907 820 (16 905) 431 286

Résultat opérationnel courant 9 109 7 663 5 061 (596) 671 (11 130) 344 11 122

Goodw ills 24 446 2 209 1 753 28 408
Immobilisations incorporelles 103 902 3 466 1 160 333 1 204 110 065
Immobilisations corporelles 23 129 29 365 2 305 6 943 125 61 868
Actif immobilisé 151 477 35 039 3 465 9 030 1 329 200 340

ACTIFS 
CEDES

ACTIVITES M ARQUES
AUTRES 

ACTIVITES HOLDING 31.12.2016INTER-
SECTEURS

(en milliers d'euros)

Europe de 
l'Ouest, Moyen 
Orient, Afrique

Europe de l'Est, 
Europe 
Centrale

Amériques
Asie, 

Pacifique

Chiffre d'affaires hors-groupe 141 430 372 067 31 622 3 121 179 117 21 3 786 731 163
Chiffre d'affaires groupe 2 400 12 597 664 5 476 464 (21 601)
Chiffre d'affaires 143 830 384 664 31 622 3 121 179 781 5 497 4 250 (21 601) 731 163
Droits d'accises (278 857) (1 240) (16) (280 113)
Chiffre d'affaires net de droits 143 830 105 807 30 382 3 121 179 765 5 497 4 250 (21 601) 451 050

Résultat opérationnel courant 8 065 4 888 3 509 (303) (550) (9 581) (936) 5 093

Goodw ills 24 446 2 285 1 814 1 400 29 944
Immobilisations incorporelles 99 000 3 623 923 147 862 699 105 254
Immobilisations corporelles 20 024 21 265 1 693 7 537 51 1 359 51 929
Actif immobilisé 143 470 27 172 2 615 9 499 913 3 458 187 128

31.12.2015ACTIFS 
CEDES

ACTIVITES M ARQUES
AUTRES 

ACTIVITES HOLDING
INTER-

SECTEURS
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1.7 Propriétés immobilières, 
entrepôts et équipements 

Le groupe est dans la majeure partie des cas propriétaire de 
ses actifs immobiliers industriels. Il dispose également de baux 
emphytéotiques nés des processus d’acquisition des Polmos 
(distilleries) en Pologne : ces baux confèrent au groupe un 
usufruit des terrains concernés pour une durée de 99 ans. 

Le groupe compte aujourd’hui onze sites industriels 
significatifs, actifs permettant au groupe d’assumer des activités 
de distillation, assemblage, conditionnement, vieillissement et 
embouteillage. Ces installations opérationnelles et leur 
amélioration permanente constituent un enjeu stratégique 
majeur, celles-ci représentant au total un niveau d’actifs 
immobilisés corporels bruts de 221,7 M€ au 31 décembre 2016. 

A titre d’illustration, les principaux sites opérationnels du 
groupe sont aujourd’hui les suivants : 

- Deux sites polonais situés à Starogard et Lancut, focalisés 
sur la vodka ; 

- Les sites français situés à Lormont, Aigre et Beaucaire, sites 
correspondant aux opérations d’assemblage, de conditionnement 
et d’embouteillage ; 

- Les sites d’Obeliai et Vilnius, en Lituanie, dédiés à la 
distillation, au conditionnement et à l’embouteillage des vodka et 
Spiritueux ; 

- Le site de Stara Zagora, en Bulgarie, localité où le groupe 
possède des vignes. Le site assure la production et le 
vieillissement de vins ; 

- Le site de Jundiai, près de Sao Paulo, au Brésil, a une activité 
de distillation de plantes et d’embouteillage. 

La majorité des installations opérationnelles du groupe est 
certifiée conforme aux normes ISO. Dans le cas de sites implantés 
en milieu urbain, le risque de pollution ou d’incendie fait l’objet 
de procédures d’audit et de prévention formalisées avec les 
services concernés de l’état. Les usines acquises par le groupe 
font l’objet d’une rénovation et d’une mise en conformité avec 
les normes environnementales, de sécurité et de santé. Le 
groupe déploie une politique environnementale responsable 
dans chacun des pays où il dispose de sites de production. 

Les investissements réalisés régulièrement par le groupe 
concernent principalement l’amélioration et le renouvellement 
de l’outil de production. De manière plus spécifique, la 
modernisation de l’outil industriel a été définie comme un enjeu 
significatif. Ainsi, des investissements doivent être réalisés en 
ayant pour objectifs: 

- l’internalisation des capacités de distillation et de 
rectification pour la production de Vodka, 

- la sécurisation et la modernisation de la production de 
Fruits and Wine, 

- l’augmentation de capacité de l’outil industriel de 
production de liqueurs, 

- la reconfiguration du réseau logistique pour le Vin en 
France. 

En 2016, Marie Brizard Wine & Spirits a notamment fait des 
investissements pour un montant estimé à 18,8 M€, sur la base 
de financements internes (trésorerie disponible et/ou 
financements déjà mis en place). Ces investissements visent 
notamment à : 

- améliorer le processus de distillation et de rectification en 
Lituanie, 

- moderniser les capacités de production de la partie Fruits 
and Wine. 

1.8 Contrats importants 
L’ensemble des contrats conclus par le groupe relève de la 

gestion courante. 

Le groupe tient toutefois à mettre en avant les éléments 
suivants : 

Groupe Casino 

La société Moncigale a été acquise auprès du groupe de 
distribution Casino en 2002. Des liens commerciaux importants 
existent toujours entre les deux groupes. En 2016, près de 39% 
de l’activité de la société Moncigale est toujours réalisée avec son 
principal client, le groupe Casino. 

Protocoles transactionnels 

Deux protocoles transactionnels ont été conclus par la 
Société durant l’exercice 2013 : 

- un contrat d’accompagnement a été conclu entre la Société, 
les Garantes et M. Krzysztof Trylinski le 17 juillet 2013. La 
signature de ce contrat a été autorisée par le Conseil 
d’administration de la Société le 20 mars 2013. 

- un protocole transactionnel a été conclu le 30 septembre 
2013 entre M. Krzysztof Trylinski et la Société, agissant en son 
nom et au nom et pour le compte de ses filiales et sous-filiales. 

La signature de ce protocole a été autorisée par le Conseil 
d’administration de la Société le 30 septembre 2013 et ledit 
protocole a été soumis à l’approbation des actionnaires de la 
Société lors de l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013. Le 
détail de ces protocoles figure en section 6.3 du Document de 
Référence 2013. 
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INFORMATIONS JURIDIQUES 
ET FINANCIERES 

SOBIESKI 

Positionnement : Elaborée exclusivement à base de seigle, la vodka Sobieski est distribuée dans 
près de 80 pays, dont les Etats-Unis. En France, Sobieski consolide sa place de numéro deux sur le 
marché de la vodka, avec une forte croissance en 2016*. 

Principaux marchés : États-Unis, Pologne, France et Lituanie 

2ème  marque de vodka en France en volume* 

MARIE BRIZARD 

Positionnement : Créée en 1755, Marie Brizard est l’une des plus anciennes maisons françaises de 
liqueurs, aujourd’hui déclinée en près de 80 saveurs. Relancée en 2016, la marque est portée par la 
mode des cocktails. 

Principaux marchés : Espagne, France, Royaume-Uni et Asie. 

Dernière innovation : Relancement de la marque (stratégie et packaging) 

WILLIAM PEEL 

Positionnement : Numéro un sur le marché français du Scotch Whisky, William Peel est désormais la 
première marque de spiritueux vendue en grande distribution en France*. William Peel est 
également distribué en Pologne, aux Etats-Unis et depuis peu en Chine grâce à un accord conclu 
avec le groupe COFCO. 

Principaux marchés : France, Espagne, Pologne, pays baltes, Chine. 

Dernière innovation : Double Maturation. 

8ème marque mondiale de Scotch whisky en volume* 

* Source Nielsen 2016
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2 
RAPPORT DE GESTION 2016 

Est repris ci-après le Rapport de Gestion Groupe établi par le 
Conseil d’administration de Marie Brizard Wine & Spirits au titre 
de l’exercice 2016. 

2.1 Comptes consolidés de 
l’exercice 2016 

2.1.1 Compte de résultat consolidé 2016 

Les comptes annuels et les comptes consolidés au 31 
décembre 2016 ont été établis en conformité avec les règles de 
présentation et les méthodes d’évaluation prévues par la 
réglementation en vigueur. 

Les règles de présentation et les méthodes d’évaluation 
retenues sont décrites à la Note 1 des Annexes aux comptes 
consolidés et à la Note 2 des Annexes aux comptes annuels de 
Marie Brizard Wine & Spirits S.A. 

Synthèse du compte de résultat consolidé 2016 

Au cours de l’exercice 2016, le chiffre d’affaires hors droits 
d’accises ressort à 431,3 M€ et enregistre une baisse de 4,4% par 
rapport à l’exercice 2015. 

Retraité des contrats arrêtés en 2016 et des effets périmètre, 
le chiffre d’affaires hors droits d’accises enregistre une baisse de 
1,8% par rapport à 2015 (à taux de change constant). 

Les renégociations des contrats d’approvisionnement de 
whisky, les investissements sur l’outil de production et 
l’amélioration du mix produit dans la majorité des zones 
géographiques ont permis une amélioration de 1,8 pt de la marge 
brute qui s’élève à 37,1% à fin 2016. 

Sur l’exercice 2016, les dépenses de marketing ont diminué 
de 0,6 M€ par rapport à l’année 2015, année au cours de laquelle 
ces dépenses avaient augmenté de 5,5 M€. 

Le groupe a poursuivi sa réorganisation. Ainsi, les effectifs 
sont passés de 2 364 salariés en 2015 à 2 184 à fin 2016. Les 
charges de personnel ont en revanche augmenté de 1,3 M€ et se 
sont élevées à 63,4 M€. Cette hausse est compensée par la baisse 
des charges externes.  

L’EBITDA pour l’exercice 2016 s’élève à 17,1 M€ contre 
11,2 M€ pour l’exercice précédent. 

Le résultat opérationnel non courant s’élève à 4,3 M€ et est 
principalement constitué de reprises de dépréciation pour 
7,5 M€ sur les marques et sur des actifs bulgares, de charges de 
restructuration pour 4,7 M€ et de plus-values de cessions d’actifs 
à hauteur de 1,4 M€. 

Le résultat financier s’élève à -19,7 M€. Il inclut 
essentiellement les intérêts de la dette du groupe pour un 
montant de -2,9 M€, ainsi que l’effet de la désactualisation des 

(en milliers d'euros) 2016 2015 Variation 
2016/2015

Chiffre d'affaires 716 441 731 163 -2,0%

Chiffre d'affaires hors droits 431 286 451 050 -4,4%

Ebitda 17 141 11 219 52,8%

Marge d'Ebitda 4,0% 2,5% +1,5 pt

Résultat opérationnel courant 11 122 5 093 118,4%

Résultat opérationnel 15 405 5 457 182,3%

Coût de la dette (2 929) (1 190) 146,1%

Résultat f inancier (19 744) (6 417) 207,7%

Résultat net part du groupe 6 885 5 847 17,7%
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passifs gelés dans le cadre du plan de redressement qui 
représente une charge de -14,5 M€, sans impact sur la trésorerie. 
Les effets de change au global sur la période ont une incidence 
négative de 2,2 M€. 

Au 31 décembre 2016, après prise en compte d’un produit 
d’impôt de 11,1 M€ principalement lié à l’activation de déficits 
reportables, le résultat net bénéficiaire s’élève à 6,8 M€ contre 
6,9 M€ au 31 décembre 2015. 

Analyse de l’activité par région 

L’activité Marques a généré un EBITDA de 26,1 M€ (hors coût 
de la Holding) en progression de 28,2% par rapport à l’exercice 
précédent, tiré par la performance des clusters Europe Centrale 
et de l’Est, et Amériques, qui ont tous deux enregistré une nette 
progression de leur marge d’EBITDA. 

EUROPE DE L'OUEST, MOYEN ORIENT ET AFRIQUE : 

Le cluster Europe de l’Ouest, Moyen Orient et Afrique 
(WEMEA) a généré un chiffre d’affaires de 139,6 M€ en 2016, en 
léger repli de 0,9% par rapport à l’exercice précédent. La France 
représente 82% de l’activité du cluster, avec un chiffre d’affaires 
annuel de 113,9 M€, en repli de 2,2%. La baisse des ventes 
enregistrée en 2016 est due essentiellement à un effet de 
déstockage sur William Peel en fin d’année, et à un effet météo 
défavorable sur les ventes de Fruits and Wine, aux 2ème et 3ème 
trimestres. 

Les performances dans le reste du cluster sont notamment 
tirées par les ventes au Royaume-Uni.  

Le cluster WEMEA a dégagé un EBITDA de 11,6 M€ en 2016, 
en progression de 11,8% par rapport à l’exercice précédent. La 
marge d’EBITDA progresse de 0,9 pt, à 8,3%, grâce aux gains 
d’optimisation réalisés dans la production, l’approvisionnement 
et la logistique, en France et sur le reste du cluster.  

EUROPE CENTRALE ET DE L’EST (CEE) : EBITDA EN 
PROGRESSION DE 45%, TIRÉ ESSENTIELLEMENT PAR DES GAINS 
D’OPTIMISATION 

Le cluster Europe Centrale et Europe de l’Est (CEE) a généré 
un chiffre d’affaires de 93,5 M€ en 2016, en progression de 3,3% 
par rapport à l’exercice précédent (à taux de change constant). La 
Pologne représente 68% de l’activité du cluster, avec un chiffre 
d’affaires annuel de 64,0 M€, en progression de 1,7% (hors effet 
de change). Le chiffre d’affaires 2016 a été affecté par un 
ralentissement des ventes en fin d’année, conséquence à court 

terme de la reconfiguration des réseaux de distribution. Sur 
l’ensemble de l’année, la croissance du chiffre d’affaires est 
soutenue par les ventes des versions aromatisées de Krupnik. La 
marque Krupnik affiche une croissance de 5,6% sur l’ensemble de 
l’année (en volume) et atteint 13% de part de marché (fin 2016) 
en progression de 0,3 pt. William Peel confirme sa bonne 
performance, avec une accélération de la croissance en cours 
d’année, pour atteindre 280% en 2016. 

Le reste du cluster CEE a généré un chiffre d’affaires en 
hausse de 7,2%, tiré essentiellement par la Bulgarie et la Lituanie. 

Le cluster Europe Centrale et de l’Est a généré un EBITDA de 
9,6 M€ en 2016, en progression de 45,1% par rapport à l’exercice 
précédent. La marge d’EBITDA s’élève à 10,2%, en progression de 
3,1 pts par rapport à l’exercice 2015. La croissance a été tirée 
essentiellement par l’amélioration de la marge brute, 
conséquence des investissements dans des outils de rectification 
en Lituanie, par le retour à l’équilibre de l’EBITDA en Bulgarie et 
par la poursuite de la rationalisation des coûts en Pologne 

AMERIQUES : EBITDA EN PROGRESSION DE 51% 

Le chiffre d’affaires 2016 du cluster Amériques s’élève à 
28,3 M€, en repli de 1,7% par rapport à l’exercice 2015 (hors 
impact de l’arrêt du contrat de distribution de KerryGold et hors 
effet de change). Aux Etats-Unis, les ventes ont été impactées de 
manière significative par la mise en place d’un nouveau contrat 
de distribution avec Southern Glazer’s Wine and Spirits, portant 
sur une trentaine d’états, et avec Empire Merchants pour l’état 
de New York. La mise en place de ces nouveaux contrats a 
provoqué un effet de déstockage, essentiellement sur Sobieski, 
particulièrement sensible au 4ème trimestre 2016, et focalisé sur 
l’état de New York. Sur l’ensemble de l’année, le déstockage 
atteint -13%.  

L’EBITDA du cluster Amériques s’élève à 5,4 M€ pour l’année 
2016, en progression de 51,4% (hors effet de change). La marge 

en M€ 2015
Effet 

périmètre
2015

retraité
Variation 
organique

Effet 
change 2016

Variation 
organique (hors 

change)

Variation 
organique 

(change inclus)

Activités Marques

- Europe de l'Ouest, Moyen Orient et Afrique 10,4 10,4 1,2 11,6 11,8% 11,8%

- Europe Centrale et de l'Est 6,6 6,6 3,2 -0,2 9,6 48,9% 45,1%

- Amériques 3,6 3,6 1,8 0,0 5,4 51,4% 51,3%
- Asie Pacifique -0,3 -0,3 -0,3 0,0 -0,6 -115,8% -115,7%

Sous-Total Activités marques (hors Holding) 20,3 20,3 6,0 -0,3 26,1 29,5% 28,2%
- Holding -9,4 -9,4 -1,6 0,0 -10,9 16,5% 16,5%

Total Activités marques 11,0 11,0 4,4 -0,3 15,2 40,5% 38,2%

Autres activités 0,7 0,7 1,6 0,0 2,2 230,9% 227,9%
Actifs cédés -0,4 0,1 -0,3 0,1 0,0 -0,3 -21,1% -24,4%

TOTAL MBWS 11,2 0,1 11,3 6,1 -0,3 17,1 53,8% 51,5%
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d’EBITDA atteint 19,2%, tirée par l’amélioration de la marge brute, 
suite au programme de rationalisation, et à la réduction des frais 
généraux (essentiellement aux Etats-Unis). 

ASIE PACIFIQUE : INVESTISSEMENT DANS LA CROISSANCE 
FUTURE 

Le cluster Asie Pacifique a généré un chiffre d’affaires de 
3,7 M€ en 2016, en progression de 20,5% par rapport à l’exercice 
précédent, et en nette accélération sur la 2ème partie de l’année : 
la croissance atteint 26,3% au deuxième semestre, contre 10,1% 
au 1er semestre.  

La croissance du chiffre d’affaires a été alimentée 
essentiellement par les ventes de Cognac Gautier et de William 
Peel. La Chine et l’Australie ont été les marchés les plus 
dynamiques pour les marques du groupe MBWS en 2016. 

L’EBITDA du cluster Asie Pacifique s’élève à -0,6 M€ pour 
2016, contre -0,3 M€ pour l’exercice précédent. Cette 
dégradation est liée à une augmentation des investissements 
publicitaires, et à l’ouverture de bureaux de représentation à 
Hong Kong et au Japon. 

AUTRES ACTIVITES 

Les Autres Activités du groupe, Sobieski Trade et Marques de 
Distributeurs (MDD), ont plus que triplé leur EBITDA en 2016, à 
2,2 M€, essentiellement grâce à la contribution de Sobieski Trade. 
Cette activité, désormais redressée, confirme son rôle tactique 
pour l’accès des marques du groupe MBWS dans le commerce 
traditionnel en Pologne. 

2.1.2 Bilan consolidé 2016 

ACTIFS ET PASSIFS D'EXPLOITATION 

Les principaux actifs immobilisés du groupe correspondent à 
des actifs incorporels (goodwills et marques). 

Les goodwills du groupe sont pour une large part (près de 
81% des goodwills totaux au 31 décembre 2016) affectés à la 
région France. Ils sont nés de la constatation d'un écart 
d'acquisition au moment de l'acquisition en 2006 du groupe 
Marie Brizard & Roger International. 

Conformément à la norme IAS 36, une analyse de la valeur 
recouvrable des goodwills a été effectuée au 31 décembre 2016. 

Pour l'exercice 2016, les tests de dépréciation ont été réalisés 
pour les régions suivantes : 

- France 
- Pologne 
- Lituanie 

Sur la base des tests de dépréciation de goodwill, aucune 
dépréciation n'a été constatée au titre de l'exercice 2016. 

Les marques du groupe, présentées dans les immobilisations 
incorporelles et qui constituent l'essentiel de cette ligne, 
s'élèvent au 31 décembre 2016 à 107,1 M€.  

Au titre de l'exercice 2016, conformément à la norme IAS 36, 
une analyse de la valeur recouvrable des marques (actifs 
incorporels à durée de vie indéfinie) a été effectuée. Cette 
analyse a conduit à reprendre les dépréciations antérieurement 
comptabilisées à hauteur de 4,7 M€. 

La plupart des marques valorisées au bilan sont celles du 
palier Marie Brizard (acquis par le groupe en 2006) et de ses 
filiales. 

Au 31 décembre 2016, les immobilisations corporelles du 
groupe s'élèvent à 61,9 M€ contre 51,9 M€ au 31 décembre 2015. 
Cette augmentation du poste d'immobilisations corporelles est 
principalement liée aux investissements réalisés sur la période 
conformément au plan stratégique BiG 2018. 

(en milliers d'euros) 31.12.2016 31.12.2015 Var (en milliers d'euros) 31.12.2016 31.12.2015 Var

Total capitaux propres 238 525 204 334 34 191
Goodw ill 28 408 29 944 (1 536) Avantages au personnel 5 470 6 221 (751)
Immobilisations incorporelles 110 065 105 254 4 811 Provisions non courantes 1 385 5 050 (3 665)
Immobilisations corporelles 61 868 51 929 9 938 Emprunts à long terme - part à plus d'un an 4 082 2 827 1 254
Actifs f inanciers 4 602 2 126 2 476 Autres passifs non courants 2 391 50 703 (48 312)
Instruments dérivés non courants 633 633 Instruments dérivés non courants 587 16 571
Actifs d'impôts différés 6 087 284 5 803 Passifs d'impôts différés 15 493 24 564 (9 071)

Total actifs non courants 211 662 189 537 22 125 Total passifs non courants 29 408 89 381 (59 972)
Provisions courantes 3 913 4 635 (722)

Stocks et en-cours 75 931 71 782 4 149 Emprunts à long terme - part à moins d'un an 45 418 1 811 43 607
Créances clients 103 140 90 438 12 703 Emprunts à court terme 2 535 13 514 (10 979)
Créances d'impôt 699 151 548 Fournisseurs et autres créditeurs rattachés 70 993 63 012 7 982
Autres actifs courants 28 881 25 931 2 950 Dettes d'impôt 806 1 758 (952)
Instruments dérivés courants 356 18 338 Instruments dérivés courants 650 131 519
Trésorerie et équivalents de trésorerie 49 928 89 112 (39 184) Autres passifs courants 82 110 97 725 (15 615)

Total actifs courants 258 936 277 431 (18 495) Total passifs courants 206 425 182 586 23 839
Actifs destinés à être cédés 3 760 10 398 (6 638) Passifs destinés à être cédés 1 066 (1 066)

TOTAL ACTIF 474 359 477 366 (3 007) TOTAL PASSIF 474 359 477 366 (3 007)
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BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT (« BFR ») 

Au 31 décembre 2016, le BFR1 (stocks + clients – fournisseurs) 
s’élève à 108,1 M€ contre 99,2 M€ au 31 décembre 2015. Cette 
augmentation significative s’explique principalement par : 

- la forte hausse du poste clients, en Pologne notamment 
suite à la mise en place du nouveau contrat avec Eurocash dont 
une partie seulement a été financée par le factor à la clôture 
(près de la moitié, soit 17,5 M€, n’a été financée que le 18 janvier 
2017) ; 

- l’augmentation de 4 M€ des stocks suite aux effets de 
déstockage en France avec Carrefour et en Pologne, accentuée en 
Pologne par la mise en place du nouveau contrat avec Eurocash. 

Le BFR 2, constitué des autres postes de BFR, est impacté 
négativement par le paiement du 3ème dividende et le 
remboursement anticipé du plan (dettes gelées). 

PASSIFS NON COURANTS 

La rubrique des passifs non courants comprend 
principalement les avantages au personnel, les provisions pour 
risques et charges et les impôts différés passifs. 

La variation des passifs non courants est essentiellement liée 
au remboursement des passifs gelés des filiales ayant permis la 
sortie des plans de continuation des filiales. 

TRÉSORERIE ET CAPITAUX 

Les capitaux propres du groupe s'élèvent à 238,5 M€ contre 
204,3 M€ en 2015. Cette variation est liée pour l’essentiel au 
résultat de la période et à l’augmentation de capital liée à 
l’opération publique d’échange sur les BSA réalisée début 2016. 

Le 13 mai 2016, MBWS France a signé un emprunt bancaire 
de 62,5 M€ sur une durée de 5 ans avec un pool bancaire 
constitué de 4 banques : CIC, LCL, SG et Natixis (agent).  

Ce crédit bancaire a été tiré à hauteur de 45 M€ le 13 mai 
2016. 

Conformément aux normes IFRS et en raison du bris de 
covenant au 31 décembre 2016, la dette est présentée en part à 
moins d’un an sur les dettes long terme dans nos comptes 
consolidés. 

2.1.3 Modifications du périmètre de 
consolidation 

Le groupe a procédé au cours de l’exercice 2016 à la cession 
d’une partie des actifs non stratégiques détenus par sa filiale 
polonaise Polmos Krakow et à la cession de la société polonaise 
Augustowianka. 

En février 2016, le groupe a créé l’entité MBWS Hong Kong 
détenue à 100% par MBWS. 

En septembre 2016, la société bulgare Vinimpex a fusionné 
avec la société Domain Menada Bulgaria. 

2.1.4 Recherche et Développement 

L'innovation est dans l'ADN et au cœur de la stratégie du 
groupe Marie Brizard Wine & Spirits : « Nous apportons de la 
valeur en offrant à nos clients et à nos consommateurs des 
marques de confiance, audacieuses et pleines de saveurs. » 

Afin d'anticiper et de répondre aux besoins des 
consommateurs, le département R&D travaille en étroite relation 
avec les équipes opérationnelles pour développer de nouveaux 
produits innovants. La démarche d'innovation est un facteur clé 
de différenciation pour les produits du groupe sur leurs marchés 
respectifs. 

Nouveaux produits/services lancés sur le marché 

Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2016, de 
nombreuses marques (piliers et complémentaires) du groupe, 
ont été retravaillées en termes de plateforme de marque, de 
packaging, d’outils de communication et d’activation. 

Ainsi, la marque MARIE-BRIZARD a bénéficié d’un plan de 
relancement majeur à partir du mois de mai 2016 : une nouvelle 
bouteille résolument contemporaine, une nouvelle étiquette, 
ainsi qu’une nouvelle identité visuelle ont été relayées sur tous 
les supports de communication disponibles.  

Le whisky WILLIAM PEEL, a poursuivi une dynamique de 
croissance forte en France, notamment grâce au lancement de 
son innovation Double Maturation et à sa campagne de 
communication « Peel Time » relayée en affichage, en presse et 
en digital.  

La vodka SOBIESKI a bénéficié d’efforts marketing importants, 
notamment au travers de campagnes d’affichage, de visibilité 
renforcée en linéaire, et d’un pack évènementiel en fin d’année. 
Cet habillage ayant été décliné sur différents marchés. De plus, 
une création spécifique a été réalisée pour le marché polonais 
afin de célébrer le 333ème anniversaire d’une célèbre bataille 
remportée par Jan III Sobieski. 

La marque FRUITS AND WINE a lancé au cours de l’année 
2016 en France sa gamme florale (hors domicile). 

La vodka KRUPNIK s’est quant à elle distinguée par l’extension 
de sa gamme aromatisée, avec des saveurs telles que 
Cannelle/Orange ou Fleur de Sureau.  

Pour COGNAC GAUTIER, la plateforme de marque a été 
entièrement repensée. Ainsi, un nouveau packaging a été 
développé, une identité visuelle spécifique a été déclinée, un film 
de marque a été réalisé, et tous les supports visuels retravaillés.  

(en milliers d'euros) 31.12.2016 31.12.2015

Trésorerie active (49 928) (89 112)
Financements court terme 2 535 13 514

Capitaux court terme (47 393) (75 598)
Dettes f inancières de nature long terme 49 500 4 638
Capitaux propres 238 525 204 334

Capitaux long terme 288 025 208 972
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Un pack plus visible en linéaire de la téquila SAN JOSE a été 
réalisé en 2016. L’objectif étant de répondre au mieux aux 
attentes des consommateurs. De plus, sur le segment des 
cocktails prêt-à-boire, Marie Brizard Wine and Spirits a lancé une 
margarita San José dans le courant de l’année 2016. 

2.1.5 Perspectives 2017 et moyen terme 
En 2016, les marques piliers du groupe ont gagné des parts 

de marché soutenues par le Business Model Mainstream.  

En France, MBWS est le plus gros contributeur à la croissance 
du marché français des spiritueux en volume (+4.1%) et le second 
contributeur en valeur (+4,0%)*. 

En Pologne, Krupnik consolide sa 2ème place sur le marché 
polonais de la vodka, avec 13,0% de part de marché en 2016*.  

Les éléments dont dispose le groupe sur le marché des 
spiritueux laissent entrevoir les facteurs soutenant la croissance 
du segment mainstream en 2017: 

- Le contexte macroéconomique : faible croissance dans les 
pays développés, et ralentissement de la croissance dans certains 
pays émergents. 

- Progression de la classe moyenne dans les pays émergents : 
à titre d’exemple, la classe moyenne devrait doubler en Chine 
d'ici 2022, pour atteindre 220 millions de personnes, avec un 
intérêt croissant pour les produits importés de qualité. 

- L’augmentation des restrictions en matière de publicité, 
portée par les politiques de santé publique, diminue la capacité à 
véhiculer les «bénéfices émotionnels» des produits et in fine leur 
positionnement premium. 

- La croissance des enseignes de distribution mainstream 
dont l’offre est orientée vers les marques de distributeurs et les 
marques mainstream, ce qui diminue l’espace disponible en 
linéaire pour les références niche/craft/premium. 

- L’évolution des goûts des consommateurs, en particulier 
ceux de la génération Y pour lesquels la personnalisation de 
l’offre et l’aspect « value for money » prennent une place de plus 
en plus importante. 

De plus, les marques du groupe continuent de surperformer 
leur marché de référence et l'introduction des marques piliers du 
groupe sur de nouveaux territoires, le lancement de nouveaux 
produits, ainsi que la montée en puissance des investissements 
publicitaires devraient permettre au groupe de poursuivre sa 
dynamique de croissance en 2017 et pour les années suivantes. 

* Source Nielsen 2016

2.2 Comptes annuels 2016 
de la société mère 

2.2.1 Compte de résultat de la société mère 

Résultat d'exploitation 

Le résultat d'exploitation est une perte de 12,9 M€. Cette 
perte signifie qu'en tant que holding, Marie Brizard Wine & 
Spirits ne refacture pas tous ses coûts de fonctionnement au 
travers de prestations de services à ses filiales. Le résultat 
d'exploitation correspond principalement à des charges de 
personnel et à des honoraires. 

Résultat financier 

Le résultat financier ressort positif à 65,0 M€ et correspond 
principalement aux dividendes perçus de sa filiale Marie Brizard 
Wine & Spirits France pour 50 M€ et dans une moindre mesure 
aux reprises de dépréciations des titres de participation et 
comptes courants. 

Impôt sur les bénéfices 

La charge d'impôt, après prise en compte des produits 
d'intégration fiscale, s'élève à 2,3 M€ au titre de l'exercice 2016 
et correspond principalement au règlement du litige DVNI. 

Résultat net 

L'année 2016 se solde par un bénéfice de 56,2 M€. 

A l'occasion de la prochaine Assemblée générale, il est 
proposé : 

- d’apurer le compte de report à nouveau par affectation sur du 
compte de prime d’émission : 

 - solde du compte « Report à nouveau » avant imputation : 
(484 368 334,58) euros 

 - solde du compte « Primes d’émission » avant imputation : 
660 011 449,17 euros 

 - solde du compte « Report à nouveau » après imputation 
sur le compte « Prime d’émission » : 0 euro 

 - solde du compte « Primes d’émission » après imputation 
du compte « Report à nouveau » : 175 643 114,59 euros 

- d'affecter le résultat bénéficiaire de l'exercice 2016 s'élevant à 
la somme de 56 165 227,55 € de la manière suivante : 

- dotation de la réserve légale pour 2 808 261,38 €, 
correspondant à 5% du bénéfice de l'exercice 2016, 

- compte de report à nouveau pour le solde soit 
53 356 966,17 €. 

(en milliers d'euros)
2016 2015 Variation 

2016 / 2015
Chiffre d'affaires net 5 947 5 497 8,2%
Résultat d'exploitation (12 918) (10 756) -20,1%
Résultat f inancier 65 025 23 663 174,8%
Résultat courant avant impôt 52 107 12 907 303,7%

Résultat exceptionnel 6 328 5 024 26,0%
Résultat avant impôt 58 435 17 931 225,9%

Impôt sur les bénéfices (2 270) (437) -420,0%

Résultat net part du groupe 56 165 17 495 221,0%
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2.2.2 Bilan de la société mère 

Actif immobilisé 

L'actif immobilisé est essentiellement constitué des 
immobilisations financières dont principalement les titres 
détenus dans MBWS France et MBWS Polska et les financements 
en comptes courants accordés aux sociétés du groupe. 

Capitaux propres 

La situation nette s'élève à 289,8 M€, en hausse par rapport à 
2015 du fait du résultat de l'exercice et de l’augmentation de 
capital liée à l’exercice des BSA. 

Emprunts et dettes 

Les autres dettes s'élèvent à 68,2 M€ contre 178,2 M€ à fin 2015. 
Cette baisse de 62% s’explique principalement par le 
remboursement des passifs gelés suite à la sortie anticipée de 
MBWS de son plan de redressement judiciaire au cours de 
l’exercice. 

2.2.3 Dépenses non déductibles fiscalement 

En application des dispositions de l'article 223 quater du 
Code général des impôts, l'Assemblée générale prend acte 
également du fait que le montant global des dépenses et charges 
visées à l'article 39-4 du Code général des impôts s'est élevé à 
14 117 euros au cours de l'exercice 2016, correspondant aux 
amortissements excédentaires. 

2.2.4 Délais de paiement fournisseurs et clients 

Délais de règlement des fournisseurs 

Délais de paiement des clients 

2.2.5 Evénements significatifs et modifications 
statutaires survenus au cours de l'exercice 

OPE sur les BSA existants 

L’Assemblée générale extraordinaire, rassemblée le 5 janvier 
2016, a autorisé l’émission de nouveaux bons de souscription 
d’actions de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, en échange des BSA 2004, BSA 
2006, BSA Actionnaires 1, BSA Actionnaires 2 et BSA OS émis par 
Marie Brizard Wine & Spirits (les « BSA Existants ») qui seraient 
apportés à l’offre publique d’échange simplifiée initiée par Marie 
Brizard Wine & Spirits sur ces BSA. 

Cette opération a été réalisée afin de simplifier la structure 
capitalistique du groupe, en créant une souche unique de BSA qui 
bénéficie d’un prix d’exercice homogène et d’une parité simple, 
ceci afin d’améliorer la lisibilité du titre et de ses instruments 
dilutifs potentiels. 

A l’issue de cette opération, 2 628 381 BSA 2016 ont été créés 
et remis en échange des BSA apportés à l’offre. Ces BSA 2016 ont 
une maturité fixée au 31 décembre 2016 et un prix d’exercice à 
20 €. Les détenteurs de BSA 2016 qui l’ont exercé avant le 31 
mars 2016 ont reçu gratuitement un bon de souscription d’action 
remboursable (BSAR 2023) ayant une maturité fixée au 31 
décembre 2023 et un prix d’exercice de 25€. 

Au 31 mars 2016, 1 659 938 BSA 2016 ont été exercés. En 
conséquence, 1 659 938 BSAR 2023 ont été émis.  

Au 4 avril 2016, 1 802 216 BSA 2016 ont été exercés. En 
conséquence, 1 802 216 actions nouvelles Marie Brizard Wine & 
Spirits ont été émises, générant une augmentation de capital de 
3 604 432 € pour une prime d’émission de 32 439 888 € (soit une 
dilution de 6,8%) et un encaissement de trésorerie de 
36 044 320 €, soit un taux de succès de près de 70%. 

Sortie du plan par anticipation 

Marie Brizard Wine & Spirits a procédé au règlement par 
anticipation de l’intégralité de son passif tiers admis dans le 
cadre de son plan de redressement. Le Tribunal de commerce de 
Dijon a, par jugement en date du 28 juin 2016, constaté que 

(en milliers d'euros)
31.12.2016 31.12.2015

(en milliers d'euros)
31.12.2016 31.12.2015

Immobilisation incorporelles nettes 1 161 818
Immobilisation corporelles nettes 57 50 Capitaux propres totaux 289 846 197 440
Immobilisations f inancières nettes 243 807 330 211
Actif immobilisé 245 025 331 079 Provisions pour risques et charges 698 6 049

Stocks et en-cours nets 84 85 Dettes f inancières 1 782 2 554

Créances d'exploitation 115 406 53 088 Autres dettes 68 195 178 156
Actif circulant 115 490 53 173 Emprunts et dettes 69 976 180 710

Ecart de conversion actif 150 12 Ecart de conversion passif 146 64

Total Actif 360 666 384 264 Total Passif 360 666 384 264

(en milliers d'euros)
Solde comptable 
au 31 décembre Non échues

Echéance  
< 60 jours

Echéance  
> 60 jours

Exercice 2016 3 665 2 440 813 412
Exercice 2015 33 392 1 165 2 563 29 664

(en milliers d'euros)
Solde comptable 
au 31 décembre * Non échues

Echéance  
< 60 jours

Echéance  
> 60 jours

Exercice 2016 10 213 7 175 267 2 771
Exercice 2015 31 601 6 205 2 223 23 173
* en valeur brute
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l'exécution du plan de redressement de MBWS était achevée 
avec le remboursement intégral du passif tiers admis.  

En conséquence, Marie Brizard Wine & Spirits est dorénavant 
officiellement sortie de son plan de redressement avec une 
anticipation de 5 ans. 

Attribution d’actions gratuites et d’actions 
gratuites de performance 

Le Conseil d’administration du 1er juillet 2016 a décidé, sur 
autorisation de l’Assemblée générale du 21 juin 2016, d’attribuer 
des actions gratuites et des actions gratuites de préférence 
assorties de conditions de performance à certains salariés et 
dirigeants de la société MBWS et de ses filiales. 

Actualisation du plan stratégique Back in the 
Game 2018 (« BiG v3.0 ») 

La version actualisée de BiG 2018 v3.0 a été présentée et 
approuvée par le Conseil d’administration du 29 novembre 2016 
et a été présentée publiquement le 12 décembre 2016. 

Le plan stratégique actualisé confirme les objectifs annoncés 
dans BiG 2.0, clarifie les Route-to-Market et retire Sobieski Trade 
des actifs destinés à être cédés.  

Au cours du premier semestre 2017, le calendrier d’exécution 
du volet croissance du plan stratégique a été décalé de deux ans. 
Cette décision, validée par l’intégralité du Conseil 
d’administration, est rendue nécessaire par la mise en place et la 
montée en puissance des nouveaux accords de distribution 
annoncés fin 2016. 

2.2.6 Evénements significatifs et modifications 
statutaires survenus depuis la clôture de 
l'exercice 

Réalisation des objectifs de croissance du plan stratégique 
BiG décalée de 2 ans 

MBWS confirme son business model « mainstream » et les 
objectifs financiers de son plan stratégique BiG 3.0. Néanmoins, 
le calendrier d’exécution du volet croissance du plan stratégique 
est décalé de deux ans. Cette décision, validée par l’intégralité du 
Conseil d’administration, est rendue nécessaire par la mise en 
place et la montée en puissance des nouveaux accords de 
distribution annoncés fin 2016. 

La feuille de route pour atteindre les objectifs d’EBITDA est 
soutenue par les leviers de croissance suivants : 

• Exécution des nouveaux contrats de distribution sur deux
marchés clés (la Pologne et les Etats-Unis) et en Chine : 

- Aux Etats Unis, augmentation de la distribution dans les 
états clés, et optimisation de la gestion des key accounts ; 

- En Pologne, augmentation de la distribution dans le 
commerce traditionnel, grâce au nouveau contrat avec Eurocash, 

et à la restructuration et la montée en puissance de Sobieski 
Trade ; 

- En Chine, montée en puissance du contrat avec COFCO, afin 
de développer la distribution de William Peel et d’autres marques 
piliers du Groupe. 

• Accélération de la croissance des marques piliers, dans
différentes zones géographiques : 

- William Peel : poursuite de la croissance en Pologne, 
développement en Chine, lancement d’innovations en France 
(notamment Spicy Shot au printemps 2017) ; 

- Sobieski : gains de distribution aux Etats-Unis, poursuite du 
dynamisme en France ; 

- Krupnik : poursuite de la croissance des versions 
aromatisées, notamment à travers le commerce traditionnel en 
Pologne ; 

- Marie Brizard : focus commercial sur le CHR, et migration 
de marques sur certains marchés ; 

- Fruits and Wine : consolidation de la position de leader sur 
le marché français des BABV, développement aux Etats-Unis et 
sur les marchés asiatiques ; 

- Cognac Gautier : Développement en Chine et aux 
Etats-Unis.  

• Poursuite des gains d’optimisation, avec notamment la
construction d’une distillerie de vodka en Pologne (achèvement 
prévu fin 2017), la montée en puissance du category 
management et les fruits de l’excellence commerciale. 

Renégociation du contrat bancaire souscrit par MBWS France 

Un prêt senior, tiré à hauteur de 45 M€, a été conclu par 
MBWS France en qualité d’emprunteur et Marie Brizard Wine & 
Spirits SA en qualité de caution. Au 31 décembre 2016, le Groupe 
ne respectait pas les covenants bancaires tels que définis dans le 
contrat de prêt. Le Groupe a signé avec ses banques au cours du 
premier semestre 2017 un avenant au terme duquel les ratios 
bancaires ont été modifiés et les banques renoncent à se prévaloir 
de l’exigibilité anticipée de la dette. Cette renégociation conforte 
la continuité d’exploitation du Groupe. 

2.2.7 Prise de participation et de contrôle 

Rachat des intérêts minoritaires de la Lituanie 

Au cours de l’exercice 2016, MBWS a racheté les intérêts 
minoritaires des entités lituaniennes. La société Vilnius Degtine 
est détenue à hauteur de 29,55% par MBWS ; les 2 sociétés 
Prekyba Alkoholiniais Gėrimai Uab et Prekių Ženklų Valdymas 
Uab sont quant à elles désormais détenues à 100%.

2.2.8 Dividendes 

La Société n'a pas distribué de dividende au titre des 3 
derniers exercices. 
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2.2.9 Tableau des résultats des cinq derniers 
exercices 

Nature des indications (en euros) 2012 2013 2014 2015 2016

I. Situation financière en fin d'exercice
Capital social 6 811 358 52 972 426 52 972 964 53 031 188 56 660 912

Nombre d'actions émises 3 405 679 26 486 213 26 486 482 26 515 594 28 330 456

II. Résultat global des opérations effective
Chiffre d'affaires hors taxes 68 080 55 315 4 093 587 5 496 911 5 946 991

Bénéfice avant impôts, amortissements et provisions (25 856 646) (40 026 191) (4 248 676) (13 937 477) 32 648 333
Impôts sur les bénéfices (2 183 276) (5 461 996) (2 697 353) 436 598 2 270 200

Bénéfice après impôts, amortissements et provisions (156 812 558) (19 743 063) (8 616 544) 17 494 629 56 165 228
Montant des bénéfices distribués

III. Résultats des opérations réduits à une seule action
Bénéfice après impôts, mais avant amortissements et provisions (6,95) (1,30) (0,06) (0,54) 1,07

Bénéfice après impôts, amortissements et provisions (46,04) (0,75) (0,33) 0,66 1,98
Dividende versé à chaque action

IV. Personnel
Nombre de salariés 5 4 11 30 44

Montant de la masse salariale 922 422 1 101 163 1 821 340 3 813 360 4 529 038
Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 

(sécurité sociale, œuvres sociales…)
319 920 339 130 678 130 1 985 777 2 651 210
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2.3 Gouvernance et rémunérations 

2.3.1 Mandats et fonctions exercés par les 
mandataires sociaux au cours de l’exercice 

Depuis l’Assemblée générale du 21 juin 2016, les membres du 
Conseil d’administration de la Société sont les suivants : 

Date de nomination 
ou du dernier 

renouvellement 

Date de fin de 
mandat 

Autres fonctions 
exercées dans la 

Société 

Autres fonctions exercées en dehors de la Société 
Groupe et hors Groupe 

M. Benoît 
Hérault 

Nommé lors de 
l'Assemblée générale 

du 30 juin 2015 

Nommé Président en 
date du 30 juin 2015 

Assemblée générale 
ordinaire devant 

statuer sur les 
comptes de l'exercice 
clos le 31 décembre 

2020 

Président du 
Conseil 

d'administration 

Mandats actuels : 
Administrateur et membre du Comité d'Investissement d'Alstria REIT ** 

 Senior Advisor de Westbrook Advisors 
Administrateur d'Eurosic 

Mme Rita Maria 
Zniber 

Nommée lors de 
l’Assemblée générale 

du 16 septembre 2014 

Nommée Vice 
Présidente en date du 

30 juin 2015 

Assemblée générale 
ordinaire devant 

statuer sur les 
comptes de l'exercice 
clos le 31 décembre 

2019 

Membre du Comité 
des Nominations et 
des Rémunérations 

Mandats actuels : 
Président Directeur Général de Diana Holding 

Administrateur d'Atlas Bottling Company 
Administrateur de Seven Up 

Administrateur de Bouchons Préformés 
Président du Conseil d'administration de Mr Renouvo 

Président du Conseil d'administration d'Ebertec 
Président du Conseil d'administration de Thalvin 

Président du Conseil d'administration de Domaines Ouled Thaleb 
Président du Conseil d'administration de Celliers de Meknes 

Président du Conseil d'administration de Maassera Brahim Zniber 
Président du Conseil d'administration de Domaines Brahim Zniber 

Président du Conseil d'administration de Découvertes & Loisirs 
Administrateur de Société Nouvelle de Volailles 

Administrateur de SES Warren 
Gérant de Domaine Namir 

Gérant de Domaine Tala 
Gérant de Boufekrane Winery 

Gérant de Zayanes Winery 
Gérant de Domaine de Triffa 

Gérant de Gharb Winery 
Gérant de Domaine Livia 

Gérant de Riad de la Clémentine 
Co-gérant de K'Ozibar 

Gérant de Biocompost Brahim Zniber 
Gérant de Peppiniére Brahim Zniber 

Gérant de Akaragro 
Gérant de Celliers du Gharb 
Gérant de Viticole du Sais 

Co-gérant de Olivim 

Mme Constance 
Benqué 

Nommée lors de 
l’Assemblée générale 

du 
30 juin 2015 

Assemblée générale 
ordinaire devant 

statuer sur les 
comptes de l'exercice 
clos le 31 décembre 

2020 

Membre du Comité 
des Nominations et 
des Rémunérations 

Mandats actuels : 
Président Directeur Général et Administrateur de Hachette Filipacchi (SA) 

Directeur Général de Lagardère Digital France (SAS) 
Président de Lagardère Global Advertising (SAS) 

Président de Lagardère Publicité (SAS) 
Président et membre du Conseil de surveillance de La Place Média (SAS) 

Cogérant de Hachette Filipacchi Associés (SNC) 
Cogérant de Lagardère Métropoles (SARL) 

Représentant permanent de Lagardère Publicité et administrateur de Média Institute 
(Association) 

Président et Administrateur de la Fondation Elle (Fondation) 
Administrateur indépendant de Voyageurs du Monde * 
Administrateur indépendant de la Fondation Air France 

Mme Christine 
Mondollot 

Nommée lors de 
l’Assemblée générale 

du 
30 juin 2015 

Assemblée générale 
ordinaire devant 

statuer sur les 
comptes de l'exercice 
clos le 31 décembre 

2020 

Présidente du 
Comité des 

Nominations et des 
Rémunérations 

Mandats actuels : 
Administrateur de Fleury Michon * 

Administrateur de Vivarte et de Vivescia Industries 

Mandats exercés au cours des 5 dernières années : 
Directeur Général du BHV 

Présidente de Virgin France et International 
Présidente de Virgin Mega 

* Sociétés cotées en France
** Sociétés cotées à l’Etranger 
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Date de nomination 
ou du dernier 

renouvellement 

Date de fin de 
mandat 

Autres fonctions 
exercées dans la 

Société 

Autres fonctions exercées en dehors de la Société 
Groupe et hors Groupe 

Riverside 
Management, 
représenté par 

M. Benoit Ghiot 

Nommé lors de 
l'Assemblée générale 

du 
30 juin 2015 

Assemblée générale 
ordinaire devant 

statuer sur les 
comptes de l'exercice 

clos le 
31 décembre 2020 

Président du Comité 
d'Audit 

Mandats actuels : 
CEO et Directeur de Alcopa, Alcodev, Alcopa Car Distribution, BIHR Europe 

Directeur de Abelim, Alcadis Commercial Vehicles Europe, Alcopa Coordination 
Center, Alcopa Finance, 

BIHR Nederland, Euroquad Company, Favor Finance, Moorkens Distribution et Moteo 
Membre du Conseil d’admInistration de Bernard Participations 

Mandats exercés au cours des 5 dernières années : 
Directeur Financier Groupe de D'Ieteren SA 

Administrateur et Président du Comité d'Audit de Belron SA 
Administrateur de Volkswagen D'Ieteren Financial Services SA 

Administrateur de D'Ieteren Treasury SA 
Administrateur de D'Ieteren Vehicle Glass SA 

Administrateur de D'Ieteren Trading BV 
Administrateur de Dicobel SA 

M. Mehdi 
Bouchaara 

(décédé en mars 
2016) 

Coopté par le Conseil 
d'administration du 24 

octobre 2014, 
cooptation ratifiée par 
l'Assemblée générale 

du 30 juin 2015 

Assemblée générale 
ordinaire devant 

statuer sur les 
comptes de l'exercice 

clos le 
31 décembre 2018 

Invité permanent du 
Comité d'Audit 

Membre du groupe 
de travail "Comité 

Stratégique" 

Mandats actuels : 
Conseiller Stratégie et Développement de Diana Holding 

Mandats exercés au cours des 5 dernières années : 
Directeur Général adjoint des Celliers de Meknès 

M. Hachem 
Belghiti 

Coopté en 
remplacement de M. 
Mehdi Bouchaara lors 

du Conseil 
d’administration du 9 
mai 2016, cooptation 

ratifiée par 
l’Assemblée générale 

du 21 juin 2016 

Assemblée générale 
ordinaire devant 

statuer sur les 
comptes de l'exercice 

clos le 
31 décembre 2018 

Mandats actuels : 
Directeur Général de Roslane Wine & Spirits 

Mandats exercés au cours des 5 dernières années : 
Directeur Général de Ebertec et Directeur Général adjoint de Comanav Ferry 

M. Serge 
Héringer 

Nommé lors de 
l'Assemblée générale 

du 
30 juin 2015 

Assemblée générale 
ordinaire devant 

statuer sur les 
comptes de l'exercice 

clos le 
31 décembre 2020 

Mandats actuels : 
Administrateur de Diana holding 

Mandats exercés au cours des 5 dernières années : 
Membre du Directoire et Directeur Financier de 

Caisse d'Epargne de Bourgogne et Franche Comté 
Directeur Général de Russell Investments, Région Europe 

du Sud et Afrique 
Managing Director de Natixis Corporate and Investment Bank 

M. Guillaume de 
Belair 

Nommé lors de 
l'Assemblée générale 

du 
30 juin 2015 

Assemblée générale 
ordinaire devant 

statuer sur les 
comptes de l'exercice 

clos le 
31 décembre 2020 

Membre du Comité 
d'Audit 

Mandats actuels : 
Président de Panda Equity Research 

Président du Directoire de Riber 

Mandats exercés au cours des 5 dernières années : 
Néant 

DF Holding, 
représenté par 
Mme Laurence 

Dequatre 

Nommée lors de 
l'Assemblée générale 

du 
30 juin 2015 

Assemblée générale 
ordinaire devant 

statuer sur les 
comptes de l'exercice 

clos le 
31 décembre 2020 

Mandats actuels : 
Administrateur de Société des Brasseries et Glacières Internationesl (BGI), de 

COPAGEF, de SO MINFOR, de BRALICO, de 
de SUMOL + COMPAL et de PET Crystal Industries 

Représentant permanent de COPAGEF au sein de SOMDIAA et de 
Maghreb Investissement au sein de SFBT 

Mandats exercés au cours des 5 dernières années : 
Néant 

M. Jean-Pierre 
Cayard 

Nommé lors de 
l'Assemblée générale 

du 
30 juin 2015 

Assemblée générale 
ordinaire devant 

statuer sur les 
comptes de l'exercice 

clos le 
31 décembre 2020 

Membre du Comité 
d'Audit 

Mandats actuels : 
Administrateur de R.A.B.M.G., de S.P.C.R.G., de Bruggeman, de EABP, de EAMP et de 

S.P.C. Littee 
Président de SIS, de Sogim, de Aveze, de Bardinet, de Busnel, de Casanis, de Da Silva, 

de Duval, de Justino Henriques, de NSCR, de R.M. Saint James 
Président de Rhumerie du Verso, de Rivière du Mas, de SBANA, de Sedra, de Saint 

Raphael et de SVS LM 
Gérant du Repaire de Bacchus, de la SCI Héritier Guyot, de Grand Cruz, de Grand Cruz 

Turismo, de la Halle aux Vins, de Opteam Spirit et de Uniao 
Directeur Général de Compagnie Franco Hell, de Ducastaing, de Peureux, de Glen 

Morey Distillery, de Glen Turner et de Label 5 First Président du Directoire de COFEPP 
et 

membre du Directoire de Glen Livet 
Président du Conseil d'administration de Celebrity SRL et de Dilmoor Membre du 

Comité de Direction de Sucrerie des Antilles et de Distillerie de la Tour 

Mandats exercés au cours des 5 dernières années : 
Vice-Président de Barbin et Gelida, Président du Comité de Direction de Dillon et de 

Slaur, Président de Bourdouil 
Administrateur de S.R.M.G., de Gardel, de Martinho et de SPV 

Mme Edith 
Cayard 

Nommée lors de 
l’Assemblée générale 

du 21 juin 2016 

Assemblée générale 
ordinaire devant 

statuer sur les 
comptes de l'exercice 

clos le 
31 décembre 2021 

Mandats actuels : 
Néant 

Mandats exercés au cours des 5 dernières années : 
Néant 
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Informations sur le profil des administrateurs 

Benoît Hérault : Diplômé d'HEC et du Barreau de Paris, 
Monsieur Hérault dispose d'une expérience significative en 
matière de direction et d'administration d'entreprises, 
notamment en qualité d'administrateur de Siic de Paris puis 
Eurosic, ou encore en qualité de Directeur Financier du fonds 
Whitehall en Europe, chargé des acquisitions en Europe de l'Est 
en particulier. 

Rita Maria Zniber : Madame Zniber est depuis avril 2014 à la 
tête de Diana Holding, 1er groupe viticole et au 7ème rang des 
groupes les plus importants du Maroc. Il réalise un chiffre 
d'affaires de 3 milliards de dirhams, génère plus de 6 500 emplois 
directs et opère majoritairement dans l'agro-industrie avec plus 
de 8 000 hectares de terres à vocation agricole. Madame Zniber 
ambitionne de faire de Diana holding un acteur majeur de 
l'agro-industrie marocaine. 

Constance Benqué : Titulaire d'un DESS de Marketing et de 
Communication, Madame Benqué affiche une expérience 
notable dans l'univers des médias et de la communication. Elle a 
ainsi été Vice-Présidente de Lagardère Active Publicité de 1999 à 
2006 et est aujourd'hui Présidente et membre du Directoire de 
Lagardère Publicité (700 collaborateurs, pour un chiffre d'affaires 
de 1,6 Mds d'euros). 

Christine Mondollot : Madame Mondollot a travaillé au sein 
du groupe Pernod Ricard, dont 5 années au sein de la Direction 
Marketing. Entre 2000 et 2005, elle est Présidente des 
Laboratoires Kodak, Directrice Générale de la Division Grand 
Public. Depuis 2005, elle a accompagné certaines entreprises ou 
filiales de grands groupes en difficultés, notamment au sein des 
Galeries Lafayette et de Virgin. 

Benoît Ghiot : Diplômé de la Solvay Brussels School et de 
Harvard, Monsieur Ghiot a débuté notamment sa carrière au sein 
des équipes de KPMG avant de rejoindre le groupe GIB en qualité 
de Contrôleur Financier. En 2004, il entre au Conseil 
d'administration d'Avis Europe tout en étant Directeur Financier 
d'Ieteren. 

Mehdi Bouchaara : Titulaire d'un diplôme de l'INSEEC Paris 
(Institut des Hautes Etudes Economiques et Commerciales), 
Monsieur Bouchaara travaillait au sein du groupe Diana Holding 
depuis 1994, notamment à des fonctions de Marketing et de 
développement Export, de Directeur Commercial. En mars 2012, 

il a été nommé Directeur Général Adjoint en charge du 
développement du groupe avant de devenir Conseiller Stratégie 
et Développement de Diana Holding en mars 2014. 

Fin mars 2016, le groupe a été informé du décès de Monsieur 
Mehdi Bouchaara. 

Hachem Belghiti : Titulaire d'un Master Ingénieur d’Affaires 
Internationales de l’EDHEC et école supérieure de commerce de 
Bretagne à Brest, Monsieur Belghiti a été successivement 
Directeur Général adjoint de la société Comanav Ferry entre 2008 
et 2012 puis Directeur Général de la société Ebertec entre 2012 
et 2015. Par décision du Conseil d’administration en date du 9 
mai 2016, Monsieur Belghiti a été coopté, en remplacement de 
Monsieur Medhi Bouchaara, en qualité de membre du Conseil 
d’administration de la société Marie Brizard Wine & Spirits. 

Serge Héringer : Expert financier, titulaire d'un MBA et du CFA, 
Monsieur Héringer est banquier conseil et a notamment 
accompagné le groupe Belvédère entre 1999 et 2004. 

Guillaume de Belair : Diplômé de la SFAF, Société Française 
des Analystes Financiers, Monsieur de Belair dispose d'une 
quinzaine d'années d'expérience professionnelle en Banque 
d'Investissement et en Gestion pour Compte Propre, notamment 
au sein des équipes de Natixis. 

Laurence Dequatre : Madame Dequatre exerce depuis 1994 
des fonctions au sein de la direction financière du groupe Castel, 
en tant notamment que Directrice Financière du pôle Bières du 
groupe Castel (BGI). 

Jean-Pierre Cayard : Monsieur Cayard est dirigeant du groupe 
La Martiniquaise, groupe fondé par son père et aujourd'hui 
second acteur des spiritueux en France avec un chiffre d'affaires 
de plus d'1 milliard d'euros. 

Edith Cayard : Madame Cayard est diplômée de l’Institut 
Pasteur d’Alger et est actuellement Vice-présidente du Conseil de 
Surveillance de la société Compagnie Financière Européenne de 
Prises de Participations (COFEPP).  

Madame Edith Cayard et Monsieur Jean-Pierre Cayard sont 
mariés. Il n’y a aucun autre lien familial entre les personnes 
mentionnées dans la présente section. 

Profil de Jean-Noël Reynaud, Directeur Général 

Fonction 
Date de nomination 

ou du dernier 
renouvellement 

Date de fin de 
mandat 

Autres fonctions 
exercées dans la 

Société 

Autres fonctions exercées en dehors de la Société 
Groupe et hors Groupe 

M. Jean-Noël 
Reynaud Directeur Général 

Nommé lors du 
Conseil 

d'administration du 
27 mars 2014, ladite 
nomination prenant 
effet au 5 mai 2014 

Nommé pour une 
durée indéterminée 

Gérant de Sobieski 
SARL 

Président de Marie 
Brizard 

Wine & Spirits 
France 

Président des filiales 
Cognac Gautier et 

Moncigale 

Mandats actuels : 
Néant 

Autres mandats exercés au cours des 5 dernières années : 
Président Directeur Général de Lorenz Bahlsen Snack World 

(Pologne) 
Président Directeur Général de Coca Cola Beverages (Ukraine) 

Directeur Général de Lactalis (Europe) 

Avant de rejoindre le groupe en 2014, Jean-Noël Reynaud 
occupait les fonctions de Directeur Général Adjoint de Lactalis 
Europe. Il compte plus de 15 ans d'expérience de Direction 
Générale notamment en Europe de l'est (Coca Cola beverages 

Ukraine, Lorenz Bahlsen Snack world, Bols sp zoo) et a passé 14 
ans dans l'industrie des vins et spiritueux dans différents postes 
de direction à l'international du groupe Rémy Cointreau.  
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A la connaissance de la Société, aucun membre actuel du 
Conseil d'administration ou de la Direction Générale n'a fait 
l'objet : 

- d'une condamnation pour fraude prononcée au cours des 
cinq dernières années au moins ; 

- d'une faillite, mise sous séquestre ou liquidation, en tant 
que dirigeant ou mandataire social, au cours des cinq dernières 
années au moins ; 

- d'une incrimination et/ou sanction publique officielle 
prononcée par des autorités statutaires ou réglementaires au 
cours des cinq dernières années au moins. 

En outre, à la connaissance de la Société, aucun mandataire 
social n'a été empêché par un tribunal d'agir en qualité de 
membre d'un organe d'administration, de direction ou de 
surveillance d'un émetteur ou d'intervenir dans la gestion ou la 
conduite des affaires d'un émetteur au cours des cinq dernières 
années au moins. 

2.3.2 Synthèse des rémunérations et avantages 
versés aux mandataires sociaux 

Les rémunérations des dirigeants et des mandataires sociaux 
de la Société sont présentées ci-dessous, au regard des principes 
du code de gouvernement d'entreprise AFEP/MEDEF, et 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Sous réserve de ce qui est indiqué dans la présente section, 
aucune somme ne serait à acquitter en raison des départs, quelle 
qu'en soit la nature, des membres du Conseil d'administration, 
ou des dirigeants mandataires sociaux. 

La rémunération de M. Reynaud est composée de la manière 
suivante : 

- une rémunération fixe, ajustable une fois par an sur décision 
du Conseil d'administration sur proposition du Comité des 
Rémunérations et des Nominations ; 

- une rémunération variable dont les objectifs collectifs et 
individuels sont fixés par le Comité des Rémunérations et des 
Nominations et approuvés par le Conseil d'administration ; 

- l'attribution de stock-options et d’actions gratuites de 
préférence autorisée par l'Assemblée générale, puis décidée par 
le Conseil d'administration après avis du Comité des 
Rémunérations et des Nominations. 

Synthèse des rémunérations, des options et actions attribuées à chaque dirigeant mandataire social 

Exercice 2015 Exercice 2016 

M. Benoit Hérault 
Président du Conseil d'administration 95 946 € 100 000 € 

Rémunérations dues au titre de I'exercice 95 946 € 100 000 € 

Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au cours de I'exercice - - 

Valorisation des options attribuées au cours de I'exercice - - 

Valorisation des actions gratuites attribuées au cours de I'exercice - - 

Exercice 2015 Exercice 2016 

M. Jean-Noël Reynaud 
Directeur Général 827 610 € 758 450 € 

Rémunérations dues au titre de I'exercice(1) 531 160 € 462 000 € 

Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au cours de I'exercice - - 

Valorisation des options attribuées au cours de I'exercice (2) 296 450 € 296 450 € 

Valorisation des actions gratuites attribuées au cours de I'exercice - - 
(1) Il s'agit de la rémunération due pour l'année 2015 et réellement versée sur l'année 2016 soumise à cotisations 
(2) Valorisation de l’avantage liée au plan de souscription ou d’achat d’action 2015 en considérant le nombre d’options maximum (110 000) et la juste valeur de 2,695 €. Il 
est rappelé que ces options étaient soumises à des critères de performance. Au 31 décembre 2016, 27 500 options ont été effectivement attribuées et 16 500 ont été annulées. 

Détail des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social 

Exercice 2015 Exercice 2016 
Rémunération 

due 
Rémunération 

versée 
Rémunération 

due 
Rémunération 

versée 
M. Benoit Hérault 
Président du Conseil d'administration 

95 946 € 72 973 € 100 000 € 97 973 € 

Rémunération fixe - - - - 
Rémunération variable annuelle - - - - 
Rémunération variable pluriannuelle - - - - 
Rémunération exceptionnelle - - - - 
Jetons de présence 95 946 € 72 973 € 100 000 € 97 973 € 
Avantages en nature - - - - 
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Exercice 2015 Exercice 2016 
Rémunération 

due 
Rémunération 

versée 
Rémunération 

due 
Rémunération 

versée 
M. Jean-Noël Reynaud 
Directeur Général 

531 160 € 466 667 € 462 000 € 565 293 € 

Rémunération fixe 280 000 € 280 000 € 308 000 € 314 133 € 
Rémunération variable annuelle(1)(2) 251 160 € 186 667 € 154 000 € 251 160 € 
Rémunération variable pluriannuelle - - - - 
Rémunération exceptionnelle - - - - 
Jetons de présence - - - - 
Avantages en nature - - - - 

(1) Il s'agit de la rémunération due pour l'année 2015 et réellement versée sur l'année 2016 soumise à cotisations. 
(2) La rémunération variable due au titre de l'année N est payée sur l 'année N+1 

Montant total des sommes provisionnées ou constatées aux fins de versement de pensions, retraites et autres 
avantages 

(en milliers d'euros) Exercice 2015 Exercice 2016 

Charges relatives aux avantages postérieurs à l’emploi - - 

Charges relatives aux indemnités de fin de contrat de travail Néant Néant 

Jetons de présence et autres rémunérations perçues par les mandataires sociaux non dirigeants 

Exercice 2015 Exercice 2016 

Monsieur Benoit Hérault 
Président du Conseil d'administration 72 973 € 97 973 € 

Jetons de présence 72 973 € 97 973 € 

Autres rémunérations - - 

Madame Rita Maria Zniber 
Administrateur 45 906 € 41 979 € 

Jetons de présence 45 906 € 41 979 € 

Autres rémunérations - - 

Madame Constance Benqué 
Administrateur 32 838 € 37 760 € 

Jetons de présence 32 838 € 37 760 € 

Autres rémunérations - - 

Madame Christine Mondollot 
Administrateur 51 081 € 68 581 € 

Jetons de présence 51 081 € 68 581 € 

Autres rémunérations - - 

Monsieur Mehdi Bouchaara 
Administrateur 32 838 € 21 588 € 

Jetons de présence 32 838 € 21 588 € 

Autres rémunérations - - 

Monsieur Guillaume De Belair 
Administrateur 10 338 € 44 088 € 

Jetons de présence 10 338 € 44 088 € 

Autres rémunérations - - 

Exercice 2015 Exercice 2016 

Madame Laurence Dequatre 
Administrateur 10 338 € 44 088 € 

Jetons de présence 10 338 € 44 088 € 

Autres rémunérations - - 

Monsieur Jean-Pierre Cayard 
Administrateur 10 338 € 44 088 € 

Jetons de présence 10 338 € 44 088 € 

Autres rémunérations - - 

Madame Edith Cayard 
Administrateur - 11 250 € 

Jetons de présence - 11 250 € 

Autres rémunérations - - 

Monsieur Hachem Belghiti 
Administrateur - 22 500 € 

Jetons de présence - 22 500 € 

Autres rémunérations - - 

Monsieur Serge Héringer 
Administrateur 10 338 € 44 088 € 

Jetons de présence 10 338 € 44 088 € 

Autres rémunérations - - 

Riverside Management 
Administrateur 16 081 € 62 253 € 

Jetons de présence 16 081 € 62 253 € 

Autres rémunérations - - 

Dans la limite globale arrêtée par l'Assemblée générale des 
actionnaires et après avis de son Comité des Nominations et 
des Rémunérations, le Conseil d'administration alloue des 
jetons de présence aux administrateurs et peut allouer aux 
administrateurs participant à des comités spécialisés un 
montant supplémentaire de jetons de présence prenant en 
compte le temps consacré par eux à ces comités. 

L'Assemblée générale des actionnaires du 21 juin 2016 a 
fixé le montant des jetons de présence à répartir entre les 
administrateurs pour l'exercice en cours à la somme de six cent 
mille euros (600 000 €). 

Le Conseil d'administration du 28 septembre 2015 a décidé 
de rajouter une condition de présence effective au Conseil. 
Pour l’exercice 2016, il a été décidé d’allouer : 

- 100 000 € au Président du Conseil d’administration 
- 70 000 € au Président du Comité des Nominations et 

des Rémunérations 
- 62 500 € au Président du Comité d’Audit 
- 324 125 € repartis parmi les autres Administrateurs. 
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Administrateur ayant quitté ses fonctions en 2016 

Exercice 2015 Exercice 2016 

Monsieur Jacques Bourbousson 
Administrateur 16 875 € - 

Jetons de présence 16 875 € - 

Autres rémunérations - - 

Monsieur Benoit Ghiot 
Administrateur 35 000 € - 

Jetons de présence 35 000 € - 

Autres rémunérations - - 

Conflits d'intérêts au niveau des organes 
d'administration et de la Direction Générale 

A la connaissance de la Société, il n'existe pas de conflit entre 
les intérêts privés des membres des organes d'administration de 
la Société et l'intérêt social. 

Actions détenues par les mandataires sociaux 

Est présenté ci-après un état récapitulatif des opérations 
réalisées sur les titres de la Société au cours de l'exercice clos 
le 31 décembre 2016 par les mandataires sociaux actuels, 
dirigeants ou non, ou par des personnes auxquelles ils sont 
étroitement liés, établi sur la base des informations qui nous 
ont été communiquées : 

- Nombre de titres transmis : néant 

- Nombre de titres acquis au cours de l’année 2016 : 
- 500 actions acquises par M. Benoît Hérault, le 26 

mai 2016 

- 1 650 actions acquises par Mme Constance Benqué, 
le 7 mars 2016 

- Nombre de titres souscrits : 
- 1 244 actions souscrites par exercice de 

stock-options par M. Jean-Noël Reynaud, le 8 mars 
2016 

- Nombre de titres échangés : néant 

A fin décembre 2016, les administrateurs suivants ont 
déclaré détenir : 

- Mme Rita Maria Zniber : 1 300 actions et 4 585 000 
actions de la Société via Diana Holding ; 

- M. Serge Héringer : 100 actions de la Société ; 
- M. Benoît Ghiot : 1 000 actions de la Société ; 
- M. Guillaume de Bélair : 11 000 actions de la Société. 

De plus, M. Guillaume de Bélair a complété 
marginalement sa position en BSA Obligations 
Subordonnées afin d'être en mesure d'apporter au total 
51 030 BSA OS et 14 000 BSA Actionnaires 2 à l'Offre 
Publique d'Echange initiée par la Société. Il a par 
ailleurs cédé 6 465 BSA 2016 le 14 mars 2016 ; 

- 412 actions acquises par CM Consulting (Mme Christine 
Mondollot) ; 

- Mme Edith Cayard et M. Jean-Pierre Cayard 6 202 041 
actions de la Société via COFEPP ; 

- Benoît Herault : 871 actions de la Société ; 
- Constance Benqué : 2 163 actions de la Société. 

Après la clôture de l'exercice 2016, sont à noter les opérations 
suivantes : 

- M. Serge Héringer a acquis 400 actions en date du 22 
mars 2017 

- M. Hachem Belghiti a acquis 200 actions en date du 27 
mars 2017 

Options de souscription ou d’achat d’actions 
attribuées durant l’exercice 2016 à chaque dirigeant 
mandataire social par la Société et par toute société 
du groupe 

Néant. 

Pour rappel, options de de souscription ou d’achat 
d’actions attribuées durant l’exercice 2015 à chaque 
dirigeant mandataire social par la Société et par toute 
société du groupe 

N° et date 
du plan 

Nature des 
Options 

Valorisation des 
options 

Nombre d'options 
attribuées au cours de 

l'exercice 

Prix 
d'exercice Période d'exercice 

M. Jean-Noël Reynaud 
Directeur Général 

Plan du 
12/03/2015 Souscription 2,695 € 110 000 options donnant 

droit à autant d'actions 10,64 € 
20% à partir de 2015, selon résultats 2014 
20% à partir de 2016, selon résultats 2015 
60% à partir de 2018, selon résultats 2017 
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Options de souscription ou d’achat d’actions levées 
durant l’exercice 2016 par chaque dirigeant 
mandataire social 

N° et date 
du plan 

Nombre d'options 
levées durant 

l'exercice 

Prix 
d'exercice 

M. Jean-Noël Reynaud 
Directeur Général 

Plan du 
12/03/2015 1 244 10,64 € 

Actions gratuites attribuées durant les exercices 2015 
et 2016 à chaque mandataire social 

Plan du 12 mars 2015 
Le Conseil d'administration a décidé l'attribution de 20 

actions gratuites à chaque salarié de Marie Brizard Wine & Spirits 
SA et de ses filiales françaises, soit un nombre total de 9 380 
actions gratuites, dont 20 actions au profit de M. Jean-Noël 
Reynaud. 

Ces actions gratuites seront définitivement acquises à l'issue 
d'une période de 2 ans à compter de leur attribution, sous la 
seule condition de présence du salarié au sein de l'entreprise à 
l'issue de cette période, et sans condition de performance 
particulière. Ces actions seront incessibles pendant une période 
de 5 ans, débutant à l'issue de la période d'acquisition susvisée. 

Plan du 1er juillet 2016 
Le Conseil d'administration a décidé l'attribution de 10 

actions gratuites à chaque salarié de Marie Brizard Wine & Spirits 
SA et de ses filiales françaises, soit un nombre total de 4 690 
actions gratuites, dont 10 actions au profit de M. Jean-Noël 
Reynaud. 

Ces actions gratuites seront définitivement acquises à l'issue 
d'une période de 1 an à compter de leur attribution, sous la seule 
condition de présence du salarié au sein de l'entreprise à l'issue 
de cette période, et sans condition de performance particulière. 
Ces actions seront incessibles pendant une période de 5 ans, 
débutant à l'issue de la période d'acquisition susvisée. 

N° et date 
du plan 

Nombre d'actions 
attribuées au cours de 

l'exercice 

Valorisation des 
actions Date d'acquisition Date de disponibilité Conditions de 

performance 

M. Jean-Noël Reynaud 
Directeur Général Plan du 12/03/2015 20 - 12/03/2017 12/03/2022 - 

M. Jean-Noël Reynaud 
Directeur Général Plan du 01/07/2016 128 400         

-   01/07/2017 30/06/2019  OUI 

M. Jean-Noël Reynaud 
Directeur Général Plan du 01/07/2016 10         

-   01/07/2017 01/07/2022 -   

Synthèse des attributions d'options de souscription 
ou d'achats d'actions, à fin 2016 

PLAN DU 
12/03/2015 

PLAN DU 
12/03/2015 

PLAN DU 
01/07/2016 

Actions de préférence* 

PLAN DU 
01/07/2016 

Date du Conseil d'administration 12/03/2015 12/03/2015 01/07/2016 01/07/2016 

Nombre total d'options / actions pouvant être souscrites ou achetées 480 000 9 380 446 200 4 690 

Dont mandataires sociaux : 

- M. Jean-Noël Reynaud 110 000 20 128 400 10 

Point de départ d'exercice des options / actions 
20% à partir de 2015 
20% à partir de 2016 
60% à partir de 2018 

12/03/2022 30/06/2019 01/07/2022 

Date d'expiration 12/03/2020 - 30/06/2024 - 

Prix de souscription ou d'achat 10,64 € - - - 

Modalités d'exercice 1 option pour 1 action 1 option pour 1 action 1 option pour 100 actions* 1 option pour 1 action 

Nombre d'options / actions exercées au cours de l’exercice -7 744 - - - 

Nombre cumulé d'options / actions annulées ou caduques -70 500 -300 - -200 

SoIde d'options / actions restant en circulation fin 2016 363 000 8 660 446 200 4 490 
(*) : actions de préférence converties dans le tableau sur la base d’une action de préférence pouvant donner droit à 100 actions ordinaires maximum, sous réserve d’atteinte 
des critères de performance tel qu’indiqué dans le règlement. 
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Options de souscription ou d’achat d’actions 
consenties aux dix premiers salariés non mandataires 
sociaux attributaires en 2015 et options levées par 
ces derniers durant l’exercice 2016 

Nombre total d'options 
attribuées / d'actions 

souscrites ou achetées 

Prix moyen 
pondéré Date du plan 

Options consenties, sur 2015, par l’émetteur et toute société comprise dans le périmètre d'attribution 
des options, aux dix salariés de l’émetteur et de toute société comprise dans ce périmètre, dont le 
nombre d'options ainsi consenties est le plus élevé. 

200 000 10,64 € 12/03/2015 

Options détenues sur l'émetteur et les sociétés visées précédemment, levées durant l'exercice 2016 
par les dix salariés de l'émetteur et de ces sociétés, dont le nombre d'options ainsi achetées ou 
souscrites est le plus élevé. 

6 500 10,64 € 12/03/2015 

Condition d'attribution d'options soumises à des 
critères de performance 

Plan du 12 mars 2015 

Les 480 000 options de souscription ou d'achat d'actions ont 
été attribuées à 26 salariés managers du groupe, dont M. Jean- 
Noël Reynaud, Directeur Général, bénéficiaire de 110 000 
options. 

Les options donnent chacune le droit à la souscription ou à 
l'achat d'une action Marie Brizard Wine & Spirits pour un prix 
unitaire d'exercice de 10,64 €, calculé sur la base de la moyenne 
du cours d'ouverture de l'action de la Société sur les 20 dernières 
séances de cotation précédant la date de la réunion du Conseil 
d'administration. 

Les options attribuées ne peuvent être levées que par étape 
et sous réserve de l'atteinte de conditions de performance dans 
les conditions suivantes : 

- Un maximum de 20% des options attribuées était 
susceptible d’être exercé en 2015, à raison de l'atteinte d'un 
niveau défini de résultat opérationnel courant consolidé au titre 
de l'exercice clos le 31 décembre 2014, sur la base des comptes 
consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2014. Cette tranche 
de 20% a effectivement été attribuée. 

- Un maximum de 20% des options attribuées était 
susceptible d’être exercé en 2016, sous réserve de l'atteinte d'un 
niveau défini de ratio consolidé (EBITDA/CA) sur la base des 
comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2015. Les 
attributions ont représenté 25% de l’enjeu. 

- Un maximum de 60% des options attribuées pourra être 
exercé en 2018, sous réserve de l'atteinte d'un niveau défini de 
ratio consolidé (EBITDA/CA) sur la base des comptes consolidés 
de l'exercice clos le 31 décembre 2017. 

Le Conseil d'administration appréciera le respect de ces 
conditions de performance, étant entendu que M. Jean-Noël 
Reynaud ne devra pas avoir démissionné ou avoir été licencié 
pour faute lourde entre la date d'attribution des options et la 
date de levée des options. 

En plus de l'obligation de conservation de 50% des actions 
pendant une période de 2 ans à compter de la date d'exercice 
des options correspondantes fixées par le Conseil 
d'administration à laquelle seront soumis l'ensemble des 
bénéficiaires d'options, M. Jean-Noël Reynaud devra conserver, 
au nominatif, au moins 20% des actions issues de la levée des 
options jusqu'à la cessation de ses fonctions, conformément à 
l'article L.225-185 alinéa 4 du Code de commerce. 

Plan du 1er juillet 2016 

4 462 actions de préférence pouvant donner jusqu’au 
maximum 446 200 actions ordinaires ont été attribuées à 26 
salariés managers du groupe, dont M. Jean-Noël Reynaud, 
Directeur Général, bénéficiaire de 1 284 actions de préférence 
pouvant donner jusqu’au maximum 128 400 actions ordinaires, 
selon l’atteinte des critères de performance. 

Les actions de préférence attribuées ne pourront être 
converties que sous réserve de l'atteinte de conditions de 
performance dans les conditions suivantes : 

- Atteinte d’un ratio d’EBITDA sur le montant du Chiffre 
d’Affaires consolidé d’au moins 15%, au titre de l’exercice clos au 
31 décembre 2018 ; et, 

- Atteinte d’un cours de Bourse pondéré au moins égal à la 
borne basse, soit vingt-deux euros (22 €) par action (dont la 
borne haute considérée est égale à trente-trois euros (33 €)). 

Le Conseil d'administration appréciera le respect de ces 
conditions de performance, étant entendu que M. Jean-Noël 
Reynaud devra faire partie des effectifs entre la date d'attribution 
des actions de préférence et la date de conversion. 
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Statut social des mandataires sociaux 2015 et 2016 

Contrat de travail Régime de retraite 
supplémentaire 

Indemnités ou avantage dus ou 
susceptibles d'être dus en raison 

de la cessation ou du 
changement de fonctions 

Indemnités relatives à une 
clause de non concurrence Date de départ

M. Benoît Hérault 
Président du Conseil d'administration Non Non Non Non 

M. Jean-Noël Reynaud 
Directeur Général Non Non Oui, cf. ci-dessous Oui, cf. ci-dessous 

M. Jean-Noël Reynaud bénéficie d’un avantage dû (ou 
susceptible d’être dû) à raison de la cessation ou du changement 
de ses fonctions, à savoir la mise en séquestre par la Société 
d’une somme de 294 000 € afin de permettre le paiement des 
sommes relatives à la garantie GSC. Il est rappelé que cette 
garantie a fait l’objet d’une convention réglementée dont les 
dispositions ont été approuvées lors de l’Assemblée générale du 
30 juin 2015.  

Il a été souscrit à compter du 1er septembre 2016 une 
couverture GSC au bénéfice de M. Jean-Noël Reynaud. En 
conséquence à l’issu de la période de carence d’une année, cette 
couverture se substituera au séquestre mis en place. 

Depuis le 9 décembre 2016, M. Jean-Noël Reynaud bénéficie 
d’une clause de non concurrence. Dans l’hypothèse d’un départ, 
la clause de non concurrence sera valable pendant une durée de 
12 mois à compter de son hypothétique départ effectif. En 
contrepartie, il percevra une indemnité brute mensuelle égale à 
50% de sa rémunération mensuelle moyenne brute (fixe et 
variable) au cours des 12 derniers mois ayant précédé la date de 
cessation effective de ses fonctions. 

2.3.3 Rapport Spécial sur les Rémunérations 
2.3.3.1 Tableau des rémunérations 2016 

Rapport spécial sur les rémunérations des dirigeants 
de sociétés cotées sur un marché réglementé 

Voici les éléments composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature mentionnés aux articles L 225-37-2 et 
L 225-82-2 du Code de commerce (C. com. art. R 225-29-1 et R 
225-56-1 nouveaux) : 

Unité M. Benoit Hérault 
Président du Conseil d'administration 

Jean-Noël Reynaud 
Directeur Général 

- Jetons de présences Eur 97 973 € - 

- Rémunération Fixe Annuelle Eur - 314 133 € 

- Rémunération Variable Annuelle Eur - 251 160 € 

- Rémunération Variable Pluriannuelle Eur - - 

- Attributions d’options de souscription ou d’achat d’actions (maximum) NB - 110 000 

- Attributions gratuites d’actions NB - 30 

- Attributions gratuites d’actions de préférence (1 option pour 100 
actions maximum) NB - 1 284 

- Rémunérations exceptionnelles Eur - - 

- Rémunérations, indemnités ou avantages dus ou susceptibles d’être dus 
à raison de la prise de fonction Eur - - 

- Engagements mentionnés aux premier et sixième alinéas des articles L 
225-42-1 et L 225-90-1 du Code de commerce (notamment, les 
engagements qui correspondent à des éléments de rémunération, des 
indemnités ou des avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de 
la cessation ou du changement de fonctions du dirigeant et les 
engagements de retraite à prestations définies pris à leur bénéfice) 

Eur - 

294 000 € (garantie GSC) 
Indemnité brute mensuelle égale à 
50% de sa rémunération mensuelle 
moyenne brute – durée : 12 mois 

- Eléments de rémunération et avantages de toute nature dus ou 
susceptibles d’être dus à l’un des dirigeants au titre de conventions 
conclues, directement ou par personne interposée, en raison de leur 
mandat, avec la société dans laquelle le mandat est exercé, toute 
société contrôlée par elle, toute société qui la contrôle, ou encore toute 
société placée sous le même contrôle qu’elle (le contrôle étant ici 
entendu au sens de l’article L 233-16 du Code de commerce relatif à la 
consolidation des comptes) 

Eur - - 

- Tout autre élément de rémunération attribuable en raison du mandat Eur - - 

- Avantages de toute nature Eur - - 
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2.3.3.2 Rapport du Conseil d’administration sur les 
principes et critères de détermination, de répartition 
et d’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature attribuables au 
Président du Conseil d’administration et au Directeur 
Général au titre de l’exercice 2017 

Ce rapport a pour objet de vous présenter les principes et 
critères (la « Politique de Rémunération »), ainsi que les 
différents éléments composant leur rémunération sur une base 
annuelle. 

En application de l’article L. 225-100 du Code de commerce, 
les montants résultant de la mise en œuvre de cette Politique de 
Rémunération seront soumis à l’approbation des actionnaires lors 
de l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice 
2016. 

1. Politique de Rémunération du Président du Conseil
d’administration 

La politique de rémunération du Président du Conseil 
d’administration est arrêtée par le Conseil d’administration sur 
proposition du Comité des Nominations et des Rémunérations 
sur la base de benchmarks. 

Le Conseil d’administration réuni le 25 avril 2017 a ainsi 
décidé, sur la recommandation du Comité des nominations et 
des Rémunérations, de soumettre à votre approbation la 
Politique de Rémunération du Président du Conseil 
d’administration au titre de l’exercice 2017, dont la teneur est 
détaillée ci-après. 

Le Président du Conseil d’administration ne sera titulaire 
d’aucun contrat de travail au sein de la Société et des sociétés du 
groupe. 

Le Président du Conseil d’administration pourrait bénéficier 
de jetons de présence susceptibles de lui être attribués au titre 
de son mandat d’administrateur et de son  mandat de Président 
du Conseil d’administration en fonction de l’enveloppe allouée 
par l’Assemblée général et de la répartition décidée par le Conseil 
d’administration. Aucune autre rémunération n’est prévue. 

2. Politique de Rémunération du Directeur Général 

La politique de rémunération du Directeur Général est 
arrêtée par le Conseil d’administration sur proposition du Comité 
des Nominations et des Rémunérations.  

Le Conseil d’administration réuni le 25 avril 2017 a ainsi 
décidé, sur la recommandation du Comité des Nominations et 
des Rémunérations, de soumettre à votre approbation la 
Politique de Rémunération du Directeur Général au titre de 
l’exercice 2017, dont la teneur est détaillée ci-après. 

Le Directeur Général ne sera titulaire d’aucun contrat de travail 
au sein de la Société et des sociétés du groupe. 

La rémunération du Directeur Général prendrait la forme 
d’une rémunération fixe et d’une rémunération variable et 
pourrait s’accompagner de l’attribution d’options de souscription 
ou d’achat d’actions et d’actions gratuites, d’avantages en nature 
et d’engagements pris par la Société à son bénéfice. 

Rémunération fixe annuelle 

La rémunération fixe est destinée à refléter l’expérience, les 
responsabilités confiées et l’implication attendue du Directeur 
Général.  

La rémunération fixe du Directeur Général, déterminée par le 
Conseil d’administration, après prise en compte de benchmarks, 
serait comprise entre 300 000 et 400 000 € bruts annuels répartis 
sur 12 mois.  

Rémunération variable annuelle 

Une rémunération variable serait en outre destinée à 
rétribuer la contribution du Directeur Général aux résultats de la 
Société et de son groupe au titre de l’exercice concerné. Elle se 
composerait d’une part discrétionnaire en fonction d’objectifs 
qualitatifs et d’une part soumise à la satisfaction de critères de 
performance prédéfinis. Son montant serait déterminé par le 
Conseil d’administration en fonction d’objectifs définis par lui et 
de critères de performance, sans que la rémunération variable 
annuelle totale puisse excéder 100% de la rémunération fixe 
annuelle brute.  

La rémunération variable du Directeur Général serait 
composée :  

- d’une part discrétionnaire, fonction d’objectifs qualitatifs 
d’un montant maximum représentant 25% du total de la 
rémunération variable. 

- d’une part quantitative soumise à la satisfaction de critères 
de performance d’un montant minimum représentant 75% du 
total de la rémunération variable. 

L’attribution effective de la rémunération variable du 
Directeur Général sera soumise à l’appréciation du Conseil 
d’administration notamment au regard de critères de 
performance qui seront définis par le Conseil d’administration et 
seront notamment liés à la croissance du groupe, à ses 
performances financières et au développement de son 
patrimoine.  

Conformément à l’article L. 225-37-2, alinéa 2 du Code de 
commerce, qui instaure un vote a posteriori (ex-post) des 
actionnaires à compter de la clôture de l’exercice clos après le 9 
décembre 2016, date de promulgation de la loi Sapin 2, le 
versement des éléments de rémunération variables susvisés au 
titre de l’exercice 2017 sera conditionné à l’approbation de 
l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires qui se tiendra en 
2018 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2017. 

Rémunération exceptionnelle 

Une rémunération exceptionnelle, destinée à rétribuer une 
opération ou une performance financière exceptionnelle réalisée 
au cours de l’exercice, pourrait être attribuée par le Conseil 
d’administration au Directeur Général sans que cette 
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rémunération exceptionnelle ne puisse excéder 50% de la 
rémunération fixe due au titre de l’exercice 2017. 

Conformément à l’article L. 225-37-2, alinéa 2 du Code de 
commerce, qui instaure un vote a posteriori (ex-post) des 
actionnaires à compter de la clôture de l’exercice clos après le 9 
décembre 2016, date de promulgation de la loi Sapin 2, le 
versement des éléments de rémunération exceptionnelle 
susvisés au titre de l’exercice 2017 serait conditionné à 
l’approbation de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires 
qui se tiendra en 2018 pour statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2017.   

Options de souscription ou d’achat d’actions 

Le Directeur Général pourrait bénéficier, au titre de son 
mandat, d’un bonus différé prenant la forme d’options de 
souscription ou d’achat d’actions soumises à des critères de 
performance tels que la confirmation de perspectives financières 
déterminées annuellement par le conseil d’administration en 
début d’exercice. 

Le nombre d’options de souscription ou d’achat d’actions 
susceptibles d’être attribuées au Directeur Général au titre de 
l’exercice 2017 serait déterminé par le Conseil d’administration et 
donnant chacune droit à la souscription ou à l’achat d’une action 
de la Société pour un prix unitaire calculé sur la base de la 
moyenne du cours d’ouverture de l’action de la Société sur les 20 
dernières séances de cotation précédant la date de la réunion du 
conseil d’administration. 

Actions gratuites 

Le Directeur Général pourrait bénéficier, au titre de son 
mandat, d’une attribution gratuite d’actions qui seront 
définitivement acquises à l’issue d’une période de 2 ans à 

compter de leur attribution, sous la seule condition de sa 
présence au sein de l’entreprise à l’issue de cette période, et sans 
condition de performance particulière. 

Avantages en nature 

Le Directeur Général pourrait également bénéficier d’un 
véhicule de fonction, conformément à la politique en vigueur au 
sein de la Société.  

Engagements en faveur du Directeur Général (article L. 
225-42-1 du Code de commerce) 

La Société prendrait des engagements au bénéfice du Directeur 
Général au titre d’un avantage qui serait dû ou susceptible d’être 
dû à raison de la cessation ou du changement de ses fonctions, à 
savoir la mise en séquestre d’une somme permettant la 
souscription d’une garantie GSC à mettre en place à son profit et 
prévoyant le versement d’une indemnité brute mensuelle égale à 
70% de sa rémunération mensuelle moyenne brute pendant une 
durée de 12 mois. 

En contrepartie de l’engagement de non-concurrence 
consenti par le Directeur Général (sous réserve de la renonciation 
par la Société à l’application dudit engagement), ce dernier 
pourra percevoir, à compter de la cessation effective de ses 
fonctions, une indemnité brute égale à 50% de sa rémunération 
mensuelle moyenne brute (fixe et variable) au cours des 12 mois 
ayant précédé la date de cessation effective de ses fonctions. 

Par ailleurs, la Société pourra prendre en charge les frais et 
cotisations liés à la couverture santé, à la prévoyance ainsi qu’à la 
retraite supplémentaire ou équivalents du Directeur Général. Le 
Directeur Général bénéficiera également d’une assurance RCP 
selon les conditions usuelles. 

2.4 Rapport spécial du Conseil d’administration sur les 
options de souscription, d’achat d’actions ou actions de 
performance attribuées ou levées au cours de l’exercice 
Option de souscription, d’achat d’actions ou actions de performance attribuées ou levées en 2016 
Mandataires sociaux 

PLAN DU 
12/03/2015 

PLAN DU 
12/03/2015 

PLAN DU 
01/07/2016 

PLAN DU 
01/07/2016 

Nature des options / actions Achat Gratuites Gratuites Gratuites 

Conditions de performance Oui Non Oui Non 

Conditions de présence Oui Oui Oui Oui 

Nombre d'options / actions pouvant être consenties à l'origine 529 729 529 729 566 363 566 363 

Nombre de bénéficiaires 1 1 1 1 

Date d'attribution 12/03/2015 12/03/2015 01/07/2016 01/07/2016 

Point de départ d'exercice des options 30/06/2015 12/03/2022 30/06/2019 01/07/2022 

Nombre d'options / actions attribuées à l'origine 110 000 20 128 400 10 

Nombre d'options / actions exercées au cours de l'exercice -1 244 0 0 0 

Nombre d'options / actions annulées au cours de l'exercice -16 500 0 0 0 

Nombre d'options / actions exerçables au 31.12.2016 71 500 20 128 400 10 

Prix d'exercice (en euros) 10,64 € N/A N/A N/A 

Date d'expiration 13/03/2020 N/A 30/06/2024 N/A 
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Option de souscription, d’achat d’actions ou actions de performance attribuées ou levées en 2016 
10 premiers salariés 

PLAN DU 
12/03/2015 

PLAN DU 
12/03/2015 

PLAN DU 
01/07/2016 

PLAN DU 
01/07/2016 

Nature des options / actions Achat Gratuites Gratuites Gratuites 

Conditions de performance Oui Non Oui Non 

Conditions de présence Oui Oui Oui Oui 

Nombre d'options / actions pouvant être consenties à l'origine 529 729 529 729 566 363 566 363 

Nombre de bénéficiaires 10 10 10 10 

Date d'attribution 12/03/2015 12/03/2015 01/07/2016 01/07/2016 

Point de départ d'exercice des options 30/06/2015 12/03/2022 30/06/2019 01/07/2022 

Nombre d'options / actions attribuées à l'origine 200 000 200 215 800 100 

Nombre d'options / actions exercées au cours de l'exercice 0 0 0 0 

Nombre d'options / actions annulées au cours de l'exercice -30 000 0 0 0 

Nombre d'options / actions exerçables au 31.12.2016 170 000 200 215 800 100 

Prix d'exercice (en euros) 10,64 € N/A N/A N/A 

Date d'expiration 13/03/2020 N/A 30/06/2024 N/A 

Option de souscription, d’achat d’actions ou actions de performance attribuées ou levées en 2016 
Autres bénéficiaires 

PLAN DU 
12/03/2015 

PLAN DU 
12/03/2015 

PLAN DU 
01/07/2016 

PLAN DU 
01/07/2016 

Nature des options / actions Achat Gratuites Gratuites Gratuites 
Conditions de performance Oui Non Oui Non 
Conditions de présence Oui Oui Oui Oui 
Nombre d'options / actions pouvant être consenties à l'origine 529 729 529 729 566 363 566 363 
Nombre de bénéficiaires 15 458 15 458 
Date d'attribution 12/03/2015 12/03/2015 01/07/2016 

20/09/2016 01/07/2016 

Point de départ d'exercice des options 30/06/2015 12/03/2022 30/06/2019 01/07/2022 
Nombre d'options / actions attribuées à l'origine 170 000 9 160 102 000 4 580 
Nombre d'options / actions exercées au cours de l'exercice -6 500 0 0 0 
Nombre d'options/ actions annulées au cours de l'exercice -24 000 -300 0 -200 
Nombre d'options / actions exerçables au 31.12.2016 121 500 8 440 102 000 4 380 
Prix d'exercice (en euros) 10,64 € N/A N/A N/A 
Date d'expiration 13/03/2020 N/A 30/06/2024 N/A 

2.5 Actionnariat et 
Opérations sur Titres 

(i) Le 13 avril 2016, le Directeur Général sur délégation du 
Conseil d'administration a constaté : 

Qu'entre le 1er janvier 2016 et le 31 mars 2016 : 
o 528 BSA ont été exercés donnant droit à 201

actions ; 
o 446 BSA ont été exercés donnant droit à 171

actions ; et 

Qu'entre le 15 février 2016 et le 4 avril 2016, 1 802 216 BSA 
ont été exercés donnant droit à 1 802 216 actions ; 

Portant ainsi le capital social à la somme de 56 636 364 €, 
divisé en 28 318 182 actions de 2 € chacune. 

ii) Le 29 novembre 2016, le Conseil d’administration a
constaté : 

Qu’entre le 1er avril 2016 et le 31 octobre 2016 : 
o 9 642 BSA ont été exercés, donnant droit à 3.675

actions ; 

Qu’entre le 5 avril 2016 et le 31 octobre 2016 : 
o 636 BSA ont été exercés donnant droit à 636

actions. 

Qu’entre le 1er janvier 2016 et le 31 octobre 2016, 7.744 
options Marie Brizard Wine & Spirits ont été exercées donnant 
droit à l’émission de 7 744 actions. 

iii) le 29 novembre 2016, le Conseil d’administration a
également procédé à la conversion de 3 071 actions à droits de 
vote aménagés, en actions ordinaires. 

iv) Le 25 avril 2017, le Conseil d’administration a constaté :
Qu’entre le 1er novembre 2016 et le 15 mars 2017 : 

o 5 985 BSA ont été exercés, donnant droit à
164 actions ; 

o 1 772 BSA ont été exercés, donnant droit à 1 772
actions 
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2.5.1 Actionnariat 

À la connaissance de la Société et sur la base des documents 
et déclarations reçus par la Société, il n'existait pas, au 13 février 
2017, d'actionnaire détenant plus de 5% du capital ou des droits 
de vote de la Société autre que ceux présentés ci-après. 

Il est précisé que les différents franchissements de seuils 
déclarés au cours de l'exercice 2016 sont décrits au paragraphe 
7.3.2 du présent document de référence. 

Actionnariat au 13 février 2017 

Actionnaires Nombre 
d'actions 

% de détention 
en capital 

Nombre de droits 
de vote 

% de détention en 
droits de vote 

COFEPP 6 202 041 21,89% 6 202 041 21,70% 

Diana Holding 3 719 000 14,04% 3 719 000 13,89% 

DF Holding 1 400 000 5,29% 1 400 000 5,23% 

AZValor 1 418 488 5,06% 1 418 488 5,01% 

Autres 15 590 708 53,72% 15 839 710 54,17% 

TOTAL 28 330 237 100,0% 28 579 239 100,0% 

Droits de vote différents 

Il est rappelé que l'article 27 des statuts instaure un droit de 
vote double sous certaines conditions : 

« Tout titulaire d'actions entièrement libérées, qui justifie 
d'une inscription nominative à son nom depuis quatre (4) ans au 
moins, jouit du droit de vote double prévu par la loi. En outre, en 
cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission, le droit de vote double sera 
conféré, dès leur émission, aux actions nominatives attribuées 
gratuitement à un actionnaire à raison d'actions nouvelles, pour 
lesquelles il bénéficie de ce droit. 

Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété 
perd le droit de vote double. » 

Par ailleurs, il est également rappelé que le capital social de la 
Société est composé de trois catégories d’actions, à savoir les 
actions ordinaires, les actions de préférence et les Actions à 
Droits de Vote Aménagés. 

Par décision du Conseil d’administration en date du 1er juillet 
2016, pris en application de la vingtième résolution de 
l’Assemblée générale du 21 juin 2016, il a été institué des actions 
de préférence convertibles en actions ordinaires sous réserve de 
conditions de performance. Ces actions de préférence sont 
dépourvues du droit de vote lors des Assemblées générales 
ordinaires ou extraordinaires, étant précisé qu’elles disposent du 
droit de vote en Assemblée spéciale des bénéficiaires d’actions 
de préférence, conformément à l’article 27 des statuts. 

Enfin, par décision du Conseil d’administration en date du 29 
novembre 2016, l’ensemble des Actions à Droits de Vote 
Aménagés existantes ont été converties en actions ordinaires. 
L’Assemblée générale 2017 appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2016 sera appelée à approuver la 
modification des articles 6, 9, 10 et 11 des statuts afin d’acter la 

disparition des Actions à Droits de Vote Aménagés par conversion 
en actions ordinaires. 

2.5.2 Capital potentiel 
La Société a décidé en début d'année 2016 d'offrir aux 

porteurs de (i) BSA émis en 2004, (ii) BSA émis en 2006, (iii) BSA 
émis au profit des Actionnaires 1, (iv) BSA émis au profit des 
Actionnaires 2, et (v) BSA émis au profit des porteurs 
d'Obligations Subordonnées, de manière irrévocable, la 
possibilité d'échanger leurs titres contre des BSA 2016, à raison 
de : 

- 14 BSA 2004 contre 15 BSA 2016 ; 
- 1 BSA 2006 contre 1 BSA 2016 ; 
- 22 BSA Actionnaires 1 contre 1 BSA 2016 ; 
- 8 BSA Actionnaires 2 contre 3 BSA 2016 ; et 
- 42 BSA OS contre 1 BSA 2016. 

Le 2 février 2016, le Directeur Général, agissant en vertu de la 
subdélégation qui lui a été consentie et connaissance prise de 
l'avis de résultat de l'Offre publique publiée par l'Autorité des 
marchés financiers le 2 février 2016, a décidé d'émettre 
2 628 381 BSA 2016 pouvant donner lieu à la création d'un 
nombre maximum de 2 628 381 actions de la Société. 

Il est précisé qu'ont été apportés à l'offre d'échange : 
- 547 078 BSA 2004 contre 586 155 BSA 2016 ; 
- 43 132 BSA 2006 contre 43 132 BSA 2016 ; 
- 2 035 264 BSA Actionnaires 1 contre 92 512 BSA 2016 ; 
- 1 751 880 BSA Actionnaires 2 contre 656 955 BSA 

2016 ; et 
- 52 484 334 BSA OS contre 1 249 627 BSA 2016 

Dans un communiqué en date du 5 avril 2016, Marie Brizard 
Wine & Spirits a annoncé que, au 31 mars 2016, 1 659 938 BSA 
2016 avaient été exercés, donnant ainsi lieu en conséquence à la 
création d'autant d'actions nouvelles et de BSA 2023. Entre le 31 
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mars 2016 et le 4 avril 2016, 142 278 BSA 2016 ont été exercés 
donnant lieu à la création d'autant d'actions nouvelles. 

Se reporter aux tableaux ci-dessous, ainsi qu'au paragraphe 
Risques Financiers portant sur la dilution potentielle des 
actionnaires, afin d'apprécier la situation à date en terme de 
capital potentiel.  

Enfin, il est indiqué que les BSA actionnaires historiques (1) 
sont venus à échéance le 23 avril 2016, tandis que les BSA des 
porteurs d’obligations subordonnées, ainsi que les BSA 2016 sont 
venus à échéance le 31 décembre 2016. 

Informations relatives au capital potentiel 

Informations relatives aux BSA 

31.12.2015 31.12.2016

Nombre d'actions composant le capital 26 486 637 28 330 237
Nombre d'actions potentiel issu des BSA émis en 2004 643 788 42 002

Nombre d'actions potentiel issu des BSAR émis en 2006 99 521 53 369
Nombre d'actions potentiel issu des BSA émis au profit des actionnaires historiques (1 et 2) 2 634 216 643 443

Nombre d'actions potentiel issu des BSA émis au profit des porteurs d'obligations subordonnées 2 572 093
Nombre d'actions potentiel issu des actions gratuites 2015 8 960 8 660

Nombre d'actions potentiel issu des options de souscription ou d’achat d’actions  2015 441 244 363 000
Nombre d'actions potentiel issu des BSA émis post exercice des BSA 2016 (BSA 2023) 1 659 772

Nombre d'actions potentiel issu des actions gratuites 2016 4 490
Nombre d'actions potentiel issu des actions gratuites de préférence 2016 446 200

Nombre d'actions potentiel 32 886 459 31 551 174
Dilution totale 19,46% 8,78%

Parité

Prix de 
souscription par 

action
Prix d'exercice 

d'un BSA
Date limite 
d'exercice

Modalités de 
règlement

BSA émis en 2004 1,10 23,82 26,20 23/04/2018 Numéraire
BSA émis en 2006 1,07 23,82 25,49 23/04/2018 Numéraire
BSA émis au profit des actionnaires historiques (2) 0,38 23,82 9,16 23/04/2018 Numéraire
BSA émis post exercice des BSA 2016 (BSA 2023) 1,00 25,00 25,00 31/12/2023 Numéraire
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2.5.3 Actionnariat salarié 

La Société n'a pas connaissance d'une participation 
significative des salariés au capital de Marie Brizard Wine & 
Spirits. 

Pour rappel, dans un souci de motivation des salariés et 
managers du groupe, notamment dans le cadre du nouveau plan 
stratégique BiG 2018, l'Assemblée générale du 16 septembre 
2014 s'est prononcée favorablement sur 3 résolutions allant dans 
ce sens, à savoir : 

- Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de 
consentir, au profit des dirigeants sociaux et des membres du 
personnel de la Société et des sociétés du groupe, des options de 
souscription et/ou d'achat d'actions ; 

- Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de 
procéder à l'attribution gratuite d'actions au profit des dirigeants 
sociaux et des membres du personnel de la Société et des 
sociétés du groupe ; 

- Délégation de compétence conférée au Conseil 
d'administration de la Société en vue de procéder à une ou 
plusieurs augmentation(s) de capital en numéraire réservée aux 
salariés de la Société et/ou de ses filiales adhérents à un plan 
d'épargne entreprise, conformément aux dispositions des articles 
L.225-129-6, alinéa 1, du Code de commerce et L.3332-1 du Code 
du travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires. 

En application de ces autorisations, le Conseil 
d'administration de la Société a décidé le 12 mars 2015 
l'attribution de 9 380 actions gratuites et de 480 000 options de 
souscription ou d'achat d'actions Marie Brizard Wine & Spirits à 
certains salariés et dirigeant du groupe. Cette décision permet 
ainsi un meilleur alignement des intérêts des bénéficiaires avec 
ceux des actionnaires du groupe Marie Brizard Wine & Spirits. 

Cette attribution répond aux caractéristiques suivantes : 

Attribution d'actions gratuites du 12 mars 2015 

Le Conseil d'administration a décidé l'attribution de 20 
actions gratuites à chaque salarié de Marie Brizard Wine & Spirits 
et de ses filiales françaises, soit un nombre total de 9 380 actions 
gratuites. 

Ces actions gratuites seront définitivement acquises à l'issue 
d'une période de 2 ans à compter de leur attribution, sous la 
seule condition de présence du salarié au sein de l'entreprise à 
l'issue de cette période, et sans condition de performance 
particulière. Ces actions seront incessibles pendant une période 
de 5 ans, débutant à l'issue de la période d'acquisition susvisée. 

Attribution d'options soumises à conditions de 
performance du 12 mars 2015 

480 000 options de souscription ou d'achat d'actions ont été 
attribuées à 26 salariés managers du groupe Marie Brizard Wine 

& Spirits. Les options donnent chacune le droit à la souscription 
ou à l'achat d'une action pour un prix unitaire d'exercice de 
10,64 €, calculé sur la base de la moyenne du cours d'ouverture 
de l'action Marie Brizard Wine & Spirits sur les 20 dernières 
séances de cotation précédant la date de la réunion du Conseil 
d'administration. 

Ces deux volets (actions gratuites et options de souscription 
d'actions) représentent, en considérant les titres potentiels 
toujours applicables (450 204), une quote-part potentielle de 
1,6% du capital de la Société pour les salariés et managers du 
groupe (sur la base du nombre d'actions composant le capital de 
la Société au 31 mars 2016). 

Pour continuer le renforcement de la motivation des salariés 
et managers du groupe, lié au plan stratégique BiG 2018, 
l’Assemblée générale du 21 juin 2016 s’est prononcée de 
nouveau favorablement sur 2 résolutions allant dans ce sens, à 
savoir : 

- Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de 
consentir, au profit des dirigeants sociaux et de certains membres 
du personnel de la Société et des filiales du groupe, des actions 
gratuites de préférence; 

- Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de 
procéder à l'attribution gratuite d'actions au profit des dirigeants 
sociaux et membres du personnel de la Société et des filiales du 
groupe. 

Attribution d'actions gratuites du 1er juillet 2016 

Le Conseil d'administration a décidé l'attribution de 10 
actions gratuites à chaque salarié de Marie Brizard Wine & Spirits 
et de ses filiales françaises, soit un nombre total de 4 690 actions 
gratuites. 

Ces actions gratuites seront définitivement acquises à l'issue 
d'une période de 1 an à compter de leur attribution, sous la seule 
condition de présence du salarié au sein de l'entreprise à l'issue 
de cette période, et sans condition de performance particulière. 
Ces actions seront incessibles pendant une période de 5 ans, 
débutant à l'issue de la période d'acquisition susvisée. 

Attribution d'actions de préférence du 1er juillet 
2016 

4 462 actions de préférence (convertibles en un nombre 
maximum de 446 200 actions ordinaires) ont été attribuées à 26 
salariés managers du groupe, selon l’atteinte des critères de 
performance. 

Ces trois volets (actions gratuites, actions de préférence et 
options de souscription d'actions) représentent, en considérant 
les titres potentiels toujours applicables (822 350), une 
quote-part potentielle de 2,9% du capital de la Société pour les 
salariés et managers du groupe (sur la base du nombre d'actions 
composant le capital de la Société au 31 décembre 2016). 
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2.5.4 Programme de rachat d'actions 
En application des articles L.225-209 et L.225-211 du Code de 

commerce, il est précisé qu'au cours de l'exercice 2016, la Société 
a procédé aux opérations suivantes : 

- 869 354 titres ont été acquis, au cours moyen de 17,557 €, 
au titre du contrat de liquidité ; 

- 869 354 titres ont été vendus, au cours moyen de 17,619 €, 
au titre du contrat de liquidité ; 

- 377 551 actions ont été acquises, au cours de 17,871 € au 
titre du programme de rachat d’actions. 

Le montant des frais de négociation au titre de l'exercice 
2016 s’élève à 113 495 €. 

Au 31 décembre 2016, la Société détient 380 988 de ses 
actions, représentant 1,38% du capital de la Société, aucune 
action n'étant à cette date affectée au contrat de liquidité. 
Chaque action possède une valeur nominale de 2,00 €. 

L'ensemble des actions détenues au 31 décembre 2016 
représentait une valeur estimée au cours de clôture à 
6 804 445,68 € et était affecté à la couverture d'options d'achat 
d'actions ou d'actions gratuites. 

2.5.5 Parcours boursier de l'action 
Les données boursières de l'action Marie Brizard Wine & 

Spirits pour l'exercice 2016 sont les suivantes : 

- Cours d'ouverture au 4 janvier 2016 : 20,03 € - Nombre de 
titres au 1er janvier 2016 : 26 486 637 ; 

- Cours de clôture au 30 décembre 2016 : 17,86 € - Nombre 
de titres au 31 décembre 2016 : 28 330 237 ; 

- Cours le plus haut : 20,44 € le 13 janvier 2016 ; 

- Cours le plus bas : 14,76 € le 7 novembre 2016. 

Evolution du cours de l'action Marie Brizard Wine & Spirits au cours de l'année 2016 

Evolution des volumes d'échanges sur l'action Marie Brizard Wine & Spirits au cours de l'année 2016 
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2.6 Eléments susceptibles 
d'avoir une incidence en cas 
d'Offre Publique 

Accords susceptibles d'entraîner un changement 
de contrôle 

A la date du présent rapport de gestion, il n'existe aucun 
accord susceptible d'entrainer un changement de contrôle. 

Pactes, conventions entre actionnaires et actions 
de concert 

Pour mémoire, selon la déclaration datant du 18 mai 2015, 
complétée par une déclaration en date du 20 mai 2015, Diana 
Holding et DF Holding ont déclaré agir de concert (se référer au 
paragraphe 7.3.2 du document de référence 2015). 

Eléments susceptibles d'avoir une incidence en 
cas d'offre publique 

Conformément à l'article L.225-100-3 du Code de commerce, 
les éléments susceptibles d'avoir une incidence en cas d'offre 
publique sont exposés ci-dessous. 

Structure du capital de la Société 

Les statuts de la Société ne prévoient pas de système de 
plafonnement des droits de vote. 

Sous réserve de l’approbation par l’Assemblée générale 2017, 
appelée à se prononcer sur la modification des statuts, suite à la 
conversion des actions à droits de vote aménagés en actions 
ordinaires, l’article 6 des statuts de la Société indique que le 
capital est divisé en actions de deux euros chacune et réparti en 
deux catégories d’actions, les actions ordinaires et les actions de 
préférence. 

Les 1er juillet et 20 septembre 2016, le Conseil 
d’administration de la société a décidé l’attribution gratuite de 
4 462 actions de préférence au bénéfice de 26 salariés du groupe. 
Cette attribution est soumise à l’atteinte au 31 décembre 2018 
d’un critère d’EBITDA, ainsi que d’un cours de l’action de la 
société compris entre 22€ et 33€. En cas d’opération majeure 
(offre publique réussie, retrait de la cote ou prise de contrôle) le 
plan dispose que les conditions ci-dessus seront considérées 
comme remplies et les actions de préférence automatiquement 
converties en actions ordinaires au ratio maximum de conversion 
au deuxième anniversaire de la date d’acquisition ou à la date de 
réalisation de l’opération majeure concernée si elle intervient 
après celle-ci.  

L'article 11 des statuts de la Société prévoit que chaque 
action donne droit à une voix.  

L'article 27 des statuts confère un droit de vote double : 

- à tout titulaire d'actions entièrement libérées, qui justifie 
d'une inscription nominative à son nom depuis quatre (4) ans au 
moins ; 

- aux actions nominatives attribuées gratuitement à un 
actionnaire, en cas d'augmentation de capital par incorporation 
de réserves, bénéfices ou primes d'émission, à raison d'actions 
anciennes, pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 

En outre, et nonobstant toute disposition relative aux 
obligations légales d'information, tout actionnaire agissant seul 
ou de concert, venant à détenir, directement ou indirectement, 
2,5% au moins du capital ou des droits de vote de la Société, ou 
un multiple de ce pourcentage, doit en informer la Société dans 
un délai de quinze jours, par lettre recommandée avec accusé de 
réception adressée au siège social. 

A défaut d'avoir été déclarés dans les conditions ci-dessus, les 
actions ou les droits de vote excédant la fraction qui aurait dû 
être déclarée, sont privés du droit de vote dans les conditions 
légales. 

Tout actionnaire est également tenu, suivant les mêmes 
modalités d'informer la Société, dans le délai de quinze jours, lors 
du franchissement à la baisse de chaque seuil de 2,5% du capital 
ou des droits de vote. 

Participations directes ou indirectes dans le 
capital de la Société 

Le détail de l'actionnariat de la Société est présenté au 
paragraphe 2.5.1. 

Liste des détenteurs de tout titre comportant des 
droits de contrôle spéciaux et description de ceux-ci 

Néant 

Mécanismes de contrôle prévus par un éventuel 
système d'actionnariat du personnel, quand les droits 
de contrôle ne sont pas exercés par ce dernier 

Néant 

Accords entre actionnaires dont la Société a 
connaissance et qui peuvent entrainer des 
restrictions au transfert d'actions et à l'exercice des 
droits de vote 

Il n'existe, à la connaissance de la Société, aucun accord entre 
actionnaires qui pourrait entraîner des restrictions au transfert 
d'actions et à l'exercice des droits de vote de la Société. 

Règles applicables à la nomination et au 
remplacement des membres du Conseil 
d'administration ainsi qu'à la modification des statuts 

Conformément aux dispositions de l'article 13 des statuts de 
la Société, les membres du Conseil d'administration sont 

40



DOCUMENT DE RÉFERENCE 2016 | MBWS PARTIE 2. INFORMATIONS JURIDIQUES ET FINANCIERES 

nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par l'Assemblée 
générale ordinaire des actionnaires pour une durée de 6 ans ; 
leur révocation peut être prononcée à tout moment par 
l'Assemblée générale ordinaire des actionnaires. 

Conformément aux termes de l'article L. 225-96 al. 1 du Code 
de commerce, seule l'Assemblée générale extraordinaire est 
habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. 
Etant cependant rappelé : 

- la possibilité laissée au Conseil d'administration (cf. article 4 
des statuts) de transférer le siège social dans le même 
département ou dans un département limitrophe, sous réserve 
de ratification de cette décision par la prochaine Assemblée 
générale ordinaire ; et 

- que l'Assemblée générale peut déléguer ses pouvoirs au 
Conseil d'administration, dans le cadre des autorisations 
financières sollicitées annuellement. 

Pouvoirs du Conseil d'administration en cas 
d'offre publique 

L'Assemblée générale du 21 juin 2016 a, dans sa 9ème 
résolution, autorisé le Conseil d'administration à faire acheter par 
la Société ses propres actions. L'acquisition, la cession ou le 
transfert de ces actions peut être effectué par tous moyens, y 
compris par voie d'acquisition de blocs de titres, en une ou 
plusieurs fois, y compris en période d'offre publique dans les 
limites que pourrait permettre la règlementation boursière. 

Accords conclus par la Société susceptibles d'être 
modifiés ou de prendre fin en cas de changement de 
contrôle de la Société 

La Société et/ou ses filiales ont signé des accords comportant 
des clauses de changement de contrôle, offrant ainsi au 
co-contractant la faculté de résilier ces accords en cas de 
changement de contrôle de la Société. 

Accords prévoyant des indemnités pour les 
membres du Conseil d'administration ou les salariés 
s'ils démissionnent ou sont licenciés sans cause réelle 
et sérieuse ou si leur emploi prend fin en raison 
d'une offre publique 

L’attribution dans le cadre du plan d’actions de préférence est 
conditionnée par la présence du bénéficiaire au sein de la société 
pendant un an à compter de la date d’acquisition. En cas d’offre 
publique réussie suivie d’une cessation des fonctions avant la 
date d’acquisition, le plan dispose que la condition de présence 
est considérée comme remplie. Aucun autre engagement pris par 
la Société et correspondant à des indemnités ou avantages dus 
ou susceptibles d'être dus à raison de la cessation ou du 
changement de leur mandat ou postérieurement à ceux-ci 
n'existe à ce jour entre la Société et les membres du Conseil 
d'administration ou le Directeur Général, et qui pourrait avoir 
une incidence en cas d'offre publique (hormis ce qui est 
mentionné au paragraphe Structure du capital de la Société). 

2.7 Facteurs de risques 
La Société a procédé à une revue des risques qui pourraient 

avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation 
financière ou ses résultats (ou sur sa capacité à réaliser ses 
objectifs) et considère qu’il n’y a pas d’autres risques significatifs 
hormis ceux présentés. 

Toutefois, l’attention des lecteurs est attirée sur le fait que 
d’autres risques que ceux décrits ci-après peuvent exister, non 
identifiés à la date des présentes ou dont la réalisation n’est pas 
considérée, à cette même date, comme susceptible d’avoir un 
effet défavorable significatif sur la Société et/ou ses filiales. 

2.7.1 Risques financiers 

Risque de dilution des actionnaires de la Société 

Pour rappel, les propositions d’apurement du passif telles que 
décrites en section 2.1 du Document de Référence portant sur 
l’exercice 2013, document de référence visé par les services de 
l’AMF en date du 31 juillet 2014 sous le numéro R-14-048, 
prévoyaient l’émission (i) d’actions à bons de souscription 
d’actions au profit du créancier FRN, résultant en la détention, 
par ce dernier, d’une participation de 87% du capital social et (ii) 
de bons de souscription d’actions au profit des titulaires 
d’OBSAR. 

Ainsi, conformément au scénario de conversion prévu dans 
les propositions d’apurement du passif qui a été mis en oeuvre, 
23 035 184 actions à bons de souscription d’actions ont été 
émises le 19 avril 2013 au profit du créancier FRN. Les 
actionnaires existants ont eux conservé ensemble, à l’issue de 
cette augmentation de capital réalisée le 19 avril 2013, une 
participation ramenée à 13% du capital social de la Société (avant 
exercice des BSAR, tel que ce terme est défini en section 2.1 du 
Document de Référence 2013). 

Les propositions d’apurement du passif prévoyaient 
également l’attribution gratuite, au profit des actionnaires de la 
Société, de bons de souscription d’actions leur donnant droit à 
10% du capital social de la Société, avant exercice des BSAR et de 
tout autre bon de souscription d’actions émis par la Société. Les 
BSA au profit des actionnaires historiques ont été attribués le 19 
avril 2013. 

La dilution prise en compte pour déterminer la quote-part du 
capital à laquelle ces BSA dédiés aux actionnaires historiques 
donnent droit était une estimation et ne prenait pas en compte la 
dilution pouvant résulter de l’exercice des BSAR. Par conséquent, 
l’exercice des dits BSA pourrait ne pas permettre de corriger 
l’effet dilutif, pour les actionnaires historiques, résultant de la 
mise en oeuvre des autres opérations visées par les propositions 
d’apurement du passif. 

Au-delà de ces opérations intervenues dans le cadre des 
propositions d’apurement du passif, il est précisé que le Conseil 
d’administration de la Société du 12 mars 2015 a décidé 
l’attribution de 9 380 actions gratuites et de 480 000 options de 
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souscription ou d’achat d’actions à certains salariés et dirigeants 
du groupe. 

Le 5 janvier 2016, Marie Brizard Wine & Spirits a annoncé 
que l’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires avait 
notamment adopté la résolution ayant pour objet de déléguer 
tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet d’émettre de 
nouveaux bons de souscription d’actions de la Société, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, en échange des 
BSA 2004, BSA 2006, BSA Actionnaires 1, BSA actionnaires 2 et 
BSA OS émis par Marie Brizard Wine & Spirits qui seraient 
apportés à l’offre publique d’échange simplifiée initiée par la 
Société sur ces BSA. 

L’offre publique d’échange s’inscrivait dans le cadre d’une 
simplification de la structure capitalistique de la Société et de 
l’accélération de l’exercice des BSA au moyen d’une émission de 
BSA 2016 plus incitatifs (notamment en termes de conditions 
d’exercice). L’exercice des BSA 2016 auquel s’ajoutait celui des 
BSAR 2023 en cas d’exercice des BSA 2016 au 31 mars 2016 a 
permis à la Société de se doter, tant à court terme qu’à moyen 
terme, de ressources financières additionnelles pour financer la 
sortie du plan de continuation et ses nouveaux investissements 
(par croissance organique et/ou croissance externe) ainsi que 
pour renforcer sa structure financière. 

Le 2 février 2016, le Directeur Général, agissant en vertu de la 
subdélégation qui lui a été consentie et connaissance prise de 
l’avis de résultat de l’Offre publié par l’Autorité des marchés 
financiers le 2 février 2016, a décidé d’émettre 2 628 381 BSA 
2016 pouvant donner lieu à la création d’un nombre maximum 
de 2 628 381 actions de la Société. 

Dans un communiqué en date du 5 avril 2016, Marie Brizard 
Wine & Spirits a annoncé que 1 659 938 BSA 2016 avaient été 
exercés, donnant ainsi lieu en conséquence à la création d’autant 
d’actions nouvelles et de BSA 2023.  

Il est également précisé que le Conseil d’administration de la 
Société, à l’occasion de sa séance du 1er juillet 2016, a décidé 
l’attribution de 4 770 actions gratuites. 

Enfin, le Conseil d’administration de la Société, à l’occasion de 
ses séances du 1er juillet et 20 septembre 2016, a décidé 
l’attribution gratuite de 4 462 actions de préférence. 

Se reporter aux tableaux du paragraphe 2.5.2 pour disposer 
d’un état à jour du capital potentiel et de la dilution 
correspondante. 

Risques relatifs à la valorisation des goodwills et 
des marques 

La direction du groupe a réalisé, dans le cadre de 
l’établissement des comptes consolidés de l’exercice 2016, 
conformément aux normes et principes comptables applicables, 
une estimation de la valorisation des « goodwills » et des 
marques du groupe. Par essence, cette estimation s’appuie sur 
des hypothèses. Les hypothèses ainsi retenues par la direction du 
groupe pourraient ne pas être vérifiées par la suite, ce qui aurait 

un impact sur le niveau de charges figurant dans les comptes 
consolidés de la Société. 

Une analyse de la valeur recouvrable des « goodwills » et des 
marques a été réalisée au 31 décembre 2016 conformément à la 
norme comptable IAS 36. La valeur recouvrable d’une Unité 
Génératrice de Trésorerie (UGT) est la valeur la plus élevée entre 
sa juste valeur diminuée des coûts de la vente et sa valeur 
d’utilité. 

La valeur d’utilité est déterminée par référence à des flux 
futurs de trésorerie actualisés déterminés sur la base du plan 
stratégique BiG 2018 actualisé. La traduction du plan stratégique 
en flux de trésorerie a reposé sur un certain nombre 
d’hypothèses clés et d’appréciation pour déterminer les 
tendances des marchés sur lesquels le groupe opère. En 
conséquence, les flux de trésorerie réels peuvent différer des flux 
prévisionnels estimés utilisés pour déterminer la valeur d’utilité. 
Des taux d’actualisation et de croissance à long terme, appréciés 
à partir d’analyses du secteur dans lequel le groupe exerce son 
activité, sont utilisés pour estimer la valeur d’utilité. Les taux 
d’actualisation utilisés sont des taux après impôt, propres à 
chaque zone géographique et sont appliqués à des flux de 
trésorerie après impôt. 

La valorisation des « goodwills » et des marques retenue 
dans les comptes au 31 décembre 2016 résulte des hypothèses 
de la direction en termes d’activité (croissance du chiffre 
d’affaires, évolution des taux de marge brute et des taux de 
marge opérationnelle). Ces hypothèses s’appuient sur le fait que 
le groupe sera en mesure d’opérer son activité dans un contexte 
économique et juridique normalisé. 

Risques de change 

- Risque de change lié aux dettes financières en devises 

Le groupe consolide les états financiers de ses filiales en euro. 
Certaines des filiales ont une devise différente de l’euro. Compte 
tenu de la matérialité des opérations, le risque de change lié à la 
conversion des états financiers porte essentiellement sur les 
variations du zloty polonais (PLN), de la livre sterling (GBP) et du 
dollar américain (USD). Les résultats du groupe peuvent donc 
être impactés par la conversion en euro des états financiers des 
filiales. 

En terme de dettes, le groupe privilégie les financements 
locaux (principalement les financements de besoin en fonds de 
roulement), dans la même devise que celle dans laquelle opère la 
société emprunteuse. 

De ce fait, l’impact des fluctuations des devises sur les dettes 
reste limité. 

- Risque de change lié aux opérations commerciales 

S’agissant du risque de change lié aux opérations 
commerciales (variations de change constatées sur les opérations 
dans une devise différente de la devise de fonctionnement des 
sociétés), le risque est également limité. 
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En effet, les achats et les ventes aux tiers hors-groupe sont 
très largement effectués sur le marché local de la société du 
groupe, et donc dans une devise qui est la même que sa devise 
de fonctionnement. Il existe des expositions aux variations de 
change sur les opérations internes. 

A l’exception des transactions intragroupes, la transaction 
principale en devises concerne l’achat de whisky en Livres 
Sterling (GBP) par la société Marie Brizard Wine & Spirits France. 
Afin de sécuriser les flux de trésorerie liés à ces achats, la société 
Marie Brizard Wine & Spirits a recours à des couvertures de 
change EUR/GBP. 

2.7.2 Risques liés à l’activité 

Risques liés aux marques et à la propriété 
intellectuelle 

Le groupe est propriétaire de la quasi-totalité du portefeuille 
de marques qu’il exploite dans le cadre son activité. Il n’est pas 
dépendant d’un autre groupe à cet égard. Le groupe détient 
plusieurs marques qu’il considère comme étant de première 
importance pour l’exploitation de son activité, dans la mesure où 
elles contribuent, notamment, à la fidélité des consommateurs à 
l’égard du groupe. 

Les principales marques exploitées par le groupe sont les 
suivantes : 

- en Pologne : Sobieski, Krupnik, Starogardzka, Biala Dama ; 
- en Lituanie : Sobieski, Bajorų, Admiral, Karvedys, Čepkelių ; 
- en Bulgarie : Domain Menada, Tcherga ; 
- en Europe de l’Ouest : Marie Brizard, William Peel, Sobieski, 

Fruits and Wine/Moncigale, Cognac Gautier, Old Lady’s, San Jose, 
Berger, Manzanita ; 

- aux Etats-Unis : Sobieski ; 
- au Brésil : Genebra Zora, Fogo Paulista, Zvonka, Fenetti, 

Lautrec. 

La réputation des marques du groupe constitue un élément 
essentiel de sa compétitivité. En outre, le groupe s’expose au 
risque de contrefaçons, ainsi qu’au risque de concurrence 
déloyale. 

Afin de se prémunir contre ces risques, le groupe consacre 
des investissements importants en matière de gestion et de 
protection de ces marques ainsi que, plus généralement, des 
droits de propriété intellectuelle. 

Chaque filiale est en charge de la gestion des contentieux 
(contrefaçons, concurrence déloyale, déchéance, opposition, etc.) 
et contrats (cession, licence, coexistence) impliquant des 
problématiques de propriété intellectuelle, en lien avec la 
Direction juridique du groupe. La Direction juridique du groupe 
fait appel à un réseau de conseils extérieurs reconnus et 
spécialisés dans le domaine de la protection intellectuelle et de 
lutte contre la contrefaçon. 

En ce qui concerne la vodka Krupnik, la société Toorank 
Polska Sp. Zo.o avait obtenu l’annulation de l’enregistrement de 
la marque verbale Krupnik en raison de son caractère descriptif, 

le terme Krupnik ayant été reconnu par la Cour comme la 
désignation usuelle d’une liqueur polonaise à base de miel. 

A la suite de cette décision, des nouveaux dépôts de la 
marque Krupnik associée à d’autres termes banaux et des 
éléments graphiques ont été effectués par la filiale polonaise afin 
de conforter la protection de ladite marque ; malgré une nouvelle 
procédure engagée par Toorank Polska pour bloquer 
l’enregistrement de cette demande de marque, l’office polonais 
des marques a pris en compte les arguments de notre filiale et a 
rendu le 4 avril 2016 une décision par laquelle il accorde 
protection à cette marque et reconnaît donc sa validité. 

Risques liés à l’image de marque et à la réputation 

L’image de marque attachée aux produits du groupe participe 
largement au développement de l’activité de ce dernier. Elle 
influe en effet directement sur le comportement des 
consommateurs ainsi que sur celui des distributeurs des produits 
du groupe. Tout évènement de nature à nuire à cette image de 
marque est par conséquent susceptible d’entraîner une 
diminution des ventes du groupe. 

Risques liés à l’évolution des règlementations 

Le groupe est implanté dans de nombreux pays. Ses activités 
sont par conséquent soumises à de nombreuses réglementations 
locales relatives aux produits alcoolisés, notamment dans les 
domaines de la vente d’alcool (l’importation, la distribution, la 
concurrence), de la publicité (le marketing, l’étiquetage) et de 
l’environnement. 

Cet environnement réglementaire est susceptible d’évoluer 
dans les pays dans lesquels le groupe opère, et ce aussi bien en 
France, au sein de l’Union européenne que dans le reste du 
monde. De telles modifications des exigences légales et 
réglementaires pourraient affecter négativement l’activité du 
groupe (limitation de lancement de nouveaux produits, 
ralentissement des ventes des produits par exemple), au regard, 
plus particulièrement, des considérations suivantes : 

- la limitation de la publicité, de la promotion des produits du 
groupe : certains pays dans lesquels le groupe est présent 
imposent des restrictions sur la publicité des boissons alcoolisées. 
Tel est le cas notamment de la loi dite « Evin » en France. Ces 
restrictions ont pour objectif de soustraire les consommateurs à 
l’influence des publicités et promotions sur les produits alcoolisés. 
En Pologne, la publicité sur les boissons alcoolisées est interdite 
sous toutes ses formes hormis dans les points de ventes et 
revues spécialisées. 

Une évolution encore plus restrictive des réglementations 
dans les pays où le groupe est significativement implanté pourrait 
influencer le comportement des consommateurs, l’éloigner des 
produits du groupe, ce qui aurait un effet négatif sur son activité. 

- la taxation des spiritueux : les différents produits du groupe 
sont souvent soumis à des taxes à l’importation, taxes qui 
diffèrent selon les pays, ainsi qu’à des droits d’accises. De telles 
modifications pourraient entraîner une réduction de la 
consommation des produits commercialisés par le groupe ; 
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- la réglementation de l’étiquetage des bouteilles : de 
nouvelles réglementations en la matière (notamment imposant 
des avertissements touchant à la santé des consommateurs et 
prolongeant la durée du processus d’enregistrement de 
nouveaux produits) pourraient diminuer l’attrait des produits du 
groupe aux yeux des consommateurs et, par conséquent, 
entraîner une diminution des ventes de ces derniers. Ces 
modifications pourraient avoir pour conséquence un 
accroissement des coûts, susceptible d’affecter les résultats du 
groupe ; 

- les autorisations et contrôles : compte tenu de son activité, 
l’exploitation de tous les sites du groupe est soumise à des 
autorisations et contrôles spécifiques selon la réglementation 
locale en vigueur. 

Le non-respect des réglementations locales peut entraîner 
des sanctions judiciaires et administratives. L’évolution des 
règlementations en matière de production et de 
commercialisation de boissons alcoolisées pourrait entrainer des 
contraintes supplémentaires et une augmentation des charges 
correspondantes. 

ETATS UNIS 

Le secteur des vins et spiritueux fait face à un risque 
potentiel lié à l’augmentation des taxes aux frontières sur les 
produits d’importation.  

Le groupe s’attache à mettre en œuvre les veilles 
réglementaires afin d’appréhender au mieux toute évolution de 
la législation. 

Dépendances commerciales et risques clients 

Les dépendances commerciales et le risque client sont dus 
principalement aux contrats conclus par le groupe avec les 
acteurs de la grande distribution. La concentration du secteur de 
la grande distribution peut limiter le pouvoir de négociation des 
sociétés du groupe et donc les marges de manoeuvre de sa 
politique de prix, ce qui peut par conséquent affecter les 
résultats du groupe. 

En France, Moncigale réalise une part significative de son 
chiffre d’affaires 2016 avec le groupe Casino, son principal client. 

Aux Etats-Unis, la législation en matière d’organisation de la 
distribution des produits alcoolisés engendre une concentration 
des clients du groupe. 

Le secteur des producteurs de verre (fournisseurs du groupe 
pour la fabrication des bouteilles) est dominé par un nombre 
limité d’acteurs, et même si le groupe travaille avec plusieurs de 
ces acteurs, cette concentration induit une forte dépendance du 
groupe à leur égard. 

Pour les scotch whisky, commercialisés principalement sous 
la marque William Peel qui représentent une part très 
significative du volume d’affaires en France, des accords 
d’approvisionnement pluriannuels ont été contractés afin de se 
prémunir des fluctuations de prix d’achats et de garantir des 
quantités suffisantes pour les besoins commerciaux. 

Il est important de souligner que le groupe travaille 
constamment à la diversification de ses sources 
d’approvisionnement afin de limiter les risques de dépendances 
commerciales. 

Risques liés à la concurrence 

Les marchés dans lesquels le groupe opère sont fortement 
concurrentiels et très fractionnés au niveau des prix, du service, 
de la notoriété des marques et de la qualité des produits. Les 
acteurs avec lesquels le groupe est en compétition sont à la fois 
les grands groupes internationaux de vins et spiritueux et des 
producteurs et distributeurs locaux sur certains marchés. 

Le marché de la vodka est très sensible au prix. La promotion 
sur les prix est l’une des techniques promotionnelles les plus 
utilisées par les producteurs et les distributeurs. 

Afin de se distinguer au sein de cet environnement 
concurrentiel, le groupe s’est toujours fortement focalisé sur le 
développement de l’image de ses marques les plus importantes, 
ce qui implique un soutien permanent en termes de publicité et 
marketing. 

Saisonnalité 

L’activité de vente de spiritueux est traditionnellement une 
activité saisonnière. D’une manière générale, le groupe réalise 
une partie significative de ses ventes au cours des fêtes de fin 
d’année (à l’exception de ses ventes dans les pays de 
l’hémisphère sud, tels que le Brésil, qui augmentent en juin, 
juillet et août.) Ce phénomène concerne notamment l’activité 
vodka. A titre d’illustration, sur les deux derniers exercices, les 
ventes enregistrées au quatrième trimestre représentent en 
moyenne 28,28% des ventes annuelles, alors que les ventes sur le 
1er trimestre en représentent en moyenne 19,75%. 

A l’inverse, les ventes de vin rosé échappent à la règle et sont 
soutenues en juin, juillet et août. 

Tout évènement exceptionnel intervenant durant la période 
des fêtes de fin d’année pourrait ainsi affecter substantiellement 
les résultats du groupe sur l’exercice concerné. 

Risques liés à la conjoncture économique et aux 
changements d’habitudes de consommation 

Les activités du groupe et la consommation de boissons 
alcoolisées sont directement affectées par la conjoncture 
économique mondiale. 

Dans les périodes de crise économique, les niveaux de 
consommation de vins et spiritueux ont en effet tendance à 
diminuer, cette consommation étant directement corrélée avec la 
diminution des dépenses de consommation, l’augmentation du 
coût de la vie et l’inflation. 

D’une manière générale, de tels effets sont atténués par la 
répartition géographique diversifiée des ventes réalisées par le 
groupe (Europe de l’Ouest, Europe de l’Est, Etats-Unis) et par la 
variété de son portefeuille produits. 
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2.7.3 Risques industriels et environnementaux 

Les sociétés de production du groupe sont exposées à des 
risques industriels et environnementaux. De manière générale, la 
conformité réglementaire des sites est un sujet prioritaire pour le 
groupe. 

Chacune des filiales suit l’évolution des normes en matière 
environnementale avec les administrations concernées dans les 
différentes localisations et zones géographiques. 

L’ensemble des sites de production en France, Espagne, Lituanie 
et Pologne sont certifiés ISO 9001 et ont adopté une démarche 
HACCP[1].  Les sites français sont certifiés IFS[2], les sites de 
Cognac Gautier et de Moncigale en France sont également 
certifiés BRC[3]. 

Le respect des principes de la méthode HACCP nous permet de 
maitriser en continu les dangers critiques au regard de la sécurité 
des aliments.  

2.7.4 Risques juridiques et autres litiges 

Litiges et arbitrages 

Dans le cadre de leur activité, les sociétés du groupe peuvent 
être confrontées à des litiges les opposant à des prestataires de 
services, des consommateurs, etc. Si l’image de marque du 
groupe est atteinte ou si ces litiges induisent des paiements 
d’amendes ou autres, tels des dommages-intérêts, l’activité du 
groupe peut être matériellement affectée. 

Risques pays 

UKRAINE 

La filiale ukrainienne de la Société Belveder Ukraine LLC, a été 
placée en liquidation judiciaire en janvier 2014, sur décision du 
Tribunal de Commerce de Kiev à la suite d’une procédure initiée 
en juillet 2011 sur requête de l’un de ses créanciers. 

La Société détient 85% environ de la dette globale de 
Belveder Ukraine LLC. 

Les actifs de Belveder Ukraine LLC (qu’il s’agisse des actions 
des filiales détenues par la société en liquidation ou des actifs de 
ses filiales elles-mêmes, désormais contrôlés par le liquidateur 
désigné par le Tribunal de Commerce de Kiev) ont été transférés 
à un tiers, hors du contrôle de la Société, au cours du mois de 
novembre 2014. 

A l’issue de plusieurs actions entreprises par la Société, le 
Tribunal de Kiev a fait droit, début avril 2015, aux demandes de la 
Société et a (i) invalidé la vente de ses actifs en Ukraine 

- Note [1] : Hazard Analysis Critical Control Point 

- Note [2] : International Food Standard 

- Note [3] : British Retail Consortium

intervenue en novembre 2014, et (ii) ordonné la réouverture de 
la procédure de liquidation. 

Cette décision a été confirmée par la Haute Cour commerciale 
d’Ukraine le 22 mars 2016. Pour autant plusieurs décisions sont 
intervenues au deuxième semestre 2016, notamment une 
décision validant la revente des actifs par le premier acquéreur, 
alors même que la première vente a été invalidée. 

POLOGNE 

La filiale polonaise Sobieski Trade Sp. Zo.o. a reçu une 
assignation au titre d’un pré-accord conclu en décembre 2007 
concernant l’acquisition d’une société en Pologne. Aux termes 
des négociations, les deux parties au pré-accord n’avaient pas 
conclu l’opération prévue pour le 31 mars 2008 au plus tard.  

Par une décision en date du 18 janvier 2017, la Cour 
régionale de Kielce a débouté le demandeur de l’ensemble de ses 
demandes et condamné le demandeur à verser 28 000 Zloty à la 
société Sobieski Trade. Cette décision a fait l’objet d’un appel en 
date du 14 mars 2017. 

2.7.5 Assurances et couvertures des risques 

Le groupe a mis en place depuis l’exercice 2015 une gestion 
centralisée des polices d’assurance. Les principaux contrats 
signés au niveau groupe pour l’ensemble des filiales concernent 
notamment : 

- dommages directs aux biens : ces garanties couvrent les 
biens mobiliers et immobiliers tels que les bâtiments, les 
machines et les équipements ; 

- dommages liés aux pertes d’exploitation ; 
- responsabilité civile dont contamination : ces programmes 

sont adaptés à la spécificité des situations locales, et il s’agit de 
couvertures tous risques (sauf exclusion) pour tous les 
dommages matériels et immatériels causés aux tiers. Aux 
Etats-Unis, une police « parapluie » liée aux activités 
commerciales relatives à la vente d’alcool et aux autres 
obligations spécifiques à ce pays a été souscrite. 

Les polices d’assurances du groupe viennent en complément 
de contrats d’assurances souscrits localement. 

2.7.6 Risques de marchés 

Les risques de marché sont décrits en note 6.13.2 de l’Annexe 
aux comptes consolidés 2016. 
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2.8 Tableau récapitulatif des délégations en cours de validité 
données au Conseil d’administration pour des opérations 
d’augmentation de capital 

Date de l'Assemblée 
générale Nature de la délégation Montant nominal de 

l’autorisation 
Durée de validité 
de l’autorisation 

Utilisation de la délégation au cours 
de l’exercice 

16 septembre 2014 
Résolution 15 

Emission d’options de souscription et/ou d’achats 
d’actions au profit des dirigeants et des membres du 
personnel de la société et des sociétés du groupe 

2% maximum 
du capital social * 38 mois Néant 

16 septembre 2014 
Résolution 16 

Attribution gratuite d'actions au profit des dirigeants et 
des membres du personnel de la société et des sociétés 
du groupe 

2% maximum 38 mois Néant 

5 janvier 2016 
Résolution 1 

Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre de nouveaux bons de 
souscription d’actions de la Société, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires, en 
échange des anciens bons de souscription d’actions de la 
Société qui seraient apportés dans le cadre d’une offre 
publique d’échange 

• un maximum d'onze (11)
millions d'euros sur 

exercice des BSA 2016, 
• un maximum d'onze (11)

millions d'euros sur 
exercice des BSAR 2023, 

18 mois 2 628 381 BSA 2016 

5 janvier 2016 
Résolution 2 

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration pour décider l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital réservées 
aux adhérents de plans d’épargne entreprise avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit de ces derniers 

2% du capital social 26 mois Néant 

21 juin 2016 
Résolution 11 

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social, par émission - avec maintien du droit 
préférentiel de souscription - d’actions ordinaires et/ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance ;  
Montant nominal maximum des augmentations de 
capital : 15M€ 

Montant maximal des 
titres financiers émis : 

150 000 000€ maximum
26 mois Néant 

21 juin 2016 
Résolution 12 

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social par émission - sans droit préférentiel de 
souscription - d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou 
de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 
titres de créance, par voie d’offre au public ; 

Montant total des 
augmentations de capital : 

5M€
26 mois Néant 

21 juin 2016 
Résolution 13 

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration à l’effet d'émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société, en cas d'offre publique d'échange initiée par la 
Société  

15M€ en nominal 26 mois Néant 

21 juin 2016 
Résolution 14 

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration à l’effet d'émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société, en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société et constitués de titres de capital ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société 

10% du capital 26 mois Néant 

21 juin 2016 
Résolution 15 

Autorisation consentie au Conseil d’administration en cas 
d’émission avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires dans les conditions de la 
douzième et de la seizième résolutions, de fixer, dans la 
limite de 10% du capital, le prix d’émission dans les 
conditions fixées par l’Assemblée générale 

10% du capital par période 
de 12 mois 26 mois Néant 

21 juin 2016 
Résolution 16 

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social par émission sans droit préférentiel de 
souscription d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou 
l’émission de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, par placement privé 
visé à l’article L. 411-2, II du Code monétaire et financier 

20% du capital par an 26 mois Néant 
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21 juin 2016 
Résolution 17 

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social par incorporation de primes, réserves, 
bénéfices ou autres 

15M€ 18 mois Néant 

21 juin 2016 
Résolution 18 

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans 
droit préférentiel de souscription  

15M€ 26 mois Néant 

21 juin 2016 
Résolution 19 

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social par émission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital réservées aux 
salariés avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de ces derniers 

3% du capital 26 mois Néant 

21 juin 2016 
Résolution 21 

Programme d’incitation des cadres salariés et 
mandataires sociaux : délégation de compétence donnée 
pour douze (12) mois, au Conseil d’administration, à 
l’effet d’attribuer gratuitement des actions de préférence 
sous condition de performance, à des cadres salariés 
et/ou dirigeants mandataires sociaux de la Société et de 
ses filiales, emportant renonciation des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription 

566 363 actions ou 2% du 
capital 12 mois 4 462 actions de préférence 

21 juin 2016 
Résolution 22 

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration à l’effet de procéder à des attributions 
gratuites d’actions ordinaires existantes ou à émettre à 
l’ensemble des salariés de la société et de ses filiales 
françaises ; et 1% du capital de la société 

26 mois 4 690 

* : s'imputera sur le plafond global de 2% maximum du capital social comme montant maximal des augmentations de capital correspondantes
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3 
RAPPORT RSE 

3.1 Rapport portant sur les 
informations sociales, 
environnementales et 
relatives aux engagements 
sociétaux en faveur du 
développement durable 

L’article 225 de la Loi du 12 juillet 2010 dite Loi Grenelle 2, 
introduit des dispositions en matière de publication et de 
vérification d’informations sur la Responsabilité Sociétale des 
Entreprises. 

La loi a été complétée par trois textes d’application, repris dans le 
Code de commerce : 
- le décret du 24 avril 2012 qui définit les seuils d’application de 
la loi et liste les informations à produire. 
- l’arrêté du 13 mai 2013 qui précise les modalités selon 
lesquelles l’organisme tiers indépendant conduit sa mission de 
vérification. 
- le décret du 19 août 2016 qui modifie certaines informations 
relatives à l’économie circulaire, la lutte contre le gaspillage 
alimentaire et le changement climatique. 

3.1.1 Marie Brizard Wine & Spirits dans le monde 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits est l’un des acteurs 
mondiaux sur le marché des vins et spiritueux. Le groupe est 
principalement présent en Europe et aux Etats-Unis avec des 
implantations locales fortes. Le groupe développe un riche 
portefeuille de marques de spiritueux et de vins avec notamment 
William Peel, Sobieski, Krupnik, Marie Brizard, Fruits and Wine et 
Cognac Gautier. Le groupe développe également des marques 
locales importantes dans chaque marché. 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits est sensible à 
l’évolution constante des marchés, à la diversité mondiale, à la 
spécificité de chaque région en fonction de ses propres règles et 
coutumes et aux changements rapides du climat politique et 
économique mondial. 

Les collaborateurs du groupe Marie Brizard Wine & Spirits 
contribuent à l’expansion internationale des activités en 
respectant la culture, les coutumes et l’histoire de chaque pays, 
ainsi que les lois et réglementations nationales, régionales et 
internationales. 
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WEMEA 
33,7% 

CEE 24,1% 

Ameriques 
6,6% 

Asie 
Pacifique 

0,9% 

Autres 
Activités 

34,7% 

Marie Brizard Wine & Spirits dans le monde – 4 clusters géographiques 

3.1.2 Marie Brizard Wine & Spirits : 
Chiffres clefs Groupe 

2 180 
Collaborateurs au 31 décembre 2016 

431,3 M€ 
Chiffre d’affaires Net Groupe 2016 

Répartition géographique du CA 2016 

3.1.3 Notre mission 

« Nous offrons à nos clients et à nos consommateurs des 
marques de confiance, audacieuses, pleines de saveurs et 
d’expériences. » 

Amériques 

Europe Central et 
de l’Est (CEE) 

Europe de l’Ouest, 
Moyen Orient et 

Afrique (WEMEA) 
 

Asie Pacifique 
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3.1.4 Nos valeurs 

« Un ensemble de valeurs et de principes guidant les pratiques 
du « nouveau » Marie Brizard Wine & Spirits ». 

Les valeurs portées par le groupe

EXCELLENCE 
Assurer la meilleure qualité dans nos actions pour assurer la satisfaction clients 

Les événements structurants récents 
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3.1.5 Notre stratégie 

Notre volonté est de devenir un acteur mondial dans le 
secteur des vins et spiritueux « mainstream ». Cette ambition 
s’exprime à travers notre plan stratégique « Back in the Game 
2018 » (BiG 2018). Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits 
souhaite travailler dans le respect du développement durable et 
des hommes. 

Une gouvernance renouvelée 

Le Conseil d’administration présidé par M. Benoît Hérault est 
composé, à hauteur de 45%, de membres indépendants aux 
expériences complémentaires, capables d’accompagner le 
développement de Marie Brizard Wine & Spirits. 

En avril 2014, le Conseil d’administration a nommé M. Jean- 
Noël Reynaud comme Directeur Général du groupe Marie Brizard 
Wine & Spirits. Ses priorités en 2014 furent de constituer une 
équipe de direction et de favoriser un fonctionnement intégré et 
calibré pour définir et mener à bien le plan stratégique BiG 2018 
sur les prochaines années. 

Une situation financière assainie 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits a affiché en 2016 un 
résultat opérationnel courant positif et en progression par 
rapport à l’année précédente. 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits a annoncé le 17 mars 
2016 la sortie du plan de redressement de sa filiale française, 
Marie Brizard Wine & Spirits France qui regroupe l’essentiel des 
activités du groupe en France et qui détient les marques Marie 
Brizard et William Peel. 

Fort de marques puissantes dotées d’un solide ancrage 
multirégional, le groupe Marie Brizard Wine & Spirits se 
positionne comme le principal challenger au cœur du marché des 
vins et spiritueux dont le développement ambitieux est axé 
autour de six marques piliers : 

- Sobieski, 2ème vodka en France, d’origine polonaise ; 
- Krupnik, 2ème Vodka en Pologne ; 
- William Peel, scotch whisky, 1er en France ; 
- Marie Brizard sur le marché des liqueurs, au savoir-faire 

reconnu depuis 1755 ; 
- Fruits and Wine, 1ère marque en France sur le marché des 

boissons aromatisées à base de vin ; 
- Cognac Gautier, reconnu à deux reprises comme le meilleur 

cognac au monde. 

3.1.6 Périmètre du rapport 

Etant donnée la nature du groupe Marie Brizard Wine & 
Spirits, il est nécessaire d’organiser un périmètre « à géométrie 
variable » selon la thématique des indicateurs. 

Le cas échéant, il est admis que les sociétés entrant dans le 
groupe à compter du 1er janvier de l’année 2016 ne sont pas 
inclues dans le périmètre de ce rapport. Ces sociétés suivront les 
procédures du rapport extra-financier à compter de l’exercice 

2017. Les sociétés qui ferment ou sont cédées au cours de 
l’année 2016 sont exclues. 

Toutes les entités retenues dans le périmètre du rapport RSE1  
2016 font partie du périmètre financier du groupe Marie Brizard 
Wine & Spirits et sont consolidées en intégration globale dans le 
périmètre du groupe. 

En 2016, les sociétés polonaises Domain Menada Sp z.o.o. et 
Destylernia Polmos Krakow étaient en cours d’arrêt d’activité 
tandis que la société Augustowianka a été cédée. Ces trois 
sociétés ont ainsi été exclues du périmètre.  

En revanche, afin de permettre une meilleure lecture et 
analyse des données RSE, certaines entités juridiques ont été 
séparées en « site » et la presque totalité du périmètre financier 
fait désormais partie du périmètre RSE.  

Il est à noter que les données environnementales ne 
concernent que nos sites de production et non les sites 
uniquement administratifs, de stockage ou les vignobles. 

3.1.7 Collecte et fiabilité des données 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirit a investi en 2016 dans 
une plateforme informatique de collecte et d’analyse de données 
RSE. Le travail de mise au point à l‘échelle du groupe, des 
définitions des indicateurs, des questionnaires, de leur mode de 
saisie et de leur fréquence a impliqué une équipe transversale et 
internationale.  

La plateforme a été déployée sur l’ensemble des sites après 
une période de recette et des séances de formation pour tous les 
collaborateurs impliqués appartenant aux services ressources 
humaines, santé sécurité, environnement et achats. 

3.1.8 Ethique et exemplarité 

L’éthique des affaires et l’exemplarité sont des lignes 
directrices de notre Gouvernance et encadrent notre 
responsabilité sociale et environnementale : les membres du 
Comité Exécutif et les Directeurs Généraux des pays sont 
responsables de leur application dans les activités 
opérationnelles. 

Code de Conduite des affaires et Code éthique 

Nos Codes de Conduite des affaires et Éthique ont été 
adoptés en janvier 2014. Ces Codes décrivent les principes de 
base que chaque collaborateur doit observer lorsqu’il agit pour le 
compte du groupe. Chacun de nous est responsable de 
l’application de ces Codes dans l’exercice de ses fonctions. 

Notre Code de Conduite des affaires stipule que le groupe 
Marie Brizard Wine & Spirits pratique la tolérance zéro en 
matière de violations des droits de l’homme. 

1 Rapport sur la Responsabilité Sociétale des Entreprises
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Respect des lois et règlementations en vigueur 

Nous portons une attention particulière au concept de 
citoyenneté. Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits condamne 
tout acte illégal, criminel ou moralement inacceptable et prend 
des mesures rapides et adaptées contre de tels actes. 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits s’engage à respecter 
les lois en vigueur et prend les mesures appropriées envers tout 
acte illégal, criminel ou en violation des règles et politiques du 
groupe. 

Aucune exception à cet engagement ne sera tolérée, peu 
importe si un acte illégal est motivé « dans l’intérêt du groupe », 
« dans l’intérêt du Client » ou entrepris sur instructions d’un 
responsable hiérarchique. 

Le respect des lois et réglementations (dont la loyauté des 
pratiques) est un principe : 

- exprimé par le groupe Marie Brizard Wine & Spirits au 
travers de son Code de Conduite ; 

- matérialisé par les revues d’activités menées par la 
Direction Générale et/ou par l’Audit Interne chaque fois que 
nécessaire. 

L’alcool dans notre société 

Nous souhaitons jouer un rôle positif dans l’industrie des vins 
et spiritueux. 

Nous condamnons la consommation excessive d’alcool. 
L’abus d’alcool est une préoccupation importante pour un groupe 
comme le nôtre. Ce comportement nuit à la réputation de nos 
produits de qualité et à l’image de nos consommateurs. 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits encourage la 
consommation raisonnable par le biais d’actions ciblées.  

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle le groupe Marie Brizard 
Wine & Spirits apporte également une attention particulière à ce 
sujet pour ses propres salariés. 

FOCUS site de Moncigale à Beaucaire, France 

Le site de Moncigale a lancé une politique de prévention, à 
l’attention des collaborateurs, visant à la prise de conscience des 
risques liés à la consommation excessive d’alcool et de manière 
plus générale à toutes les formes d’addiction. Le travail est mené 
en partenariat avec les représentants du personnel et la Direction 
du site. Le dispositif vise également à rappeler le cadre légal pour 
permettre à chacun d’identifier les comportements non 
conformes à la politique.  

Une attention spécifique est donnée aux collaborateurs 
particulièrement exposés dans le cadre de leur activité 
professionnelle (par exemple : dégustation de produits lors des 
étapes de développement et lors des rendez-vous avec des 
clients).  

Un bilan sera établi en 2017 et le programme pourra être 
élargi à d’autres sites en France en fonction des résultats obtenus. 

FOCUS site de Destylarnia Sobieski à Starogard, Pologne 

A Starogard, en Pologne, des sessions de sensibilisation sur 
l’abus d’alcool ont été organisées pour l’ensemble des salariés, de 
l’encadrement et des représentants syndicaux.  

Les dégustations de produits effectuées par des spécialistes 
internes dédiés (département qualité, préparation, rectification, 
embouteillage) sont désormais effectuées dans un cadre bien 
défini. Ces spécialistes se sont soumis à des tests d’alcoolémie 
dont les résultats ont été utilisés pour la définition des 
instructions et des limites, en conformité avec la législation 
locale.  

FOCUS site de Dubar à Jundai au Brésil 

L’association Abrabe2, dont notre filiale brésilienne Dubar est 
membre, fait de la promotion pour une consommation 
raisonnable d’alcool et contre l’alcool au volant grâce à une 
campagne de sensibilisation appelée « Sans Excès ».  

Elle a célébré fin 2016 sa cinquième année d’activité. La 
communication se fait par le site web de l’association, dans les 
bars et restaurants, à la radio, à la plage via une banderole 
aérienne, aux fêtes de quartier, sur les réseaux sociaux…. Fin 2016, 
la campagne « Sans Excès » totalise 856 531 followers sur 
Facebook et Twitter, avec qui l’association communique tous les 
jours.  

Le lancement d’une web série sur Youtube a permis 
d’augmenter la visibilité de la chaîne, qui comptabilise 
aujourd’hui 461 153 vues. 

Adhésion aux Conventions Fondamentales de l'OIT 

L’ensemble des filiales du groupe Marie Brizard Wine & 
Spirits respecte les conventions fondamentales de l’OIT 3  
concernant notamment la liberté d’association et du droit de 
négociation collective, l’élimination des discriminations en 
matière d’emploi et de profession, l’élimination du travail forcé 
ou obligatoire et l’abolition effective du travail des enfants. 

L’animation de l’équipe des Ressources Humaines permet de 
structurer et de développer les compétences de la fonction au 
sein du groupe. Les managers Ressources Humaines de chaque 
entité sont ainsi les garants de la bonne application des 
dispositions légales et conventionnelles locales, 
intercommunautaires ou internationales. 

3.1.9 Notre rôle social 

Nos collaborateurs, notre atout principal 

Nous voulons que les collaborateurs puissent développer 
leurs compétences, trouver du sens dans leur travail, agir avec 
autonomie et responsabilité, travailler dans un état d’esprit 
coopératif. Nous visons donc à créer une culture accueillante, un 
environnement de travail sûr et des relations de travail 
stimulantes. 

2 Associação de Bedidas 
3 Organisation Internationale du Travail

52



DOCUMENT DE RÉFERENCE 2016 | MBWS 

Innover, instaurer un dialogue, développer les talents et 
s’assurer de la sécurité de nos collaborateurs sont des enjeux 
prioritaires. Nos collaborateurs sont notre atout le plus précieux. 
Ils sont l’ADN de notre groupe et incarnent l’esprit d’innovation 
sur lequel s’est bâti Marie Brizard Wine & Spirits. 

Nous voulons que les employés adhèrent à la stratégie et aux 
valeurs du groupe. Des sessions de communication et 
d’information sur les mises à jour du plan stratégique BiG 2018 
permettent de mobiliser les collaborateurs sur les objectifs et les 
valeurs. Ceci a notamment permis au groupe d’affronter 
l’environnement turbulent de ces dernières années, de créer une 
culture commune et d’être aligné sur les priorités. 

Le groupe est fier d’être un employeur qui donne à tous les 
mêmes chances et encourage ses collaborateurs à partager leurs 
idées pour prendre part à l’avenir du groupe dans une démarche 
de progrès continu. 

C’est ensemble que nous avançons pour atteindre nos 
objectifs. 

FOCUS Groupe 

Pour permettre aux équipes de pouvoir franchir les étapes des 
changements en cours d’une façon constructive et positive, le 
groupe Marie Brizard Wine & Spirits a développé avec un cabinet 
spécialisé un programme de formation appelé « Réussir Ensemble 
». Ce dispositif d‘accompagnement est centré sur différents 
domaines : 

1. « Mieux se connaitre » : disposer de clefs pour comprendre 
les mécanismes aidant ou limitant dans la relation aux autres. 7 
sessions de formation de 2 jours chacune ont été réalisées en 
2016 (Aigre, Lormont et Ivry, mais aussi Interclusters c’est-à-dire 
Pologne, Bulgarie, Lituanie, Espagne, Etats-Unis, Brésil, 
Danemark). 

2. « Travaux Pratiques pour les managers » : mettre en
application les sujets abordés lors des sessions « Mieux se 
connaitre » : 7 journées de Travaux Pratiques de management 
réalisées en 2016 (Lormont et Beaucaire). 

3. En parallèle et en fonction des besoins, 15 sessions de «
Cohésion des équipes » (d’une durée de 2 jours en général) ont 
également été organisées permettant de clarifier les processus 
clef pour les différents services en France et à l’étranger : 
Etats-Unis, Espagne, Lormont, Beaucaire, Ivry. 

Le programme de formation a été mis en place à Ivry, 
Lormont, Beaucaire et Aigre, en France et à l’étranger (Etats-Unis, 
Espagne, interclusters…) avec la participation de 430 personnes 
sur 63 jours de formation au total en 2016. 

FOCUS Groupe 
Cette année, le groupe Marie Brizard Wine & Spirits a déployé 

un format commun de support d’Entretien Annuel d’Evaluation 
(évaluation de performance et de projet professionnel). Ce 
support comporte entre autres un référentiel des comportements 
attendus par chaque collaborateur, en lien avec les valeurs du 
groupe. Cet entretien est un moment privilégié entre manager et 
collaborateur, où ce dernier devient acteur de sa vie 
professionnelle au sein du groupe et peut librement exprimer ses 
succès et difficultés. 

Environnement de travail de nos collaborateurs 

Une priorité pour le groupe Marie Brizard Wine & Spirits est 
de s’assurer des conditions de santé et de sécurité au travail des 
collaborateurs.  

FOCUS site de Moncigale à Beaucaire en France 

Le site de Beaucaire a mis en place un Comité de Prévention 
des Risques Psychosociaux (RPS), associant Direction de Site, 
salariés et représentants du personnel. Il se réunit tous les mois. 
Les plans d’actions issus de ce Comité ont permis d’améliorer les 
conditions de travail sur ce site et ont eu un impact positif sur le 
climat social et sur la motivation des collaborateurs. 

Santé et sécurité au travail 

L’un des objectifs principaux du groupe Marie Brizard Wine & 
Spirits est de créer un environnement de travail sain et sécurisé. 
C’est une démarche bénéfique pour les salariés et pour 
l’entreprise, mais également pour les familles des salariés, les 
clients, les fournisseurs, les sous-traitants et toute autre 
personne qui pourrait être concernée par l’environnement de 
travail. 

Au cours de l’année 2016, des actions de terrain ont été 
effectuées pour promouvoir la santé et la sécurité au travail. Une 
large majorité des sites administratifs, de stockage et de 
production ont été visités avec une attention particulière portée 
aux opportunités d’amélioration dans ce domaine. Les comités de 
direction ont été impliqués et des plans d’actions sont en cours 
de réalisation. Les suivis sont faits régulièrement pour s’assurer 
des progrès. La direction a développé une procédure « groupe » 
pour le reporting des accidents. Ceci a posé les bases pour la 
standardisation des enquêtes et pour le partage avec les autres 
sites des causes et des solutions identifiées pour prévenir les 
accidents. 

FOCUS Groupe 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits a souhaité profiter de 
la Journée Mondiale de la Santé et de la Sécurité au Travail, le 28 
avril 2016, pour faire passer un message particulier. Cette journée, 
déclarée par l’Organisation International du Travail (OIT), a pour 
but de promouvoir la prévention des accidents du travail et, plus 
généralement, des maladies liées à l’activité professionnelle.  

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits a organisé une action 
à l’échelle mondiale dans l’idée de montrer aux sites l’importance 
de ces thématiques. Il a été décidé de se focaliser sur les « chutes 
et glissades », principales sources d’accident du groupe.  

Une présentation générale et une vidéo ont été envoyées à 
tous les sites, qui les ont ensuite traduites en langue locale et 
adaptées en fonction de leurs spécificités. Une fois la présentation 
terminée, une discussion a été engagée afin que chacun puisse 
faire part de ses impressions, remarques et questions et afin 
d’établir une liste de suggestions d’amélioration et un plan 
d’action pour prévenir ce type d’accidents.  

Cette journée a eu lieu en France, Espagne, Pologne, Bulgarie, 
Lituanie, Brésil et Etats-Unis.  
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Dialogue avec nos collaborateurs 

A tous les niveaux de l’organisation, le groupe se compose de 
talents individuels qui doivent pouvoir travailler ensemble pour 
atteindre une performance globale.  

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits accorde également 
une attention toute particulière au dialogue social avec les 
représentants du personnel. 

Ce dialogue englobe les discussions, les consultations, les 
négociations et les actions communes entreprises avec les 
organisations représentatives des partenaires sociaux. 

FOCUS Europe 

Une procédure de mise en place d’un Comité de groupe 
Européen (CGE) a été initiée en 2016. Il s’agit de la première 
étape de réunion du groupe Spécial de Négociation (GSN) dont la 
vocation est de négocier un accord de mise en place de ce Comité, 
selon les dispositions de la Directive Européenne n° 2009/38/EC 
du 6 mai 2009.  

FOCUS France 

Sur le périmètre français, un chantier d’harmonisation des 
mesures sociales existantes en France a été initié depuis 2015. Ce 
chantier se matérialise notamment par la négociation d’un accord 
de groupe France visant à harmoniser les mesures sociales sur 
l’ensemble des entités françaises en ce qui concerne le temps de 
travail (hors industriel), les congés payés, les congés 
supplémentaires pour ancienneté et pour enfant malade, la mise 
en place d’un compteur épargne temps et la mise en place d’un « 
fonds de solidarité en jours » à utiliser en cas de maladie grave du 
conjoint ou de l’enfant d’un salarié. D’autres accords collectifs ont 
également été signés avec les partenaires sociaux dans le cadre 
de la fusion de la société ex-Marie Brizard et Roger International 
et William Pitters. D’autres mesures sociales ont d’ores et déjà été 
mises en œuvre en France dans un objectif de normalisation et 
d’harmonisation. Ainsi l’ensemble des sociétés françaises relève 
désormais de la même Convention collective nationale (Vins et 
spiritueux (N°3029)) et du même organisme de Mutuelle et de 
Prévoyance. 

La Direction Générale du groupe organise des sessions 
d’information sur l’avancement du plan stratégique BiG 2018 
avec les organes de représentation du personnel et avec les 
collaborateurs. Ce moment de partage est représentatif de la 
dynamique de dialogue voulue par la Direction Générale. 

Communiquer avec les collaborateurs constitue l’une des 
priorités de notre groupe. Depuis fin 2015, la Direction envoie 
régulièrement des « Internal Newsletters » afin de communiquer 
aux collaborateurs les faits d’actualités marquants. 

Egalité de traitement 

L’ensemble des filiales du groupe Marie Brizard Wine & 
Spirits respecte les dispositions légales en termes de droit à 
l’emploi, d’égalité entre les hommes et les femmes, d’emploi et 
d’insertion des personnes handicapées et contre les 
discriminations. Un accord est signé avec les partenaires sociaux 

des sociétés MBWS France et Beaucaire. Cet accord porte sur les 
principes d’égalité de traitement en matière de recrutement, 
d’accès à la formation professionnelle, de rémunération et de 
promotion. Il s’inscrit dans le cadre de l’accord cadre de notre 
branche d’activité. 

Par ailleurs, le groupe Marie Brizard Wine & Spirits a exprimé 
les valeurs sur lesquelles il s’engage dans le Code d’Ethique et le 
Code de Conduite des affaires du groupe. Ces codes ont été 
diffusés à l’ensemble du groupe à partir de 2014. 

Une montée en compétences de nos collaborateurs 

Le développement des collaborateurs constitue un 
investissement et un levier de croissance important. Dans le 
cadre de nos ambitions et pour atteindre nos objectifs 
stratégiques, nous avons besoin d’accompagner les salariés. 

L’ensemble des filiales du groupe Marie Brizard Wine & 
Spirits œuvre à la formation des salariés. En 2016, presque 
200.000 heures ont été consacrées à l’accompagnement et à la 
formation, notamment en santé et sécurité, en industrie, en 
langues étrangères, en vente et en qualifications et 
accréditations. 

FOCUS Groupe 

Des « People Reviews » ont été organisées en septembre 
2016. 

La population concernée porte principalement sur les 
managers de la Holding et des différents clusters. 

Ces « People Reviews » visent plusieurs objectifs : 
- Partager sur les impacts Ressources Humaines et 

organisationnels de la stratégie Business et identifier 
les besoins d’accompagnement pour le développement 
des personnes. 

- Améliorer la qualité et l’efficacité des plans de 
succession (en particulier pour les postes clés) et 
repérer les postes à risques (pas de successeurs). 

- Identifier les talents locaux, les postes clés pour chaque 
organisation. 

- Partager au niveau groupe sur les postes ouverts et les 
candidats potentiels. 

- Auditer les positionnements salariaux 

19 People Reviews ont eu lieu, cela a concerné 230 personnes sur 
11 pays, avec la définition de 112 plans d’actions. Des ouvertures 
de postes ont été envisagées et des talents identifiés. 

3.1.10 Notre rôle environnemental 

Politique générale en matière environnementale 

Chaque filiale gère en local sa politique environnementale, en 
fonction de l’activité et des lois et réglementations en vigueur 
localement. Les filiales agissent dans le respect des lois. Elles 
possèdent les autorisations administratives nécessaires à 
l’exploitation (ou sont en cours d’actualisation) et ont souscrit 
aux assurances nécessaires pour leur activité à hauteur de 1,5M€, 
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en matière de responsabilité civile pour les dommages résultant 
d’atteinte à l’environnement, et à hauteur de 100K€ par sinistre 
au titre de la police dommage pour les frais de nettoyage et de 
garantie écologique. 

Sur l’ensemble des sites qu’il exploite, le groupe Marie 
Brizard Wine & Spirits est attentif à ne pas générer de pollution 
chronique ou accidentelle du sol. Pour cela il veille aux bonnes 
conditions de stockage et d’utilisation des matières utilisées ainsi 
qu’à la bonne gestion des eaux pluviales et des effluents générés 
au cours des procédés de traitement. La direction a effectué des 
visites spécifiques en 2016 et des plans d’actions d’amélioration 
sont en cours de réalisation.  

Des indicateurs tels que la consommation d’eau, la 
consommation d’énergie et la production de déchets ont été 
discutés et définis avec tous les sites de production afin de les 
standardiser au sein du groupe. Pour certains, un suivi est fait 
régulièrement afin d’optimiser l’utilisation de ces ressources, 
d’identifier les anomalies et de corriger d’éventuels gaspillages et 
fuites. 

Des actions de sensibilisation sont menées auprès des 
collaborateurs comme diffusion d’articles sur le développement 
durable via l’Internal Newsletter. 

Pollution 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits est conscient de 
l’impact de ses activités sur l’environnement et met en œuvre 
des moyens de prévention afin d’éviter tout impact négatif sur 
l’air, l’eau et le sol. En particulier, les sites de production font 
l’objet d’une attention particulière au regard de ces aspects 
notamment dans le cadre de la réglementation des installations 
classées (ou réglementation correspondante hors France). 

Pollution de l’eau 

Pour ce qui est le l’eau, tous les sites de production du 
groupe Marie Brizard Wine & Spirits ont mis en place des 
programmes de surveillance de l’état des eaux usées et certains 
sites ont installé des stations d’épuration internes. Les données 
recueillies permettent de suivre l’évolution de ce dernier et 
consécutivement d’orienter le choix des mesures de gestion et 
d’évaluer leur efficacité. 

FOCUS site de Moncigale à Beaucaire en France 

Sur notre site de Beaucaire, en France, une station de 
prétraitement des eaux usées vise à dépolluer les effluents du site 
avant qu’ils ne soient collectés dans le réseau d’assainissement 
urbain.  

Un méthaniseur est installé et alimente en biogaz la 
chaudière utilisée pour amener les effluents à 35°C.  

Des analyses des eaux sont régulièrement effectuées et 
communiquées aux autorités compétentes. Les prélèvements sont 
réalisés quotidiennement et les charges polluantes associées sont 
suivies en indicateur mensuel. 

L’exploitant de la station d’épuration transmet 
mensuellement certains rapports, entre autre : 

- un rapport indiquant les volumes traités, les charges 
polluantes, le rendement du méthaniseur, l’énergie consommée, 
les déchets générés, etc. : il est envoyé à l’agence de l’eau, 

- une analyse des eaux en entrée et en sortie de la station de 
prétraitement effectuée par un laboratoire extérieur : elle est 
envoyée à la DDPP4 et à l’Agence de l’eau, 

- un rapport avec les émissions d’effluents aqueux : il est 
transcrit, par voie électronique, sur le site de télé déclaration du 
ministère en charge des installations classées soumises à auto 
surveillance. 

Les nuisances sonores et autres formes de pollution 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits n’a pas identifié de 
nuisances sonores ou lumineuses dépassant les normes ni subi 
de sanctions administratives sur le sujet. Le groupe reste 
cependant vigilant et respectueux des règlementations et 
spécificités locales. 

En France, les normes de nuisances sonores fixées par la 
DREAL5 sont respectées.  

Economie circulaire et utilisation durable des ressources 

Prévention et gestion des déchets 

Pour ce qui est des déchets, le groupe Marie Brizard Wine & 
Spirits s’assure qu’ils sont gérés dans le respect des lois et des 
réglementations locales. Concernant plus particulièrement les 
déchets industriels, les filiales ont signé des accords avec des 
sous-traitants spécialisés et habilités à collecter, transporter et 
traiter les déchets industriels.  

Le tri est mis en place dans les différentes filiales et pour les 
matières recyclables, en particulier pour le verre, le papier-carton, 
le plastique, le bois et le métal. Chaque site de production 
mesure la quantité de déchets triée sur site. Des indicateurs 
« groupe » ont été établis en 2016 et seront utilisés pour 
rechercher des filières de recyclage efficaces et pour diminuer le 
volume des déchets produits.  

FOCUS site de Moncigale à Beaucaire en France 

Sur le site de Beaucaire, en France, la prise en compte de 
certains déchets se fait d’une façon originale : 

- afin de réduire la quantité de déchets (dangereux et non 
dangereux) le personnel du site a développé un « rince-bidon » 
qui permet de laver les bidons en plastique PEHD6 après leur 
utilisation, qu’elle soit alimentaire ou chimique. Les rince-bidons 
ont été fabriqués en interne en utilisant des équipements hors 
d’usage. Grâce à ce nettoyage, les résidus chimiques ou 
alimentaires sont évacués avec un minimum d’eau. Les bidons 
lavés sont ainsi compactés et valorisés. Grâce aux rince-bidons le 
site de Beaucaire participe à la diminution des déchets dangereux, 
au recyclage d’environ 10 tonnes en moyenne par an de plastique 
en atteignant ainsi des objectifs non seulement 

4 Direction départementale de la protection des populations 
5 Direction régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
6 Polyéthylène haute densité
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environnementaux, mais aussi de sécurité, de rentabilité et 
d’efficacité. 

Utilisation durable des ressources : Consommation de Matières 
Premières 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits assure le suivi de 
l’utilisation rationnelle des matières premières nécessaires à son 
activité. Des initiatives sont menées pour réduire la 
consommation de matières premières. 

En France, nous utilisons en grande majorité des bouteilles 
en verre recyclé car : 

- Le verre est recyclable à 100%. Aujourd’hui en France, en 
moyenne 7 bouteilles sur 10 sont recyclées.  

- Le verre peut être refondu à l’infini pour fabriquer de 
nouvelles bouteilles en verre, sans aucune perte de qualité, de 
transparence ou de matière. 

Recycler le verre nous permet : 
- d’économiser de l’énergie : en moyenne, en France, une 

augmentation de 10% de verre recyclé en remplacement de 
matières premières vierges permet une économie d’énergie de 
3% ; 

- de limiter les rejets de CO2 : une tonne de verre recyclé 
économise plus de 500 kg de CO2 ; 

- de diminuer le prélèvement de ressources naturelles : pour 
chaque kilogramme de calcin utilisé en remplacement de la 
matière première, on réalise une économie de 1,2 kg en 
matériaux vierges ; 

- d’optimiser la logistique et donc de minimiser l’empreinte 
carbone liée au transport. Le verre recyclé provient de collectes 
locales, proches des usines de production de verre ; 

- de valoriser au maximum le verre collecté en évitant sa mise 
en décharge ou son incinération. 

FOCUS Groupe 

Depuis plusieurs années déjà, les industriels de 
l’embouteillage du vin et les fabricants de bouteilles ont décidé de 
travailler en partenariat afin de réduire la quantité de verre 
contenue dans une bouteille. Des projets ont été réalisés ou sont 
en cours de réalisation dans nos sites en France (Beaucaire, 
Lormont), Espagne et Pologne. 

Dans notre site de Zizurkil en Espagne, après de nombreux 
essais (pour la production, la palettisation, l’esthétique), certaines 
bouteilles de liqueurs ont été allégées d’environ 100 g en 
moyenne, en passant d’environ 600 gr à environ 500 gr ce qui a 
permis des économies de verre en termes de poids de quelques 
dizaines de tonnes pour l’année 2016. 

Des études sont en cours sur notre site de Lormont,  où un 
groupe de travail composé des services qualité, achats et 
technique/développement a conduit trois projets d’allègement de 
bouteilles en 2016. De nouveaux fournisseurs ont été sollicités 
pour obtenir des bouteilles allégées tout en respectant nos 
spécifications techniques et esthétiques. Les résultats ont été 
positifs et seront mesurables sur la production de 2017.  

Au-delà du verre, d’autres types de packaging sont à l’étude. 
En Pologne des groupes de travail ont été constitués pour trouver 
des alternatives plus durables focalisées sur les cartons et les 
capsules en aluminium, ainsi que pour diminuer l’impact 
environnemental de l’impression des étiquettes.  

Utilisation durable des ressources : Consommation d’énergie 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits a à cœur la gestion 
des énergies principalement utilisées dans ses sites de 
production. 

Les principales énergies utilisées par le groupe sont : 
- le gaz naturel ; 
- l’électricité ; 
- le fioul domestique ; 
- le gazole routier et non routier ; 
- les gaz propane et butane 

Le groupe produit aussi des énergies renouvelables grâce à 
des processus de : 

- cogénération ; 
- biogaz ; 
- biomasse bois ; 
- récupération de chaleur. 

Le taux d’intensité énergétique est suivi régulièrement par 
l’équipe des Opérations industrielles et des activités sont à 
l’étude pour l’améliorer. Un audit énergétique selon la norme NF 
EN 16247-1 et EN 16247-3 a été effectué à Lormont.   

En 2016, le site d’Obeliai en Lituanie a installé de nouveaux 
équipements de distillation et de rectification. Le site a aussi 
exploité les nouvelles installations de biomasse bois et de biogaz : 
ces changements ont eu impact important au titre de la 
consommation d’énergie et des émissions de CO2 du groupe.  

De plus, en 2016, le carburant utilisé par les voitures ou les 
camions des sites de production a été mesuré et fera l’objet 
d’analyses et d’actions de sensibilisation pour en diminuer la 
consommation. 

FOCUS site Destylarnia Sobieski à Starogard, Pologne et site de 
Moncigale à Beaucaire, France 

Le site de Starogard en Pologne produit de la vodka. Le 
processus de rectification est une redistillation de l’alcool brut 
permettant de le purifier. La rectification est effectuée sur place 
grâce à un système à colonne.  

Cet équipement émet de fortes quantités de chaleur qui sont 
récupérées grâce à un système de chauffage. Environ 6 millions 
de kWh (donnée estimée) ont ainsi été récupérés sur le site de 
Starogard au cours de l’année 2016, évitant la consommation de 
550 000 m3 de gaz naturel, soit l’émission de 1 187 tonnes de 
CO2eq.  

Dans le site de Beaucaire en France la station d’épuration 
produit du biogaz qui est utilisé pour réchauffer l’effluent entrant 
dans la station (pour l’amener à une température d’environ 35°C). 
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Economie Circulaire 

La production d’énergies à usage interne nous permet aussi 
d’effectuer la récupération et l’utilisation de déchets ou de 
sous-produits. 

Ces actions nous permettent non seulement de limiter 
l’utilisation d’énergies fossiles, mais aussi de participer à des 
projets d’économie circulaire.  

Le modèle d’économie circulaire repose sur la création de 
boucles de valeur positives à chaque utilisation ou réutilisation 
de la matière ou du produit avant destruction finale. Il met 
notamment l’accent sur le prolongement de la durée d’usage des 
produits, l’usage plutôt que la possession de bien, la réutilisation 
et le recyclage des composants. 

FOCUS site de Vilniaus Degtine à Obeliai, Lituanie 

Le site d’Obeliai en Lituanie a récemment installé 2 stations 
de production d’énergies renouvelables qui créent une vraie 
boucle circulaire où rien ne se perd :  

- une centrale de production de vapeur qui utilise des déchets 
de bois. La vapeur contribue à alimenter nos équipements de 
distillation et de rectification d’alcool ;  

- une station de biogaz qui génère de l’énergie à partir de nos 
propres déchets de fermentation d’alcool.  Le biogaz est utilisé 
via un générateur pour produire de l’électricité ainsi que de la 
vapeur. L’électricité est en partie utilisée sur site et en partie 
injectée dans le réseau local et vendue.  La vapeur générée  est 
utilisée en partie pour chauffer des bureaux et en partie pour 
alimenter le processus de rectification et de distillation du site. 
Aujourd’hui à Obeliai, 100% de l’énergie utilisée pour le chauffage 
est verte ; 

- la station de biogaz produit aussi des résidus liquides qui 
sont à leur tour utilisés comme fertilisants par les agriculteurs 
locaux ; 

- pour finir, tous les résidus de la fermentation ne sont pas 
utilisés par la station de biogaz : ils sont donc en partie vendus 
pour en faire des aliments pour animaux. 

Utilisation durable des ressources : Consommation d’eau 

L’eau est non seulement fondamentale pour la vie des 
individus, des familles et des économies locales, mais elle est 
également primordiale pour la pérennité de notre entreprise. Au 
vu des implantations géographiques de ses filiales, le groupe n’a 
pas identifié à ce jour de situations de stress hydraulique.  

La consommation d’eau est proportionnelle à l’activité de 
notre production puisqu’elle peut servir à des fins technologiques 
(système de refroidissement par exemple), pour le lavage des 
cuves et comme ingrédient dans certains cas. 

Dans l’ensemble des sites de production les indicateurs de 
consommation d’eau sont suivis régulièrement par l’équipe 
Opérations. La consommation d’eau des sites est surveillée et 
analysée afin d’éviter toute dérive. De même, les rejets d’eaux 
industrielles sont surveillés afin de limiter au maximum leur 
impact environnemental. 

Utilisation des sols 

Le groupe a eu un impact sur l’utilisation des sols en 2016 : 
en effet le site de Zizurkil a été agrandi pour accueillir des 
nouvelles productions. Par ailleurs, certains sites entretiennent 
des espaces verts, tels que notre site d’Aigre. Le groupe fait 
attention à préserver les sols de ses sites de toutes sources de 
pollution. 

Gaspillage alimentaire 

Les produits de l’agriculture et de la nature sont à la base de 
notre production : l’élimination de toute sorte de gaspillage 
alimentaire fait partie des objectifs poursuivis quotidiennement 
par nos équipes dans les laboratoires R&D et sur les sites de 
production et de stockage. Afin de minimiser l’impact et de 
trouver des actions correctives le cas échéant, tous les sites de 
production ont établi des indicateurs de suivi des pertes sur les 
ingrédients les plus importants tels que le vin, le sucre, l’alcool, le 
cognac et les graines. 

Changement climatique 

Le changement climatique, la protection de la biodiversité et 
les potentiels changements réglementaires qui en découlent sont 
un enjeu en termes d’approvisionnement et de sécurisation de la 
production. Par ailleurs le groupe est assuré contre les 
catastrophes naturelles, tels que les inondations, dont la 
probabilité de survenance pourrait augmenter à cause du 
changement climatique.  

Afin de se prémunir contre le risque d’inondation, la hauteur 
du plancher du nouveau bâtiment en construction à Lormont a 
été surélevée. Le plancher du bâtiment est donc au-dessus de la 
limite de crue centennale de la Garonne.  

Pour l’année 2016 le groupe a chiffré ses émissions de CO2 
directes et indirectes. L’impact majeur est produit par l’utilisation 
de gaz naturel, de fioul domestique et de gazole routier 
(émissions dites de Scope 1) ainsi que par l’électricité (émissions 
dites de Scope 2). 

Le groupe a développé l’utilisation d’énergies renouvelables 
grâce à des stations de biogaz, de biomasse, de cogénération et 
de récupération de chaleur qui permettent de diminuer 
l’utilisation d’énergies fossiles émettrices de CO2.  

Des réflexions et des actions sont en cours pour mesurer les 
postes significatifs de Scope 3, c’est-à-dire les émissions 
provenant de toute notre chaîne de valeur (exemple : la 
production de matières premières, les voyages d’affaires, la fin de 
vie du produit). 

FOCUS Groupe 

Les employées du groupe Marie Brizard Wine & Spirits 
travaillent dans plusieurs pays, situés sur des continents 
différents. Afin de diminuer les voyages des collaborateurs et 
d’assurer l’efficacité de la communication entre deux ou plusieurs 
personnes ou équipes, le groupe a installé en 2016 des salles de 
visio-conférence (9 en total) dans quasiment toutes ses filiales.  
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Egalement, les collaborateurs ayant besoin de communiquer 
avec des collègues ou des partenaires à distance ont désormais 
des ordinateurs équipés d’un système individuel de 
visio-conférence.  

Le groupe encourage l’utilisation de ces outils 
d’interconnexion qui nous permettent non seulement de gérer au 
mieux l’impact sur les coûts de déplacement et la gestion du 
temps, mais aussi de diminuer notre empreinte environnementale 
via des émissions de CO2 moindres. 

Protection de la biodiversité 

Les sites de Beaucaire en France et de Vilnius en Lituanie ont 
obtenu la certification BIO donnée par l’organisme ECOCERT en 
France pour certains vins et boissons à base de vin et l’organisme 
EKOagros en Lituanie pour la vodka. 

FOCUS site de Moncigale à Beaucaire en France 

Depuis de nombreuses années, le site de Beaucaire en France, 
en partenariat avec ses plus gros clients, sensibilise ses 
fournisseurs de vins afin qu’ils emploient un mode d’agriculture 
raisonné pour limiter les conséquences sur l’environnement. 

L’étape suivante a été le lancement d’une gamme de vins 
biologiques pour laquelle le site de Moncigale est régulièrement 
audité par un organisme certificateur compétent. Pour continuer 
sur cette lancée, nous avons démarré la gamme biologique sur 
notre marque Fruits and Wine, pilier du groupe, en 2015. 

Ce lancement de 4 parfums (Rosé Pamplemousse Bio, Blanc 
Poire Bio, Rosé Framboise Bio, Rosé Pêche Bio) a pu être possible 
grâce à la sélection rigoureuse d’ingrédients biologiques et 
l’application de critères de fabrication et d’embouteillage 
spécifiques afin de garantir cette origine biologique à nos 
consommateurs. 

3.1.11 Notre rôle sociétal 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits est conscient de son 
rôle sociétal dans les régions du monde où il est présent. C’est un 
rôle crucial qui lui permet de participer au développement 
économique et social du territoire dans lequel ses filiales sont 
implantées et à la valorisation de son ancrage historique et de 
ses traditions locales. 

Le site de Zizurkil, au Pays Basque espagnol, a bénéficié d’un 
vaste chantier de modernisation pour permettre l’accueil de 
nouvelles productions et relancer le site. L'usine a ainsi un impact 
sur le commerce local et la création d'entreprise en encourageant 
l'emploi par l'achat de matières premières et de composants. 

Impact territorial, économique et social de l’activité de la 
société  

La société Marie Brizard Wine & Spirits peut se vanter d’avoir 
un véritable ancrage dans l’histoire et les traditions locales de ses 
sites.  

La Maison Gautier produit du cognac depuis le XVIIIème 
siècle, la liqueur Marie Brizard fut créée à Bordeaux en 1755 par 
une femme audacieuse et créative et le site de Moncigale avec 
vins et vins aromatisés se situe dans le sud de la France depuis 
1921. Le site de production de vodka a été fondé à Starogard en 
1846, Domain Menada et ses vignobles en Bulgarie en 1901 et 
notre distillerie à Obeliai en Lituanie en 1907.  

C’est un patrimoine qui est progressivement mis en valeur et 
qui constitue la fierté des tous les collaborateurs au niveau local. 

FOCUS site de Maison Gautier à Aigre en France 

Gautier est l'une des plus anciennes Maisons de Cognac. Son 
histoire commence au XVIIIème siècle, quand la famille Gautier 
produisait des fûts provenant de la forêt de Tronçais, célèbre pour 
la qualité de ses chênes. En 1755, la famille Gautier obtient le 
Droit Royal de production et l’acte constitutif de la Maison signé 
par le roi Louis XV. C’est ainsi que la Maison Gautier est fondée et 
les chais installés dans l’ancien moulin à eau d’Aigre, au-dessus de 
la rivière de l'Osme, où le site se trouve toujours aujourd'hui.  

A Aigre le savoir-faire se base sur les connaissances des 
ancêtres utilisées par une maître de chais moderne qui joue avec 
l’interaction d’éléments de la nature pour : 

- la sélection des vins et eau-de-vie de cognac produits 
localement,  

- le choix des fûts de chênes réalisé avec attention, 
- un long processus de vieillissement accompagné par 

l’humidité naturelle de ses chais traditionnels. 

La Maison Cognac Gautier contribue activement à la mise en 
valeur de son savoir-faire et de ses origines en participant à des 
expositions locales organisées autour de l’artisanat et de 
l’industrie Charentais, comme par exemple la 44ème foire 
exposition d’Aigre, village où se trouve le site.  

La direction partage aussi avec tous les collaborateurs des 
moments importants : la Maison a célébré avec fierté ses 260 
ans. A cette occasion, tous les partenaires locaux, des 
personnalités politiques et la descendance de la Famille Gautier 
ont été réunis afin de partager cette journée exceptionnelle sur le 
site.  

Toute l’équipe a œuvré au bon déroulement de cet 
anniversaire et tous les participants et leurs familles ont pu 
découvrir la Maison Gautier à travers des visites guidées. 

FOCUS site de Domain Menada à Stara Zagora en Bulgarie 

La viticulture bulgare a des racines profondes et le Domain 
Menada Winery, dans la vallée de Thracian, produit des vins frais 
et fruités depuis plus de 110 ans. Le vignoble est situé dans la 
partie centrale du Sud de la Bulgarie dans la ville de Stara Zagora. 
Les cépages sont cultivés et récoltés dans 3 vignobles différents 
s’étendant sur plus de 426 hectares dans la vallée.  

L’établissement viticole, fondé en 1901, utilise pour la 
fabrication de ses vins 80% des raisins blancs et rouges cultivés 
dans ses vignobles : le Cabernet Sauvignon et le Merlot, qui sont 
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des cépages purs, ainsi que des variétés de vins locales tels que le 
Rubin et le Mavrud. 

L’intégralité du processus de viticulture est étroitement 
analysée et surveillée et parfaitement contrôlée par nos experts 
œnologues qui ont pour objectif d’atteindre la meilleure qualité 
possible. 

Chaque année, le 14 février, tous les œnologues participent 
au « Jour du vin » traditionnel en Bulgarie, aussi connu sous le 
nom de St. Trifon Zarezan (Trifon l’élagueur). Ce jour est l’occasion 
pour les viticulteurs d’aller dans les vignobles pour cueillir 
(élaguer) les grappes de raisins et célébrer ce rituel. Ce jour 
marque la frontière entre la fin de l’hiver et l’arrivée du 
printemps.  

A la fin de la journée, tout le monde se retrouve au milieu des 
vignes pour festoyer. La personne qui a récolté le plus de grappes 
de raisins au cours de l’année est élue « Roi ». 

Tous les employés du Domain Menada vont dans les vignobles 
pour participer aux célébrations et se retrouvent ensuite tous 
ensemble au restaurant pour un diner festif. 

FOCUS site de Polmos Łańcut, à Łańcut en Pologne 

Depuis 1970, la distillerie de Łańcut gère un manoir 
néo-classique conçu par Ludwig Bogochwalski.  

Afin de convertir ce vieux bâtiment en musée, en 1993-94, il 
était nécessaire de conduire des travaux de reconstruction, de 
récolter des fonds et autres ressources, ceci incluant la recherche 
d’objets à exposer et de sources d’information. Le travail s’est 
basé sur les documents et photographies de la distillerie au temps 
du rosolio et rhum du Comte Alfred Potocki.  

L’exposition illustre le développement de l’usine et sa vie de 
tous les jours. Les photographies, vieux documents, certificats, 
labels, bouteilles (parfois avec des courbes très sophistiquées), 
liste des prix, vases de mesure, verre de dégustation, anciennes 
machines de Łańcut et d’autres distilleries polonaises sont 
exposés. Les processus de production sont illustrés par des 
maquettes. Tous ces éléments exposés racontent l’histoire de 
l’usine : ces succès à l’international et sa participation au cycle de 
vie de la distillerie de Łańcut. 

Au-delà des nombreux éléments historiques, le musée 
présente également la collection actuelle des vodkas produites et 
il peut être visité sur demande. Plus de 2 000 personnes ont visité 
ce musée au cours de l’année 2016 et des négociations sont en 
cours avec les autorités locales pour permettre d’augmenter sa 
capacité d’accueil.  

FOCUS site de Destylarnia Sobieski à Starogard en Pologne 

Notre site de Starogard peut se vanter d’une longue histoire 
dans la production de Vodka en Pologne. La première goute fut 
produite en 1846 et encore aujourd’hui ses collaborateurs sont 
fiers de pouvoir continuer à faire vivre la tradition avec 49 
millions de litres produits par an et la production des 2 vodkas 
piliers à savoir Krupnik (69%) et Sobieski (29 %). 

Pour célébrer cet anniversaire important, tous les 
collaborateurs ont été invités à une soirée organisée tous les 10 
ans. Il leur a été offert le traditionnel album photo de tous les 
employés de l’usine. Certaines autorités locales ont été invitées 
tels que le maire, le président de la région, et les représentants 
des pompiers. Par ailleurs, la direction de la Pologne et du groupe 
ont pu participer et faire un discours à cette occasion. La soirée a 
été animée par la présence d’une artiste locale et a contribué au 
développement de l’esprit de groupe des collaborateurs du site. 

Relations entretenues avec les personnes ou les organisations 
intéressées par l’activité de la société 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits a établi un rapport de 
coopération avec des Etablissements et des services d’aide par le 
travail (ESAT). En France, les ESAT accompagnent les personnes 
en situation de handicap ne pouvant pas travailler en milieu 
ordinaire pour exercer une activité professionnelle, maintenir les 
acquis scolaires et développer des compétences métiers. Les 
ESAT ont pour mission de favoriser l’autonomie sociale de ces 
mêmes personnes et sont généralement gérés par des 
associations privées à but non lucratif.  

FOCUS site de MBWS France à Lormont en France 

Depuis 1989, le site de Fondaudège (depuis transféré sur le 
site de Lormont) travaille avec 2 centres qui emploient des 
personnes avec des handicaps légers. Leurs équipes, encadrées 
par un référent d’atelier interne, effectuent diverses missions de 
co-packing (pose de sticker, de timbres taxes, repalettisation, 
mise en carton, mise en étui, pose de verres publicitaires…).  

En 2016, leur travail a permis la pose de stickers sur 830 000 
cols et le co-packaging promotion sur 850 000 cols, ces 
prestations ayant été réalisées sur leur site 
d’Artigues-près-Bordeaux. 

Par ailleurs, des étudiants sont régulièrement pris en stage 
dans le cadre du cursus de leur enseignement supérieur dans 
plusieurs sites du groupe. 

Certains sites du groupe participent à des actions de 
parrainage locales au travers de dons. 

FOCUS site de Domain Menada et ses vignobles à Stara 
Zagora en Bulgarie 

Pour la deuxième année consécutive, les vignobles de Stara 
Zagora organisent une « Vendange de bienfaisance ». Les 
employés récoltent des grappes de raisins le premier samedi 
matin non ouvré de la période des vendanges. Une somme 
d’argent est donnée au poids récolté (environ 7000 kg en 2016). 
L’argent ainsi collecté et les dons additionnels des employés sont 
ensuite utilisés pour offrir des cadeaux de Noël aux 28 enfants du 
foyer d’accueil de Stara Zagora "Teofano Popova". 

Sous-traitance et fournisseurs 

Les relations avec les fournisseurs et les sous-traitants se font 
dans le respect des valeurs exprimées dans le Code de Conduite 
du groupe Marie Brizard Wine & Spirits. D’une manière générale, 
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lorsqu’il est fait recours à la sous-traitance, le management veille 
au bon respect des lois et à la prise en compte par les 
sous-traitants de l’impact de leurs actions sur l’environnement et 
dans les relations sociales.  

Pour nos catégories d’achat les plus stratégiques (whisky, 
bouteilles, aromes, capsules, cartons) nos fournisseurs groupe 
sont fréquemment évalués et sont notés au minimum une fois 
par an selon des critères de qualité, prix, innovation, services et 
environnementaux. Des réunions de plan de progrès sont 
organisées avec certains fournisseurs stratégiques pour fixer 
ensemble des axes d’amélioration sur la base des critères établis 
dans la grille d’évaluation et ainsi développer des relations 
commerciales durables dans le temps. 

FOCUS France 

Le site de Beaucaire en France recommande à ses 
fournisseurs de vins la pratique d’une agriculture raisonnée afin 
de limiter les rejets dans les sols et les cours d’eau. La société 
soutient la réduction de l’utilisation des insecticides dans les 
vignes. 

Par ailleurs, certains viticulteurs qui fournissent la Maison 
Gautier se réunissent régulièrement « en bout de vigne » pour 
discuter de l’évolution et des risques de maladie du vignoble de 
l’année en cours. Ils discutent de l’intérêt ou non d’agir, se 
consultent sur la quantité et la qualité du traitement par rapport 
à l’impact météo dans le but de limiter au maximum les 
traitements à appliquer. La Maison Gautier donne son soutien et 
ses conseils aux viticulteurs dans toutes les phases de la 
production de raisins en établissant une véritable collaboration 
basée sur la confiance et avec un lien de proximité très fort. 

Loyauté des pratiques 

Actions engagées pour prévenir la corruption 

Le groupe a une équipe d’audit interne qui visite 
régulièrement les filiales pour s’assurer de la bonne gestion des 
affaires.  

Tous les remboursements des frais de voyage sont faits après 
contrôle et validation du supérieur hiérarchique du collaborateur. 

Sécurité alimentaire du consommateur 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits développe ses 
produits avec l’objectif de toujours devancer les attentes de ses 
consommateurs. Notre ligne directrice est d’offrir à nos clients et 
à nos consommateurs des marques de confiance, audacieuses et 
pleines de saveurs à un prix accessibles.  

Les créations jonglent avec des aromatiques diverses telles 
que les esprits, les infusions, les jus de fruits, les plantes 
aromatiques et sont le fruit de nombreuses dégustations 
réalisées avec passion par le maître liquoriste et ses équipes 
d’experts en aromatique qui transmettent leur savoir faire de 
génération en génération. 

FOCUS Projet « cocktails à glacer ». 

C’est la création d’un nouveau segment de boissons sur le 
marché français. Ce projet initié en 2016 sortira en Grande 
Distribution France en avril 2017. La gamme est constituée de 7 
produits : 4 cocktails alcoolisés à 5,5% et 3 boissons aromatisées 
à base de vin 5,5%. 

La boisson sera proposée en format nomade de 200 ml sous 
la forme d’une poche très légère et recyclable. 

Ce nouveau pack, vrai challenge en termes d’écoconception, 
présente un bilan environnemental positif en termes d’énergie, de 
consommation en eau et de génération de déchets : il est léger 
(50% plus léger qu’un emballage conventionnel), flexible et facile 
à vider entièrement. Une fois dégusté, le pack est complètement 
plat et génère donc un volume de déchets moins élevé.  

FOCUS Qualité 

En se référant à nos valeurs, nous mettons tout en œuvre 
pour maitriser nos activités en interne et pour tendre vers 
l’excellence opérationnelle. Ainsi nous améliorons notre capital 
confiance auprès de nos clients, de nos partenaires et de nos 
actionnaires.  

Tourné vers l’excellence, notre développement repose aussi 
sur la capacité de chacun à s’investir et à donner le meilleur de 
lui-même dans un esprit d’entrepreneuriat, de travail en équipe et 
d’innovation. 

Le fonctionnement et l’amélioration de notre groupe reposent 
sur le respect et la promotion des valeurs de nos systèmes 
qualité :  

- Amélioration continue des performances : dynamique 
d’amélioration continue grâce à l’analyse d’indicateurs de 
performance,  

- Respect de la réglementation et garantie de la sécurité 
alimentaire de nos produits : conformité des produits aux 
réglementations en vigueur sur tous les marchés et 
application de référentiels de sécurité alimentaire, 

- Satisfaction clients  et préférence consommateurs : 
garantie du meilleur service conformément aux exigences 
de nos clients. Etre perçu comme meilleur sur son créneau 
de marché. 

L’ensemble des sites de production en France, Espagne, 
Lituanie et Pologne sont certifiés ISO 9001 : 2008 et ont adopté 
une démarche HACCP7. Les sites français sont certifiés IFS8, les 
sites de Cognac Gautier et de Moncigale en France sont 
également certifiés BRC9 . 

Le respect des principes de la méthode HACCP nous permet 
de maitriser en continu les dangers critiques au regard de la 
sécurité des aliments.  

7 Hazard Analysis Critical Control Point 
8 International Food Standard 
9 British Retail Consortium
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L’absence de corps étrangers est notre première 
préoccupation.  

Des règles d’hygiène et de sécurité sont en place dans les 
usines :  

- Mise en place d’une analyse des risques exhaustive par une 
équipe pluridisciplinaire,  

- Zones de vigilance maximale identifiées, 
- Tenue de travail obligatoire, 
- Règles strictes d’utilisation des produits chimiques, 
- Bonnes pratiques d’hygiène du personnel. 

Le partage d’information et d’expérience est favorisé entre 
les différents sites de production afin de créer une dynamique de 
progrès : l’expérience des uns pouvant servir aux autres ! 

3.1.12 Annexes – Méthodologie de reporting 

Standards de reporting 

Le protocole de reporting extra-financier permet de décrire la 
marche à suivre concernant la remontée des indicateurs 
environnementaux, sociaux et sociétaux du groupe Marie Brizard 
Wine & Spirits pour ses pôles d’activités. Ce document constitue 
également un référentiel interne pour les personnes 
contributrices et un référentiel dans le cadre de la vérification 
externe des données. 

Le groupe Marie Brizard Wine & Spirits a élaboré son 
protocole de reporting RSE. Dans une démarche d’amélioration 
continue, ce document a été révisé en 2016 et est à utiliser en 
combinaison avec la plateforme RSE de collecte d’information. Il 
sera révisé annuellement en fonction des évolutions 
réglementaires et des retours d’expérience. 

Les données sont collectées par site et consolidées au niveau 
du groupe. Les règles de définition du périmètre RSE sont 
précisées dans le paragraphe « Périmètre RSE ». Au titre de 
l’exercice 2016, les données environnementales ne concernent 
que les sites de production. 

3.1.13 Annexes - Définitions 

Effectifs fin de période 

Les effectifs (ou salariés) correspondent aux personnes 
bénéficiant d’un contrat de travail avec l’entité (contrat à durée 
déterminée   ou à durée indéterminée, à temps plein ou à 
temps partiel, alternants inclus). Les expatriés, les stagiaires, les 
personnels temporaires/intérimaires, les prestataires, les 
consultants et autres personnels externes ne sont pas 
comptabilisés dans les effectifs. 

Les effectifs sont comptabilisés en tant que personnes 
physiquement présentes à la fin de la période et non en 
équivalences « Employés Temps Plein » (« Full Time Equivalent 
»). 

Les effectifs dont le contrat s’achève le 31 décembre 2016 au 
soir sont comptés dans les effectifs présents au 31 décembre 
2016. 

Absentéisme 

L’absentéisme se réfère aux employés qui manqueraient 
partiellement ou totalement une ou des journées de travail pour 
cause de :  

- Maladie (dont accident de trajet) et maladie 
professionnelle, 

- Accident du travail, 
- Absences injustifiées. 

Sont exclus : 

- Les absences justifiées (congés payés, RTT, congés 
formation, congés évènements familiaux (enfants malades, 
naissance, mariage, décès, déménagement…)), 

- Les congés parentaux (congés maternité et paternité) 
- Les jours d’absences sont calculés en jours calendaires 

pour les accidents du travail et les maladies professionnelles et 
en jours ouvrés pour toutes les autres absences. 

Recrutements 

Les embauches en contrat à durée déterminée (CDD) 
concernent les personnes qui ont accepté un contrat à durée 
déterminée sur la période. 

Ces personnes peuvent être : 
- des candidats externes ayant accepté un CDD  
(« embauche »), 
- des intérimaires ayant accepté un CDD (« embauche »), 
- des personnes en CDD ayant accepté un renouvellement de 

CDD ayant un motif différent du précédent (« réembauche »). 

Les embauches en CDI concernent les personnes qui ont 
accepté un contrat de travail permanent (ou Contrat à Durée 
Indéterminée) sur la période. 

Ces personnes peuvent être : 
- des candidats externes ayant accepté un CDI, 
- des personnes en intérim ayant accepté un 

CDI  («°embauche »), 
- des personnes en CDD ayant accepté un 

CDI  (« réembauche »). 

Licenciements 

Les licenciements concernent les personnes qui travaillent 
avec la société en contrat de travail à durée indéterminée, pour 
lesquelles l’Employeur est à l’initiative de la rupture du contrat 
de travail en contrepartie d’un versement d’une indemnité légale. 

Les ruptures conventionnelles et les CDD arrivant à la date 
échue ne sont pas comptabilisés. 

Autres départs involontaires 

Les autres départs involontaires sont : la mise à la retraite, 
rupture de la période d'essai à l'initiative de l'employeur, la 
rupture anticipée du contrat pour cas de force majeure, décès. 
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Départs volontaires 

Les départs volontaires sont : la démission, la rupture 
conventionnelle, le départ volontaire à la retraite, la rupture de la 
période d'essai à l'initiative du salarié, fin de CDD, rupture 
anticipée du CDD à l'initiative du salarié, abandon de poste. 

Accidents du travail 

Nombre d’accidents reconnus sur l’année. Une rechute d’un 
accident déjà comptabilisé (en année N ou antérieurement) ne 
doit pas être comptabilisée à nouveau. De même, un accident 
reporté en année 2015 qui entraîne toujours des jours d’absence 
en année 2016 ne doit pas être comptabilisé (déjà compté dans 
l’exercice précédent). 

Enfin, tous les accidents déclarés sur l’année sont comptés, 
avant même leur reconnaissance formelle de la Sécurité Sociale 
(ou organisme équivalent). 

En cas de refus de reconnaissance, ils sont supprimés si le 
refus est reçu avant la clôture de la période de reporting des 
données). 

Les formules suivantes ont été appliquées pour le calcul des 
taux de fréquence (TF) et de gravité (TG) : 

- TF = nombre d’accidents avec arrêt reconnus sur l’année 
x 1 000 000 / heures réelles travaillées 

- TG = nombre de jours cumulé d’absences pour accident du 
travail x 1 000 / heures réelles travaillées 

Formation 

Toutes les heures de formation indiquées dans le rapport 
concernent des formations dispensées au niveau local et au 
niveau groupe. 

Consommations d’eau et d’énergie 

Les consommations d’eau liées à la production et aux circuits 
de refroidissement ont été prises en compte dans cet indicateur 
pour les sites de production du groupe.  

Les consommations d’énergies sont quantifiées pour les sites 
de productions du groupe. 

Sont retenues dans cette définition les énergies directes ou 
primaires (exemple : le gaz) et les énergies indirectes ou 
transformées (exemple : consommation d’électricité) ainsi que 
les énergies renouvelables produites dans nos sites. 

Les énergies utilisées pour la propulsion des véhicules 
industriels (exemple : chariot élévateur) et les consommations de 
carburants utilisés pour les véhicules commerciaux et de fonction 
sont également comptabilisées. 

3.1.14 Annexes - Indicateurs clefs 

Toutes les informations indiquées dans le rapport et dans les 
annexes concernent le nouveau périmètre du groupe, révisé et 
élargi pour 2016. 

Effectifs Brésil Bulgarie Chine Danemark Espagne France Lettonie Lituanie Pologne USA Périmètre RSE 
2016 

Total effectifs fin de période 26 273 3 10 95 477 8 237 1 021 30 2 180 

Répartition des effectifs par âge Brésil Bulgarie Chine Danemark Espagne France Lettonie Lituanie Pologne USA Périmètre RSE 
2016 

Salariés de - de 25 ans à 34 ans 5 62 1 0 18 115 2 74 360 6 643 

Salariés de 35 à 44 ans 9 72 1 6 30 133 3 64 320 11 649 

Salariés de 45 à 54 ans 6 50 1 2 33 151 3 64 221 8 539 

Salariés de + de 55 ans 6 89 0 2 14 78 0 35 120 5 349 

Répartition des effectifs par genre Brésil Bulgarie Chine Danemark Espagne France Lettonie Lituanie Pologne USA Périmètre RSE 
2016 

Nombre de femmes 6 137 2 3 34 187 1 111 315 10 806 

Nombre d'hommes 20 136 1 7 61 290 7 126 706 20 1 374 

Effectifs Unité Périmètre RSE 2016 

Total entrées Nombre 825 

Total sorties Nombre 849 

dont licenciements Nombre 292 

Rémunérations et évolution Unité Périmètre RSE 2016 

Masse salariale au 31.12.2015 Keuros 45 448 

Masse salariale au 31.12.2016 Keuros 47 728 

Taux d'évolution % 5,02% 
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Organisation du temps de travail Unité Périmètre RSE 
2016 

Total heures théoriques travaillées Heures 4 279 954,84 

Total heures supplémentaires (payées et non payées) Heures 81 753,54 

Total heures réelles travaillées Heures 3 809 271,53 

Nombre de jours cumulés d'absences Jours ouvrés/calendaires 25 110,75 

Nombre d'accidents avec arrêt de travail reconnus sur l'année  Nombre 43 

Nombre d'accidents de travail sans arrêt de travail reconnus sur l'année Nombre 10 

Nombre de maladies professionnelles reconnues sur l'année Nombre 1 

Taux de gravité des accidents du travail* Taux 0,42 

Taux de fréquence des accidents du travail* Taux 11,29 

Nombre d'heures de formation suivies Heures 198 461,25 

*cf. définition 3.1.13

Autres indicateurs sociaux Unité Périmètre RSE 
2016 

Personnes handicapées salariées  Nombre 41 

Nombre d'accords collectifs signés pendant l'année Nombre 23 

Nombre d'accords signés pendant l'année sur les aspects sécurité et/ou santé au travail Nombre 1 

Consommation d'énergie non renouvelable Unité 
Périmètre RSE 

2016

Consommation électrique kWh 13 513 455 

Consommation de fioul domestique kWh 2 344 555 

Consommation de gaz naturel kWh 52 003 125 

Consommation de gaz propane kWh 255 961 

Consommation de gaz butane kWh 232 555 

Consommation de gazole routier kWh 1 990 216 

Consommation d'essence kWh 83 436 

Consommation de gazole non routier kWh 166 800 

Consommations de mazout kWh 1 755 857 

Consommation totale d'énergie non renouvelable (kWh) kWh 72 345 961 

Consommation d'énergie renouvelable Unité 
Périmètre RSE 

2016 

Consommation par cogénération kWh 2 689 130 

Consommation de biomasse bois énergie kWh 21 916 921 

Consommation par récupération de chaleur kWh 5 877 868 

Total des énergies renouvelables kWh 30 483 919 

Emission de gaz à effet de serre Unité 
Périmètre RSE 

2016 

Emissions de CO2 Scope 1 tCO2e 45 903 

Emissions de CO2 Scope 2 tCO2e 4 977 

Emissions de CO2 (Scope 1 et 2) tCO2e 50 880 

Consommation d'eau Unité 
Périmètre RSE 

2016 

Consommation d'eau de source m3  423 738 

63



DOCUMENT DE RÉFERENCE 2016 | MBWS 

Consommation d'eau du réseau public m3 82 233 

Consommation totale d'eau m3 505 971 

Consommation de matières premières Unité 
Périmètre RSE 

2016 

Sucre tonne 5 417 

Alcool neutre LAP10 32 941 606 

Vin hl 566 234 

Graines tonne 23 368 

10 Litre alcool pur 
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3.2 Rapport de l'organisme tiers indépendant, sur les 
informations sociales, environnementales et sociétales 
consolidées figurant dans le rapport de gestion 

Exercice clos le 31 décembre 2016 

Aux actionnaires, 

En notre qualité d'organisme tiers indépendant, membre du 
réseau Mazars, commissaire aux comptes de la société Marie 
Brizard Wine & Spirits, accrédité par le COFRAC Inspection sous le 
numéro 3-10581, nous vous présentons notre rapport sur les 
informations sociales, environnementales et sociétales 
consolidées relatives à l'exercice clos le 31 décembre 2016, 
présentées dans le rapport de gestion (ci-après les « Informations 
RSE »), en application des dispositions de l'article L.225-102-1 du 
code de commerce. 

Responsabilité de la société 

Il appartient au Conseil d'administration d'établir un rapport 
de gestion comprenant les Informations RSE prévues à l'article 
R.225-105-1 du code de commerce, préparées conformément 
aux procédures utilisées par la société (ci-après le « Référentiel »), 
dont un résumé figure dans le rapport de gestion et disponible 
sur demande au siège de la société. 

Indépendance et contrôle qualité 

Notre indépendance est définie par les textes réglementaires, 
le code de déontologie de la profession ainsi que les dispositions 
prévues à l'article L.822-11 du code de commerce. Par ailleurs, 
nous avons mis en place un système de contrôle qualité qui 
comprend des politiques et des procédures documentées visant 
à assurer le respect des règles déontologiques, de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des Commissaires aux 
comptes relative à cette intervention et des textes légaux et 
règlementaires applicables. 

Responsabilité de l'Organisme Tiers Indépendant 

Il nous appartient, sur la base de nos travaux : 

- d'attester que les Informations RSE requises sont 
présentes dans le rapport de gestion ou font l'objet, en 
cas d'omission, d'une explication en application du 
troisième alinéa de l'article R.225-105 du code de 
commerce (Attestation de présence des Informations 
RSE) ; 

1 dont la portée est disponible sur le site www.cofrac.fr 

- d'exprimer une conclusion d'assurance modérée sur le 
fait que les Informations RSE, prises dans leur ensemble, 
sont présentées, dans tous leurs aspects significatifs, de 
manière sincère conformément au Référentiel (Avis 
motivé sur la sincérité des Informations RSE). 

Nos travaux ont été effectués par une équipe de six 
personnes entre janvier et avril 2017 pour une durée d’environ 
cinq semaines. 

Nous avons conduit les travaux décrits ci-après 
conformément à la doctrine professionnelle de la Compagnie 
nationale des Commissaires aux comptes relative à cette 
intervention et à l'arrêté du 13 mai 2013 déterminant les 
modalités dans lesquelles l'organisme tiers indépendant conduit 
sa mission et, concernant l'avis motivé de sincérité, à la norme 
internationale ISAE 30002. 

I - Attestation de présence des Informations RSE 

Nous avons pris connaissance, sur la base d’entretiens avec 
les responsables des directions concernées, de l’exposé des 
orientations en matière de développement durable, en fonction 
des conséquences sociales et environnementales liées à l’activité 
de la société et de ses engagements sociétaux et, le cas échéant, 
des actions ou programmes qui en découlent. 

Nous avons comparé les Informations RSE présentées dans le 
rapport de gestion avec la liste prévue par l’article R.225-105-1 
du code de commerce. 

En cas d’absence de certaines informations consolidées, nous 
avons vérifié que des explications étaient fournies conformément 
aux dispositions de l’article R.225-105 alinéa 3 du code de 
commerce. 

Nous avons vérifié que les Informations RSE couvraient le 
périmètre consolidé, à savoir la société ainsi que ses filiales au 
sens de l’article L.233-1 et les sociétés qu’elle contrôle au sens de 
l’article L.233-3 du code de commerce avec les limites précisées 
dans la note méthodologique présentée au paragraphe « 3.1.6 
Périmètre du rapport » du rapport de gestion. 

2 ISAE 3000 - Assurance engagements other than audits or reviews of historical 
financial information 
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Sur la base de ces travaux et compte tenu des limites 
mentionnées ci-dessus, nous attestons de la présence dans le 
rapport de gestion des Informations RSE requises.  

II - Avis motivé sur la sincérité des Informations RSE 

Nature et étendue des travaux 

Nous avons mené une dizaine d'entretiens avec les 
personnes responsables de la préparation des Informations RSE, 
auprès des directions en charge des processus de collecte des 
informations et, le cas échéant, responsables des procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques, afin : 

- d'apprécier le caractère approprié du Référentiel au 
regard de sa pertinence, son exhaustivité, sa fiabilité, sa 
neutralité, son caractère compréhensible, en prenant en 
considération, le cas échéant, les bonnes pratiques du 
secteur ; 

- de vérifier la mise en place d'un processus de collecte, de 
compilation, de traitement et de contrôle visant à 
l'exhaustivité et à la cohérence des Informations RSE et 
prendre connaissance des procédures de contrôle interne 
et de gestion des risques relatives à l'élaboration des 
Informations RSE. 

Nous avons déterminé la nature et l'étendue de nos tests et 
contrôles en fonction de la nature et de l'importance des 
Informations RSE au regard des caractéristiques de la société, des 
enjeux sociaux et environnementaux de ses activités, de ses 
orientations en matière de développement durable et des 
bonnes pratiques sectorielles. 

Pour les Informations RSE que nous avons considérées les 
plus importantes3 :  

- au niveau de l'entité consolidante et des entités, 
nous avons consulté les sources documentaires et 
mené des entretiens pour corroborer les 
informations qualitatives (organisation, politiques, 
actions), nous avons mis en œuvre des procédures 
analytiques sur les informations quantitatives et 
vérifié, sur la base de sondages, les calculs ainsi que 

3  Informations sociales : Effectif et ses répartitions par âge, sexe et zone 
géographique ; Embauches ;  Sorties, dont licenciements ; Taux de fréquence et de 
gravité des accidents du travail ; Nombre d’heures de formation. 
Informations environnementales : Consommations d’eau ; Consommations 
d’énergie ; Emissions de gaz à effet de serre.  

la consolidation des données et nous avons vérifié 
leur cohérence et leur concordance avec les autres 
informations figurant dans le rapport de gestion ; 

- au niveau d'un échantillon représentatif d'entités que 
nous avons sélectionnées4 en fonction de leur activité, de 
leur contribution aux indicateurs consolidés, de leur 
implantation et d'une analyse de risque, nous avons 
mené des entretiens pour vérifier la correcte application 
des procédures et mis en œuvre des tests de détail sur la 
base d'échantillonnages, consistant à vérifier les calculs 
effectués et à rapprocher les données des pièces 
justificatives. 

L'échantillon ainsi sélectionné représente 24 % des effectifs 
et entre 26 % et 57 % des informations quantitatives 
environnementales. 

Pour les autres Informations RSE consolidées, nous avons 
apprécié leur cohérence par rapport à notre connaissance de la 
société. 

Enfin, nous avons apprécié la pertinence des explications 
relatives, le cas échéant, à l'absence totale ou partielle de 
certaines informations. 

Nous estimons que les méthodes d'échantillonnage et tailles 
d'échantillons que nous avons retenues en exerçant notre 
jugement professionnel nous permettent de formuler une 
conclusion d'assurance modérée ; une assurance de niveau 
supérieur aurait nécessité des travaux de vérification plus 
étendus. Du fait du recours à l'utilisation de techniques 
d'échantillonnages ainsi que des autres limites inhérentes au 
fonctionnement de tout système d'information et de contrôle 
interne, le risque de non-détection d'une anomalie significative 
dans les Informations RSE ne peut être totalement éliminé. 

Conclusion 

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé 
d'anomalie significative de nature à remettre en cause le fait que 
les Informations RSE, prises dans leur ensemble, sont présentées, 
de manière sincère, conformément au Référentiel. 

4 Marie Brizard Wine & Spirits France ; Moncigale ; Vilniaus degtine, Vilnius ; 
Destylarnia Sobieski.  

Fait à Paris La Défense, le 27 avril 2017 
L'organisme tiers indépendant 

MAZARS SAS 

Dominique MULLER Romain MAUDRY Edwige REY 

Associé Associé Associée RSE & Développement Durable 
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4 
ETATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 
4.1 Comptes consolidés et 
annexes au titre de 
l’exercice 2016 

67



DOCUMENT DE RÉFERENCE 2016 | MBWS PARTIE 2. INFORMATIONS JURIDIQUES ET FINANCIERES 

Compte de Résultat Consolidé Annuel 

Résultat global consolidé annuel 

Les montants du résultat global sont présentés nets d’impôt. 

(en milliers d'euros) Note 31.12.2016 31.12.2015

Chiffre d'affaires 716 441 731 163
Droits  d'accises (285 156) (280 114)
Chiffre d'affaires net de droits 4 431 286 451 050
Achats consommés (271 449) (291 745)
Charges externes 5.1 (71 997) (78 262)
Charges de personnel 5.2 (63 448) (62 172)
Impôts et taxes (7 442) (7 684)
Dotations aux amortissements (7 471) (6 295)
Autres produits d'exploitation 5.3 9 210 10 810
Autres charges d'exploitation 5.3 (7 567) (10 609)
Résultat opérationnel courant 11 122 5 093
Autres produits opérationnels non courants 5.4 16 170 6 400
Autres charges opérationnelles non courants 5.4 (11 887) (6 035)

Résultat opérationnel  15 405 5 457
Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie 5.5 269 413
Coût de l'endettement f inancier brut 5.5 (3 198) (1 603)
Coût de l'endettement financier net (2 929) (1 190)
Autres produits f inanciers 5.5 780 3 670
Autres charges f inancières 5.5 (17 595) (8 896)

Résultat financier (19 744) (6 417)

Résultat avant impôt (4 339) (960)
Impôt sur les résultats 5.6 11 089 7 891

Résultat net des activités poursuivies 6 751 6 931
Résultat net d'impôt des activités cédées ou en cours de cession

RESULTAT NET 6 751 6 931
Part du groupe 6 885 5 847
      dont résultat net des activités poursuivies 6 885 5 847
      dont résultat net des activités cédées ou en cours de cession
Participations ne donnant pas le contrôle (134) 1 084
      dont résultat net des activités poursuivies (134) 1 084
      dont résultat net des activités cédées ou en cours de cession

Résultat net des activités poursuivies part du groupe par action (en € ) 5.7 0,25 € 0,22 €
Résultat net des activités poursuivies part du groupe par action dilué (en € ) 5.7 0,25 € 0,22 €
Résultat net part du groupe par action (en € ) 5.7 0,25 € 0,22 €
Résultat net part du groupe par action dilué (en € ) 5.7 0,25 € 0,22 €
Nombre moyen pondéré de titres en circulation 27 504 562 26 485 117
Nombre moyen pondéré et dilué de titres en circulation 27 541 259 26 506 241

(en milliers d'euros) 31.12.2016 31.12.2015

Résultat net de l'exercice 6 751 6 931
Eléments recyclables par résultat
Couverture de f lux de trésorerie, net d'impôt 75 (277)
Ecart de conversion 1 581 (3 262)

Eléments non recyclables par résultat
Réévaluation du passif au titre des régimes à prestations définies, net d'impôt 48 268

Autres éléments du résultat global de l'exercice, net d'impôts 1 704 (3 271)

RESULTAT GLOBAL 8 455 3 660

Dont :
      Part du groupe 8 720 2 571
      Part des participations ne donnant pas le contrôle (265) 1 089
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Bilan consolidé annuel 

Actif

(en milliers d'euros) Note 31.12.2016 31.12.2015

Actifs non courants
Goodw ill 6.1 28 408 29 944
Immobilisations incorporelles 6.2 110 065 105 254
Immobilisations corporelles 6.3 61 868 51 929
Actifs f inanciers 6.4 4 602 2 126
Instruments dérivés non courants 6.13 633
Actifs d'impôts différés 5.6 6 087 284

Total actifs non courants 211 662 189 537

Actifs courants
Stocks et en-cours 6.5 75 931 71 782
Créances clients 6.6 103 140 90 438
Créances d'impôt 699 151
Autres actifs courants 6.7 28 881 25 931
Instruments dérivés courants 6.13 356 18
Trésorerie et équivalents de trésorerie 6.8 49 928 89 112

Total actifs courants 258 936 277 431
Actifs destinés à être cédés 3 3 760 10 398

TOTAL ACTIF 474 359 477 366
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Passif

(en milliers d'euros) Note 31.12.2016 31.12.2015

Capitaux propres
Capital 6.9 56 661 53 031
Primes 448 544 416 615
Réserves consolidées et autres réserves (260 986) (262 618)
Réserves de conversion (18 164) (20 330)
Résultat consolidé 6 885 5 847
Capitaux propres (part du groupe) 232 940 192 546
Participations ne donnant pas le contrôle 5 585 11 788

Total capitaux propres 238 525 204 334

Passifs non courants
Avantages au personnel 6.10 5 470 6 221
Provisions non courantes 6.11 1 385 5 050
Emprunts à long terme - part à plus d'un an 6.12 4 082 2 827
Passifs d'impôts différés 5.6 15 493 24 564
Autres passifs non courants 6.14 2 391 50 703
Instruments dérivés non courants 6.13 587 16

Total passifs non courants 29 408 89 381

Passifs courants
Provisions courantes 6.11 3 913 4 635
Emprunts à long terme - part à moins d'un an 6.12 45 418 1 811
Emprunts à court terme 6.12 2 535 13 514
Fournisseurs et autres créditeurs rattachés 70 993 63 012
Dettes d'impôt 806 1 758
Autres passifs courants 6.14 82 110 97 725
Instruments dérivés courants 6.13 650 131

Total passifs courants 206 425 182 586
Passifs destinés à être cédés 1 066

TOTAL PASSIF 474 359 477 366
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Tableau des flux de trésorerie consolidés annuels 

(en milliers d'euros) 31.12.2016 31.12.2015

Résultat net total consolidé 6 751 6 931
Déduction du résultat des activités cédées ou en cours de cession
Résultat des activités poursuivies 6 751 6 931
Amortissements et provisions (10 325) (305)
Profits / pertes de réévaluation (juste valeur) 128 342
Effets de l'actualisation f inancière 14 537 6 390
Ecart juste valeur/valeur comptable de la dette FRN
Ecart juste valeur/trésorerie obtenue sur le transfert des actions propres 46 122
Résultats de cession et des pertes et profits de dilution (3 410) 1 204
Impact des activités abandonnées 454 495
Capacité d'autofinancement après coût de l'endettement financier net et impôt 8 181 15 180
Charge (produit) d'impôt (11 089) (7 891)
Coût de l'endettement f inancier net 2 930 1 194
Capacité d'autofinancement avant coût de l'endettement financier net et impôt 21 8 483

Incidence de la variation en besoin en fonds de roulement 1 (stocks-clients-fournisseurs) (8 870) 12 880
Incidence de la variation en besoin en fonds de roulement 2 (autres postes) (74 699) (11 762)
Impôts versés (3 333) 30 547

Flux de trésorerie liés aux activités opérationnelles (86 882) 40 148

Acquisition d'immobilisations corporelles et incorporelles (18 786) (10 416)
Acquisition d'actifs f inanciers (14)
Augmentation des prêts et avances consentis (2 992) (546)
Diminution des prêts et avances consentis 620 66
Cession d'immobilisations corporelles et incorporelles 11 885 1 399
Cession d'actifs f inanciers
Dividendes reçus
Incidence de variation de périmètre (3 972) (110)

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement (13 258) (9 609)

Augmentation de capital 35 559 317
Acquisition d'actions propres (6 693)
Cession d'actions propres
Emission d'emprunts 46 544 2 926
Remboursement d'emprunts (884) (1 877)
Intérêts f inanciers nets versés (2 786) (1 162)
Variation nette des f inancements court terme (10 875) (18 807)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement 60 865 (18 603)

Incidence de la variation des taux de change 92 (10)
Flux de trésorerie générés par les activités cédées et produit de cession

Variation de la trésorerie (39 184) 11 928

Trésorerie d'ouverture 89 112 77 184
Trésorerie de clôture 49 928 89 112

Variation de la trésorerie (39 184) 11 928
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Etat de variation des capitaux propres consolidés annuels 

(en milliers d'euros) Capital Primes 
Réserves 

consolidées

Réévaluation 
du passif au 

titre des 
régimes à 
prestation 

définies

Variations 
de juste 

valeur

Réserves 
de 

conversion

Titres 
d'auto-

contrôle

Capitaux 
propres - 

part du 
groupe

Participations 
ne donnant 

pas le 
contrôle

Capitaux 
propres 

totaux
Situation d'ouverture 01.01.2015 retraitée 52 973 416 359 (262 686) (221) 203 (17 557) (254) 188 818 10 696 199 514
Résultat de la période 5 847 5 847 1 084 6 931
Autres éléments du résultat global 268 (277) (3 268) (3 276) 5 (3 271)
Résultat global de la période 5 847 268 (277) (3 268) 2 571 1 089 3 660
Augmentation de capital 59 256 315 315
Titres d'auto-contrôle 122 122 122
Charges liées aux plans de stock-options 224 224 224
Variations de périmètre 495 495 1 496
Autres mouvements 1 1 2 3
Situation de clôture 31.12.2015 53 031 416 615 (256 614) 47 (74) (20 330) (132) 192 546 11 788 204 334

(en milliers d'euros) Capital Primes 
Réserves 

consolidées

Réévaluation 
du passif au 

titre des 
régimes à 
prestation 

définies

Variations 
de juste 

valeur

Réserves 
de 

conversion

Titres 
d'auto-

contrôle

Capitaux 
propres - 

part du 
groupe

Participations 
ne donnant 

pas le 
contrôle

Capitaux 
propres 

totaux
Situation d'ouverture 01.01.2016 53 031 416 615 (256 614) 47 (74) (20 330) (132) 192 546 11 788 204 334
Résultat de la période 6 885 6 885 (134) 6 751
Autres éléments du résultat global 48 75 1 712 1 835 (131) 1 704
Résultat global de la période 6 885 48 75 1 712 8 720 (265) 8 455
Augmentation de capital 3 630 31 929 35 559 35 559
Titres d'auto-contrôle (6 693) (6 693) (6 693)
Charges liées aux plans de stock-options 50 50 50
Variations de périmètre 2 210 454 2 664 (5 938) (3 274)
Autres mouvements 94 94 94
Situation de clôture 31.12.2016 56 661 448 544 (247 375) 95 1 (18 164) (6 825) 232 940 5 585 238 525
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SOMMAIRE DES NOTES ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDES ANNUELS 

Note 1. Règles et méthodes comptables 

Note 2. Principaux faits marquants 

Note 3. Variation du périmètre de consolidation 

Note 4. Informations sectorielles 

Note 5. Notes relatives au compte de résultat 

Note 6. Notes relatives au bilan 

Note 7. Note sur le tableau des flux de trésorerie 

Note 8. Informations complémentaires 

Marie Brizard Wine & Spirits (MBWS) est une société anonyme à Conseil d’administration de droit français, soumise notamment aux 
dispositions du Code de commerce. L’action MBWS est cotée sur les bourses de Paris (Euronext, compartiment B) et Varsovie (Warsaw 
Stock Exchange, WSE). Le groupe MBWS exerce son activité dans le secteur des Vins et Spiritueux. 

La Société a son siège social au 19 Boulevard Paul Vaillant Couturier – 40, quai Jean Compagnon à Ivry-sur-Seine (94200). 

Les états financiers consolidés annuels au 31 décembre 2016 ont été arrêtés par le Conseil d’administration le 25 avril 2017 et seront 
soumis à l’approbation de l’Assemblée générale du 27 juin 2017.  

Les montants sont exprimés en milliers d’euros, sauf mention contraire.
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Note 1 : Règles et méthodes comptables 

Note 1.1 : Principes et méthodes comptables 
appliqués 

Les états financiers consolidés annuels de MBWS S.A. et 
ses filiales (le Groupe) sont établis en conformité avec les 
normes IFRS (International Financial Reporting Standards) 
telles qu’adoptées par l’Union Européenne au 31 décembre 
2016. 

Ces normes comprennent les normes approuvées par 
l’IASB (International Accounting Standards Board), 
c’est-à-dire les normes IFRS, les IAS (International Accounting 
Standards) et leurs interprétations. 

Les principes et méthodes comptables appliqués pour les 
états financiers consolidés au 31 décembre 2016 sont 
identiques à ceux appliqués pour les états financiers 
consolidés de l’exercice précédent, à l’exception des 
évolutions du référentiel comptable présentées  ci-dessous. 

 Normes, interprétations et amendements des normes 
IFRS adoptés par l’Union Européenne d’application 
obligatoire au 1er janvier 2016 

- Améliorations des IFRS publiées en décembre 2013 
(cycle 2010-2012) ; 

- Améliorations des IFRS publiées en septembre 2014 
(cycle 2012-2014) ; 

- Amendements d’IAS 19 « Régimes à prestations 
définies : cotisations des membres du personnel » ; 

- Amendements d’IAS 16 et IAS 38, « Eclaircissement 
sur les modes d’amortissement acceptables » ; 

- Amendements d’IAS 16 et IAS 41, «  Agriculture : 
actifs biologiques producteurs » ; 

- Amendement à IAS 27, « Méthode de la mise en 
équivalence dans les comptes individuels » ; 

- Amendements d’IAS 1, « Initiatives Informations à 
fournir » ; 

- Amendements d’IFRS 11, « Comptabilisation des 
acquisitions d’intérêts dans des entreprises communes » ; 

- Amendements d’IFRS 10, IFRS 12 et IAS 28, « Entités 
d’investissement : Exemption d’établissement de comptes 
consolidés » ; 

Ces textes applicables de façon obligatoire à compter du 
1er janvier 2016 n’ont pas d’impact significatif sur les états 
financiers du groupe. Au cas particulier, l’amendement à la 
norme IAS 41 n’a pas d’impact sur les comptes consolidés, 
étant rappelé que les vignes du groupe sont historiquement 
évaluées au coût diminué des amortissements et pertes de 
valeur. 

Normes, interprétations et amendements des normes 
IFRS publiés mais non encore applicables ou non appliqués 
de manière anticipée par le groupe 

- IFRS 15 et amendement à IFRS 15, « Produits des 
activités ordinaires tirés des contrats conclus avec des 
clients » ; 

- IFRS 9, « Instruments financiers » (norme devant 
progressivement remplacer IAS 39) ; 

- IFRS 16, « Contrats de location » ; 
- Amendements d’IAS 12, « Reconnaissance d’actifs 

d'impôts différés au titre des pertes non réalisées » ; 
- Amendements d’IAS 7, « Initiative concernant les 

informations à fournir » ; 
- Amendements d’IFRS 10 et IAS 28, « Vente ou apport 

d’actifs entre un investisseur et une entreprise associée ou 
une coentreprise » ; 

- Amendement d’IFRS 2, « Classification et évaluation 
des transactions dont le paiement est fondé sur des 
actions » ; 

- Amendement d’IFRS 4 sur les contrats d'assurance « 
Appliquer la norme IFRS 9 Instruments financiers avec IFRS 
4 ».  

Une équipe « projet » a été constituée et travaille 
actuellement sur l’analyse des impacts liés à l’application des 
normes IFRS 15, IFRS 16 et IFRS 9. 

Note 1.2 : Base d’évaluation 

Les états financiers sont établis selon le principe du coût 
historique, à l’exception de certaines catégories d’actifs et passifs 
évaluées à leur juste valeur conformément aux règles édictées 
par les normes IFRS. 

Note 1.3 : Utilisation d’estimations et 
d’hypothèses 

L’établissement des états financiers consolidés 
conformément aux IFRS nécessite que le management procède à 
des jugements et estimations et retienne des hypothèses qui 
affectent les principes comptables appliqués ainsi que 
l’évaluation qui est faite des actifs, passifs, produits et charges. 
Ces estimations et hypothèses sont fondées sur l’expérience ainsi 
que sur un ensemble de critères jugés raisonnables et réalistes 
par la Direction, sans nécessairement que les tiers soient en 
mesure d’en juger. Il est possible que les résultats effectifs soient 
différents de ces estimations.  

Les estimations et hypothèses sous-jacentes sont revues 
continuellement. Les impacts de ces révisions sont enregistrés 
sur la période comptable au cours de laquelle elles ont lieu ou sur 
les périodes comptables subséquentes le cas échéant.  

Des informations sur les principaux jugements exercés dans 
l’application des principes comptables et sur les principales 
hypothèses liées au recours à des estimations sont 
communiquées dans les notes suivantes : 

- Note 1.27 : Impôts différés 
- Note 6.1 / 6.2 : Les tests de dépréciation des actifs 

non financiers 
- Note 6.10 : L’évaluation des engagements de retraite 
- Note 6.11 : L’estimation des provisions 
- Note 6.13 : La valorisation des instruments financiers 
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Note 1.4 : Méthode de consolidation 

Les entités dans lesquelles le Groupe exerce directement ou 
indirectement un contrôle exclusif sont consolidées par 
intégration globale. Le contrôle existe lorsque MBWS S.A. a le 
pouvoir de diriger directement ou indirectement les activités 
pertinentes de l’entité afin d’influer sur son exposition ou ses 
droits à des rendements variables en raison de ses liens avec elle. 

Les états financiers des entités contrôlées sont inclus dans les 
états financiers consolidés à partir de la date à laquelle le 
contrôle est obtenu jusqu’à la date à laquelle le contrôle cesse.  

L’intégration globale permet de prendre en compte, après 
élimination des opérations et résultats internes, l’ensemble des 
actifs, passifs et éléments du compte de résultat des sociétés 
concernées, la part des résultats et des capitaux propres 
revenant à MBWS.  

Les transactions entre les sociétés consolidées ainsi que les 
résultats internes à l’ensemble consolidé (y compris les 
dividendes) sont éliminés.  

Note 1.5 : Méthode de conversion 

Conversion des états financiers des filiales étrangères 

La monnaie de présentation des comptes consolidés du 
Groupe est l’euro.  

Les états financiers des filiales utilisant une monnaie 
fonctionnelle différente sont convertis en euros en utilisant la 
méthode du cours de clôture : 

- Les postes du bilan sont convertis en euros sur la base des 
cours officiels de change de fin d’exercice ; 

- Les postes du compte de résultat sont convertis, pour 
chaque devise, en utilisant le cours moyen de l’exercice. 

Les différences qui en résultent sont inscrites en autres 
éléments du résultat global, en contrepartie de la réserve de 
conversion dans les capitaux propres jusqu’à ce que les 
investissements auxquels elles se rapportent soient vendus ou 
liquidés.  

Transactions en devises étrangères 

Les transactions libellées en devises étrangères sont 
converties au taux de change en vigueur au moment de la 
transaction. En fin d’exercice, les actifs et passifs monétaires 
libellés en devises figurant au bilan sont convertis au taux de 
change de clôture. Les différences qui en résultent sont inscrites 
au compte de résultat à l’exception des différences liées à des 
transactions assimilables à de l’investissement net qui sont 
comptabilisées en autres éléments du résultat global, en écart de 
conversion. 

Les différences de change liées à des opérations 
commerciales d’achats et de ventes sont enregistrées en résultat 
opérationnel courant. Les différences de change liées à des 
opérations de nature financière sont enregistrées en résultat 
financier. 

Note 1.6 : Présentation courant / non courant 

MBWS présente ses actifs et passifs dans son bilan consolidé 
suivant un classement courant / non courant.  

Un actif est considéré comme courant : 
- s’il est utilisé ou vendu dans le cadre du cycle d'exploitation 
normal ;  
- s’il est détenu à des fins de transaction sur une période 
inférieure à 12 mois suivant la clôture de l’exercice ;  
- s’il est un actif de trésorerie dont l’utilisation n’est pas 
soumise à restrictions.  

Tous les autres actifs sont classés comme non courants. 

Un passif est considéré comme courant : 
- s’il est réglé dans le cadre du cycle d’exploitation normal ; 
- s’il est réglé dans les 12 mois suivant la clôture de 
l’exercice ; 
- ou si l’entité ne dispose pas d’un droit inconditionnel de 
différer le règlement du passif pour au moins 12 mois après 
la date de clôture.  

Tous les autres passifs sont classés comme non courants. 

Les actifs et passifs d’impôts différés sont classés en non courant. 

Note 1.7 : Regroupement d’entreprises et goodwill 

Les regroupements d’entreprises sont comptabilisés selon la 
méthode de l’acquisition par application de la norme IFRS 3 
révisée. Les actifs et passifs identifiables sont comptabilisés à leur 
juste valeur à la date d’acquisition (sauf exceptions), dans une 
période d’évaluation d’une durée maximale de 12 mois à 
compter de la date d’acquisition.  

La différence entre 1) la somme de la juste valeur de la 
contrepartie transférée par l’acquéreur augmentée du montant 
des participations ne donnant par le contrôle (« intérêts 
minoritaires ») dans l’entité acquise 2) et le solde des actifs et 
passifs identifiables évalué à la juste valeur (sauf exceptions), est 
comptabilisée en goodwill. Dans le cas où cette différence est 
négative (badwill), elle est comptabilisée en résultat (profit) à la 
date d’acquisition.  

Les frais de transaction engagés par le groupe dans le cadre 
d’un regroupement d’entreprise, tels que les frais d’apporteur 
d’affaires, frais juridiques, frais de due diligence, et autres frais 
professionnels et de conseils, sont enregistrés en charges dès 
qu’ils sont encourus.  

Les modifications du pourcentage de détention du groupe 
dans une filiale n’entrainant pas de perte de contrôle sont 
comptabilisées comme des transactions portant sur les capitaux 
propres. 
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Note 1.8 : Marques et autres immobilisations 
incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées au coût 
d’acquisition diminué des amortissements cumulés et des pertes 
de valeur constatées. 

Les autres immobilisations incorporelles comprennent les 
marques, les logiciels, les brevets, les contrats de licence d’outils 
informatiques et les droits perpétuels à usufruit sur les terrains 
en Pologne.  

Les marques ne sont pas amorties dès lors que leur durée 
d’utilité peut être considérée comme indéfinie. Les marques dont 
la durée d’utilité est définie, de par leur position sur leurs 
marchés respectifs et l’évaluation des risques inhérents à leur 
exploitation, font l’objet d’un amortissement linéaire sur leur 
durée d’utilité estimée, généralement de 15 ans. 

Les droits perpétuels à usufruit sur les terrains en Pologne 
remplissent les critères de reconnaissance des actifs incorporels 
en IFRS et sont amortis de manière linéaire sur la durée du droit 
perpétuel (99 ans). 

Note 1.9 : Immobilisations corporelles 

Les terrains, bâtiments et équipements sont évalués au coût 
d’acquisition diminué des amortissements cumulés et des pertes 
de valeur constatées.  

L’amortissement des immobilisations corporelles est calculé 
suivant le mode linéaire en fonction des composants et de leurs 
durées d’utilité estimées.  

Les durées moyennes d’amortissement sont les suivantes : 
- Constructions (bâtiments administratifs et commerciaux) : 10 à 

50 ans  
- Agencements, installations : 3 à 15 ans 
- Matériel et outillage : 5 à 20 ans  
- Autres immobilisations : 3 à 10 ans  

Lorsque la valeur recouvrable d’une immobilisation 
corporelle est inférieure à sa valeur nette comptable, celle-ci est 
dépréciée. 

Les immobilisations faisant l’objet d’un contrat de 
location-financement ayant pour effet de transférer au groupe la 
quasi-totalité des avantages et risques inhérents à la propriété 
sont comptabilisées en immobilisations. Ces immobilisations sont 
amorties suivant la méthode linéaire en fonction de la durée 
d’utilité estimée ou en fonction de la durée du contrat si celle-ci 
est plus courte. La dette correspondante est inscrite au passif. 

Note 1.10 : Actifs biologiques 

Les vignes du groupe, comptabilisées en immobilisations 
corporelles, sont évaluées conformément à la norme IAS 16, sur 
la base de leur coût historique d’acquisition diminué des 
amortissements cumulés et des pertes de valeur constatées. 

Note 1.11 : Dépréciation des actifs immobilisés 

Les goodwill et immobilisations incorporelles dont la durée 
d’utilité est indéterminée ou ne sont pas encore mis en service 
font l’objet d’un test de perte de valeur au minimum une fois par 
an, et plus souvent en cas d’indice de perte valeur. Les autres 
immobilisations font l’objet d’un test de perte de valeur à chaque 
fois qu’il existe un indice de perte de valeur.  

Le test consiste à comparer la valeur recouvrable d’un actif 
ou d’une Unité Génératrice de Trésorerie (UGT) à sa valeur 
comptable.  

La valeur recouvrable d’une UGT est la valeur la plus élevée 
entre celles déterminées selon les deux méthodes suivantes : 

- La valeur d’utilité calculée en actualisant les flux de 
trésorerie futurs générés par l’actif testé ou l’UGT ;  

- La juste valeur diminuée des coûts de la vente 
obtenue selon la méthode des comparables boursiers ou à 
défaut par référence à des valeurs de marché sur des actifs 
comparables.  

La valeur d’utilité est déterminée par référence à des flux 
futurs de trésorerie actualisés déterminés sur la base du plan 
stratégique BiG 2018 actualisé. La traduction du plan stratégique 
en flux de trésorerie a reposé sur un certain nombre 
d’hypothèses clés et d’appréciation pour déterminer les 
tendances des marchés sur lesquels le groupe opère. En 
conséquence, les flux de trésorerie réels peuvent différer des flux 
prévisionnels estimés utilisés pour déterminer la valeur d’utilité. 
Des taux d’actualisation et de croissance à long terme, appréciés 
à partir d’analyses du secteur dans lequel le groupe exerce son 
activité, sont utilisés pour estimer la valeur d’utilité. Les taux 
d’actualisation utilisés sont des taux après impôt, propres à 
chaque zone géographique et sont appliqués à des flux de 
trésorerie après impôt.  

Pour ce test, les immobilisations qui ne peuvent pas être 
testées individuellement sont réunies en UGT et les goodwill sont 
affectés aux différentes UGT (ou groupe d’UGT). Les UGT sont des 
ensembles homogènes d’actifs dont l’utilisation continue génère 
des entrées de trésorerie qui sont largement indépendantes des 
entrées de trésorerie générées par d’autres groupes d’actifs. Pour 
le groupe MBWS, les UGT correspondent aux zones 
géographiques identifiées dans le plan BiG 2018. 

Lorsque la valeur recouvrable d’une UGT est inférieure à sa 
valeur nette comptable, la perte de valeur correspondante est 
affectée en priorité aux goodwill et reconnue en résultat 
opérationnel sur la ligne charges opérationnelles non courantes. 

Conformément à la norme IAS 36, le groupe procède à 
l’appréciation de la sensibilité des valeurs issues des tests de 
perte de valeur des UGT auxquelles sont rattachés les goodwill 
et/ou actifs incorporels à durée d’utilité indéterminée ou non 
encore mis en service significatifs, par rapport aux hypothèses 
clés retenues dans ces tests (taux de marge opérationnelle de 
l’année terminale) aux taux d’actualisation et taux de croissance 
long terme retenus. 
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Pour ces actifs testés, l’analyse consiste (i) à faire varier 
consécutivement les hypothèses clés et taux retenus et à 
comparer les valeurs recouvrables simulées obtenues à la valeur 
comptable, afin de calculer, pour chaque actif, quelle serait la 
dépréciation éventuelle, et (ii) à déterminer le montant à partir 
duquel la valeur de l’hypothèse clé doit être modifiée afin que la 
valeur recouvrable soit égale à la valeur comptable.  

Les marques sont  testées séparément des autres actifs et 
UGT. Le test des marques est effectué en premier lieu dans le 
cadre des tests de pertes de valeur (avant les tests effectués sur 
les UGT). 

La valeur recouvrable d’une marque correspond au plus élevé 
entre sa juste valeur moins les coûts de sortie et sa valeur 
d’utilité. La valeur recouvrable est déterminée en actualisant les 
excédents de trésorerie futurs qui reviennent à l’actif.  

Une reprise de perte de valeur est constatée, à l’exception 
des goodwill, en cas de changement dans les éléments servant au 
calcul de la valeur recouvrable (la valeur comptable d’un actif, 
augmentée en raison de la reprise d’une perte de valeur, est 
limitée à la valeur comptable qui aurait été déterminée, nette 
des amortissements, si aucune perte de valeur n’avait été 
comptabilisée). 

Note 1.12 : Actifs financiers 

Actifs financiers disponibles à la vente 

Les titres de participation dans des sociétés non consolidées 
sont classés dans la catégorie des titres disponibles à la vente. 
Ces actifs sont initialement comptabilisés au bilan à leur coût 
d’acquisition. Les variations de juste valeur sont comptabilisées 
en autres éléments du résultat global, sauf en cas de perte de 
valeur significative ou prolongée. 

Prêts et créances 

Les prêts et créances incluent principalement les autres prêts 
et créances consentis à des entités non consolidées, des dépôts 
en séquestre, les créances clients. Ces instruments sont évalués à 
leur juste valeur augmentée des coûts de transaction 
directement attribuables lors de la comptabilisation initiale, puis 
au coût amorti.  

Dépréciation des actifs financiers 

Un actif financier est déprécié s’il existe des indications 
objectives qu’un ou plusieurs événements ont eu un impact 
négatif sur les flux de trésorerie futurs estimés de l’actif. La perte 
de valeur d’un actif financier évalué au coût amorti correspond à 
la différence entre sa valeur comptable et la valeur des flux de 
trésorerie futurs estimés, actualisée au taux d’intérêt effectif 
d’origine des actifs financiers.  

Un test de dépréciation est réalisé, sur une base individuelle, 
pour chaque actif financier significatif.  

Les pertes de valeur sont comptabilisées en résultat. 

Note 1.13 : Stocks 

Les stocks sont évalués au plus bas de leur prix de revient réel 
ou de leur valeur nette de réalisation. Le prix de revient inclut les 
coûts d’acquisition, les coûts de transformation et les autres 
coûts encourus pour amener le stock dans l’endroit et l’état où il 
se trouve. Il est généralement calculé selon la méthode du coût 
unitaire moyen pondéré. 

Note 1.14 : Créances clients 

Les créances clients sont évaluées à leur juste valeur lors de 
leur comptabilisation initiale et une dépréciation est constituée 
lorsqu’il apparaît que leur recouvrement est incertain. Cette 
dépréciation, déterminée au cas par cas, est égale à la différence 
entre la valeur initiale hors taxe de la créance et la valeur de 
recouvrement estimée.  

Les créances clients non échues cédées dans le cadre d’un 
contrat d’affacturage, et ne répondant pas aux conditions de 
décomptabilisation de la norme IAS 39, sont conservées dans le 
poste Clients et comptes rattachés. Une dette est enregistrée en 
contrepartie de la trésorerie reçue. 

Note 1.15 : Trésorerie et équivalents de trésorerie 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les 
éléments de trésorerie immédiatement disponibles : la trésorerie 
en banque, ainsi que les dépôts à court terme, les parts d’OPCVM 
et les autres placements à court terme, d’une durée inférieure à 
trois mois et sujets à un risque non significatif de changement de 
valeur répondant à la définition d’équivalents de trésorerie. Tous 
les composants de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 
sont évalués à leur juste valeur par le compte de résultat.  

Dans la mesure où ils sont assimilés à des financements, les 
concours bancaires sont exclus de la trésorerie et des équivalents 
de trésorerie.  

Note 1.16 : Actions propres 

Conformément à la norme IAS 32, les actions propres sont 
comptabilisées pour leur coût d’acquisition  en diminution des 
capitaux propres consolidés. Les plus ou moins-values réalisées 
sur la cession de ces actions sont directement enregistrées dans 
les réserves consolidées pour leur montant net d’impôt. 

Note 1.17 : Paiement fondé sur des actions 

Le groupe applique la norme IFRS 2 aux transactions dont le 
paiement et le règlement sont fondés sur des actions. 

En application de cette norme, les plans d’options de 
souscription ou d’achat d’actions ainsi que les plans d’actions 
gratuites font l’objet d’une valorisation à la date d’attribution et 
d’une comptabilisation en charge de personnel sur la période 
d’acquisition des droits. Cette charge représentant la juste valeur 
des options et actions gratuites est enregistrée sur la durée 
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d’acquisition des droits en contrepartie d’une augmentation des 
capitaux propres. 

Note 1.18 : Avantages au personnel 

En accord avec les lois et pratiques de chaque pays dans 
lequel il est implanté, le groupe participe à des régimes de 
retraites et d’indemnités de départs.  

Pour les régimes de base et autres régimes à cotisations 
définies, le groupe comptabilise en charges les cotisations à 
payer lorsqu’elles sont encourues et aucune provision n’est 
comptabilisée, le groupe n’étant pas engagé au-delà des 
cotisations versées.  

Pour les régimes à prestations définies, les obligations du 
groupe font l’objet de provisions au bilan qui sont déterminées 
sur la base d’une évaluation actuarielle utilisant la méthode des 
unités de crédit projetées conformément à la norme IAS 19 
révisée et prenant en compte notamment les taux de rotation du 
personnel, les taux de mortalité et l’évolution prévisible des 
rémunérations.  

La juste valeur des actifs de régimes est comptabilisée en 
diminution des provisions au bilan.  

Les charges et produits enregistrés au titre des régimes à 
prestations définies correspondent principalement : 

- au coût des services rendus au cours de la période, et le cas 
échéant des services passés, comptabilisé en résultat 
opérationnel ; 

- à la charge d’intérêts nets sur le passif net (calculée en 
appliquant au passif net déterminé au début de l’exercice le taux 
d’actualisation utilisé pour évaluer les obligations), comptabilisés 
en résultat financier.  

Les réévaluations du passif net (écarts actuariels) ainsi que le 
rendement des actifs des régimes et le cas échéant la variation 
de l’effet de plafonnement de l’actif, à l’exclusion des montants 
pris en compte dans le calcul des intérêts nets sur le passif net, 
sont comptabilisés en autres éléments du résultat global.  

Un certain nombre d’avantages, tels que les médailles du 
travail et les primes de jubilé dans différents pays, font 
également l’objet de provisions actuarielles. Les dotations aux 
provisions, y compris les écarts actuariels, sont comptabilisées en 
compte de résultat. 

Note 1.19 : Provisions 

Conformément à la norme IAS 37, le Groupe comptabilise des 
provisions dès lors qu’il existe des obligations actuelles, 
juridiques ou implicites, résultant d’événements passés, qu’il est 
probable que des sorties de ressources représentatives 
d’avantages économiques seront nécessaires pour régler les 
obligations et que le montant de ces sorties de ressources peut 
être estimé de manière fiable.  

Les provisions comprennent principalement les provisions 
pour risques fiscaux, pour litiges salariaux et commerciaux.  

Lorsque l’effet de la valeur temps est significatif, le montant 
de la provision est déterminé en actualisant les flux de trésorerie 
futurs attendus au taux, avant impôt, reflétant les appréciations 
actuelles par le marché de la valeur temps de l’argent et lorsque 
cela est approprié, les risques spécifiques à ce passif. Les effets 
liés à la désactualisation sont constatés dans les charges 
financières. 

Note 1.20 : Passifs financiers 

Les passifs financiers sont principalement constitués de 
dettes financières courantes et non courantes auprès 
d’établissements de crédit. Ces passifs financiers sont évalués 
initialement à la juste valeur, diminuée des coûts de transaction 
directement attribuables à l’opération.  

Par la suite, ils sont évalués à leur coût amorti en utilisant la 
méthode du taux d’intérêt effectif. 

Note 1.21 : Instruments financiers dérivés 

Le groupe utilise des instruments financiers dérivés pour 
couvrir ses risques de change et de taux d’intérêt. Ainsi le Groupe 
utilise des contrats tels que des contrats de swap ou des contrats 
à terme selon la nature des risques à couvrir. 

Conformément à la norme IAS 39, tous les instruments 
dérivés sont comptabilisés au bilan parmi les autres actifs ou 
passifs courants, à leur juste valeur déterminée sur la base de 
modèles d’évaluation reconnus sur le marché ou de cotations 
externes d’établissements financiers. Les variations de juste 
valeur sont inscrites au compte de résultat. 

Certains instruments dérivés peuvent être qualifiés 
d’instruments de couverture : 

- de juste valeur (couverture contre les risques de change et 
de taux) : dans ce cas les variations de juste valeur du dérivé et 
de l’élément couvert au titre du risque couvert sont enregistrées 
en résultat sur la même période ; 

- de flux de trésorerie (dans le cas de ventes ou d’achats 
futurs) : les variations de valeur du dérivé sont alors enregistrées 
en autres éléments du résultat global, en contrepartie de la 
réserve de juste valeur, pour leur partie « efficace », la partie « 
inefficace » étant quant à elle constatée directement en résultat. 
Les montants enregistrés dans la réserve de juste valeur sont 
ultérieurement rapportés en résultat lors de la réalisation de la 
transaction couverte. 

Pour qu’un instrument de couverture puisse être utilisé dans 
le cadre de la comptabilité de couverture, il est nécessaire de 
désigner et documenter une relation de couverture entre cet 
instrument et l’élément couvert, et de démontrer, au travers de 
tests d’efficacité documentés, son efficacité dès l’origine et tout 
au long de la vie de l’instrument. 
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